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LOIS 
LOI no 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire  

et complétant ses dispositions (1) 

NOR : PRMX2010645L 

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
Vu la décision du Conseil constitutionnel no 2020-800 DC du 11 mai 2020 ; 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

CHAPITRE Ier 

DISPOSITIONS PROROGEANT L’ÉTAT D’URGENCE SANITAIRE  

ET MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES À SON RÉGIME 

Article 1er 

I. – L’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la loi no 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire 
face à l’épidémie de covid-19 est prorogé jusqu’au 10 juillet 2020 inclus. 

II. – Le chapitre VI du titre III du livre Ier de la troisième partie du code de la santé publique est complété par un 
article L. 3136-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3136-2. – L’article 121-3 du code pénal est applicable en tenant compte des compétences, du pouvoir 
et des moyens dont disposait l’auteur des faits dans la situation de crise ayant justifié l’état d’urgence sanitaire, 
ainsi que de la nature de ses missions ou de ses fonctions, notamment en tant qu’autorité locale ou employeur. » 

III. – L’ordonnance no 2020-303 du 25 mars 2020 portant adaptation de règles de procédure pénale sur le 
fondement de la loi no 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 est ainsi 
modifiée : 

1o L’avant-dernier alinéa de l’article 4 est complété par une phrase ainsi rédigée : « Lorsque la détention 
provisoire d’une personne a été ordonnée ou prolongée sur le motif prévu au 5o et, le cas échéant, aux 4o et 7o de 
l’article 144 du même code, l’avocat de la personne mise en examen peut également adresser par courrier 
électronique au juge d’instruction une demande de mise en liberté si celle-ci est motivée par l’existence de 
nouvelles garanties de représentation de la personne ; dans les autres cas, toute demande de mise en liberté formée 
par courrier électronique est irrecevable ; cette irrecevabilité est constatée par le juge d’instruction qui en informe 
par courrier électronique l’avocat et elle n’est pas susceptible d’appel devant la chambre de l’instruction. » ; 

2o Après l’article 16, il est inséré un article 16-1 ainsi rédigé : 

« Art. 16-1. – A compter du 11 mai 2020, la prolongation de plein droit des délais de détention provisoire 
prévue à l’article 16 n’est plus applicable aux titres de détention dont l’échéance intervient à compter de cette date 
et les détentions ne peuvent être prolongées que par une décision de la juridiction compétente prise après un débat 
contradictoire intervenant, le cas échéant, selon les modalités prévues à l’article 19. 

« Si l’échéance du titre de détention en cours, résultant des règles de droit commun du code de procédure pénale, 
intervient avant le 11 juin 2020, la juridiction compétente dispose d’un délai d’un mois à compter de cette échéance 
pour se prononcer sur sa prolongation, sans qu’il en résulte la mise en liberté de la personne, dont le titre de 
détention est prorogé jusqu’à cette décision. Cette prorogation s’impute sur la durée de la prolongation décidée par 
la juridiction. En ce qui concerne les délais de détention au cours de l’instruction, cette durée est celle prévue par 
les dispositions de droit commun ; toutefois, s’il s’agit de la dernière échéance possible, la prolongation peut être 
ordonnée selon les cas pour les durées prévues à l’article 16 de la présente ordonnance. 

« En ce qui concerne les délais d’audiencement, la prolongation peut être ordonnée pour les durées prévues au 
même article 16, y compris si elle intervient après le 11 juin 2020. 

« La prolongation de plein droit du délai de détention intervenue au cours de l’instruction avant le 11 mai 2020, 
en application dudit article 16, n’a pas pour effet d’allonger la durée maximale totale de la détention en application 
des dispositions du code de procédure pénale, sauf si cette prolongation a porté sur la dernière échéance possible. 

« Lorsque la détention provisoire au cours de l’instruction a été prolongée de plein droit en application de 
l’article 16 de la présente ordonnance pour une durée de six mois, cette prolongation ne peut maintenir ses effets 
jusqu’à son terme que par une décision prise par le juge des libertés et de la détention selon les modalités prévues à 
l’article 145 du code de procédure pénale et, le cas échéant, à l’article 19 de la présente ordonnance. La décision 
doit intervenir au moins trois mois avant le terme de la prolongation. Si une décision de prolongation n’intervient 
pas avant cette date, la personne est remise en liberté si elle n’est pas détenue pour une autre cause. 

« Pour les délais de détention en matière d’audiencement, la prolongation de plein droit des délais de détention 
ou celle décidée en application du troisième alinéa du présent article a pour effet d’allonger la durée maximale 
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totale de la détention possible jusqu’à la date de l’audience prévue en application des dispositions du code de 
procédure pénale. 

« Les dispositions du présent article sont applicables aux assignations à résidence sous surveillance 
électronique. » ; 

3o Après l’article 18, il est inséré un article 18-1 ainsi rédigé : 

« Art. 18-1. – Par dérogation à l’article 148-4 du code de procédure pénale, la chambre de l’instruction peut 
être directement saisie d’une demande de mise en liberté lorsque la personne n’a pas comparu, dans les deux mois 
suivant la prolongation de plein droit de la détention provisoire intervenue en application de l’article 16 de la 
présente ordonnance, devant le juge d’instruction ou le magistrat par lui délégué, y compris selon les modalités 
prévues à l’article 706-71 du code de procédure pénale. Le cas échéant, la chambre de l’instruction statue dans les 
conditions prévues au premier alinéa de l’article 18 de la présente ordonnance. » 

Article 2 

Le deuxième alinéa de l’article L. 3131-14 du code de la santé publique est complété par les mots : « après avis 
du comité de scientifiques prévu à l’article L. 3131-19 ». 

Article 3 

L’article L. 3131-15 du code de la santé publique est ainsi modifié : 
1o Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ; 

2o Le 1o est ainsi rédigé : 
« 1o Réglementer ou interdire la circulation des personnes et des véhicules et réglementer l’accès aux moyens de 

transport et les conditions de leur usage ; » 

3o Le 5o est ainsi rédigé : 
« 5o Ordonner la fermeture provisoire et réglementer l’ouverture, y compris les conditions d’accès et de 

présence, d’une ou plusieurs catégories d’établissements recevant du public ainsi que des lieux de réunion, en 
garantissant l’accès des personnes aux biens et services de première nécessité ; » 

4o La première phrase du 7o est ainsi rédigée : « Ordonner la réquisition de toute personne et de tous biens et 
services nécessaires à la lutte contre la catastrophe sanitaire. » ; 

5oAprès le 10o, il est inséré un II ainsi rédigé : 
« II. – Les mesures prévues aux 3o et 4o du I du présent article ayant pour objet la mise en quarantaine, le 

placement et le maintien en isolement ne peuvent viser que les personnes qui, ayant séjourné au cours du mois 
précédent dans une zone de circulation de l’infection, entrent sur le territoire national, arrivent en Corse ou dans 
l’une des collectivités mentionnées à l’article 72-3 de la Constitution. La liste des zones de circulation de 
l’infection est fixée par arrêté du ministre chargé de la santé. Elle fait l’objet d’une information publique régulière 
pendant toute la durée de l’état d’urgence sanitaire. 

« Aux seules fins d’assurer la mise en œuvre des mesures mentionnées au premier alinéa du présent II, les 
entreprises de transport ferroviaire, maritime ou aérien communiquent au représentant de l’Etat dans le 
département qui en fait la demande les données relatives aux passagers concernant les déplacements mentionnés au 
même premier alinéa, dans les conditions prévues à l’article L. 232-4 du code de la sécurité intérieure. 

« Les mesures de mise en quarantaine, de placement et de maintien en isolement peuvent se dérouler, au choix 
des personnes qui en font l’objet, à leur domicile ou dans les lieux d’hébergement adapté. 

« Leur durée initiale ne peut excéder quatorze jours. Les mesures peuvent être renouvelées, dans les conditions 
prévues au III de l’article L. 3131-17 du présent code, dans la limite d’une durée maximale d’un mois. Il est mis fin 
aux mesures de placement et de maintien en isolement avant leur terme lorsque l’état de santé de l’intéressé le 
permet. 

« Dans le cadre des mesures de mise en quarantaine, de placement et de maintien en isolement, il peut être fait 
obligation à la personne qui en fait l’objet de : 

« 1o Ne pas sortir de son domicile ou du lieu d’hébergement où elle exécute la mesure, sous réserve des 
déplacements qui lui sont spécifiquement autorisés par l’autorité administrative. Dans le cas où un isolement 
complet de la personne est prononcé, il lui est garanti un accès aux biens et services de première nécessité ainsi 
qu’à des moyens de communication téléphonique et électronique lui permettant de communiquer librement avec 
l’extérieur ; 

« 2o Ne pas fréquenter certains lieux ou catégories de lieux. 
« Les personnes et enfants victimes des violences mentionnées à l’article 515-9 du code civil ne peuvent être mis 

en quarantaine, placés et maintenus en isolement dans le même logement ou lieu d’hébergement que l’auteur des 
violences, ou être amenés à cohabiter lorsque celui-ci est mis en quarantaine, placé ou maintenu en isolement, y 
compris si les violences sont alléguées. Lorsqu’il ne peut être procédé à l’éviction de l’auteur des violences du 
logement conjugal ou dans l’attente d’une décision judiciaire statuant sur les faits de violence allégués et, le cas 
échéant, prévoyant cette éviction, il est assuré leur relogement dans un lieu d’hébergement adapté. Lorsqu’une 
décision de mise en quarantaine, de placement et de maintien en isolement est susceptible de mettre en danger une 
ou plusieurs personnes, le préfet en informe sans délai le procureur de la République. 
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« Les conditions d’application du présent II sont fixées par le décret prévu au premier alinéa du I, en fonction de 
la nature et des modes de propagation du virus, après avis du comité de scientifiques mentionné à 
l’article L. 3131-19. Ce décret précise également les conditions dans lesquelles sont assurés l’information 
régulière de la personne qui fait l’objet de ces mesures, la poursuite de la vie familiale, la prise en compte de la 
situation des mineurs, le suivi médical qui accompagne ces mesures et les caractéristiques des lieux 
d’hébergement. » ; 

6o Le dernier alinéa est ainsi modifié : 

a) Au début, est ajoutée la mention : « III. – » ; 
b) Les mots : « des 1o à 10o » sont supprimés. 

Article 4 

Au deuxième alinéa de l’article L. 3131-16 du code de la santé publique, après la référence : « 9o », est insérée la 
référence : « du I ». 

Article 5 

L’article L. 3131-17 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1o Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ; 
2o A la première phrase du deuxième alinéa, les références : « 1o à 9o » sont remplacées par les références : « 1o, 

2o et 5o à 9o du I » ; 

3o Après le même deuxième alinéa, il est inséré un II ainsi rédigé : 

« II. – Les mesures individuelles ayant pour objet la mise en quarantaine et les mesures de placement et de 
maintien en isolement sont prononcées par décision individuelle motivée du représentant de l’Etat dans le 
département sur proposition du directeur général de l’agence régionale de santé. Cette décision mentionne les voies 
et délais de recours ainsi que les modalités de saisine du juge des libertés et de la détention. 

« Le placement et le maintien en isolement sont subordonnés à la constatation médicale de l’infection de la 
personne concernée. Ils sont prononcés par le représentant de l’Etat dans le département au vu d’un certificat 
médical. 

« Les mesures mentionnées au premier alinéa du présent II peuvent à tout moment faire l’objet d’un recours par 
la personne qui en fait l’objet devant le juge des libertés et de la détention dans le ressort duquel se situe le lieu de 
sa quarantaine ou de son isolement, en vue de la mainlevée de la mesure. Le juge des libertés et de la détention peut 
également être saisi par le procureur de la République territorialement compétent ou se saisir d’office à tout 
moment. Il statue dans un délai de soixante-douze heures par une ordonnance motivée immédiatement exécutoire. 

« Les mesures mentionnées au même premier alinéa ne peuvent être prolongées au-delà d’un délai de 
quatorze jours qu’après avis médical établissant la nécessité de cette prolongation. 

« Lorsque la mesure interdit toute sortie de l’intéressé hors du lieu où la quarantaine ou l’isolement se déroule, 
elle ne peut se poursuivre au-delà d’un délai de quatorze jours sans que le juge des libertés et de la détention, 
préalablement saisi par le représentant de l’Etat dans le département, ait autorisé cette prolongation. 

« Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions d’application du présent II. Ce décret définit les modalités 
de la transmission au préfet du certificat médical prévu au deuxième alinéa du présent II. Il précise également les 
conditions d’information régulière de la personne qui fait l’objet de ces mesures. » ; 

4o Au début du dernier alinéa, est ajoutée la mention : « III. – ». 

Article 6 

Le code du travail est ainsi modifié : 

1o La sous-section 2 de la section 3 du chapitre VI du titre II du livre II de la première partie est complétée par un 
article L. 1226-9-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1226-9-1. – Les dispositions de la présente sous-section s’appliquent en cas de mise en quarantaine au 
sens du 3o du I de l’article L. 3131-15 du code de la santé publique. » ; 

2o L’article L. 3314-5 est complété par un 3o ainsi rédigé : 

« 3o Les périodes de mise en quarantaine au sens du 3o du I de l’article L. 3131-15 du code de la santé 
publique. » ; 

3o L’article L. 3324-6 est complété par un 3o ainsi rédigé : 

« 3o Les périodes de mise en quarantaine au sens du 3o du I de l’article L. 3131-15 du code de la santé publique. » 

Article 7 

Au début de l’article L. 3131-18 du code de la santé publique, sont ajoutés les mots : « A l’exception des 
mesures mentionnées au premier alinéa du II de l’article L. 3131-17, ». 
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Article 8 

Le livre Ier de la troisième partie du code de la santé publique est ainsi modifié : 
1o Le début de la première phrase de l’article L. 3115-10 est ainsi rédigé : « Dans les conditions prévues au II de 

l’article L. 3131-17, le représentant de l’Etat… (le reste sans changement). » ; 

2o Après le deuxième alinéa de l’article L. 3131-1, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Les mesures individuelles ayant pour objet la mise en quarantaine, le placement et le maintien en isolement de 

personnes affectées ou susceptibles d’être affectées sont prononcées dans les conditions prévues au II des 
articles L. 3131-15 et L. 3131-17. » 

Article 9 

L’article L. 3136-1 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1o Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Les agents mentionnés aux 1o, 1o bis et 1o ter de l’article 21 du code de procédure pénale peuvent constater par 

procès-verbaux les contraventions prévues au troisième alinéa du présent article lorsqu’elles ne nécessitent pas de 
leur part d’actes d’enquête. » ; 

2o Avant le dernier alinéa, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 
« Les agents mentionnés aux 4o et 5o du I de l’article L. 2241-1 du code des transports peuvent également 

constater par procès-verbaux les contraventions prévues au troisième alinéa du présent article consistant en la 
violation des interdictions ou obligations édictées en application du 1o du I de l’article L. 3131-15 du présent code 
en matière d’usage des services de transport ferroviaire ou guidé et de transport public routier de personnes, 
lorsqu’elles sont commises dans les véhicules et emprises immobilières de ces services. Les articles L. 2241-2, 
L. 2241-6 et L. 2241-7 du code des transports sont applicables. 

« Les agents mentionnés au II de l’article L. 450-1 du code de commerce sont habilités à rechercher et constater 
les infractions aux mesures prises en application des 8o et 10o du I de l’article L. 3131-15 du présent code dans les 
conditions prévues au livre IV du code de commerce. 

« Les personnes mentionnées au 11o de l’article L. 5222-1 du code des transports peuvent également constater 
par procès-verbaux les contraventions prévues au troisième alinéa du présent article consistant en la violation des 
interdictions ou obligations édictées en application du 1o du I de l’article L. 3131-15 du présent code en matière de 
transport maritime, lorsqu’elles sont commises par un passager à bord d’un navire. » 

Article 10 

I. – Pour l’année 2020, la période mentionnée au troisième alinéa de l’article L. 115-3 du code de l’action 
sociale et des familles et au premier alinéa de l’article L. 412-6 du code des procédures civiles d’exécution est 
prolongée jusqu’au 10 juillet 2020 inclus. 

II. – Pour l’année 2020, les durées mentionnées aux articles L. 611-1 et L. 641-8 du code des procédures civiles 
d’exécution sont augmentées de quatre mois. Pour la même année, les durées mentionnées aux articles L. 621-4 et 
L. 631-6 du même code sont augmentées de deux mois. 

CHAPITRE II 
DISPOSITIONS RELATIVES À LA CRÉATION D’UN SYSTÈME D’INFORMATION  

AUX SEULES FINS DE LUTTER CONTRE L’ÉPIDÉMIE DE COVID-19 

Article 11 

I. – Par dérogation à l’article L. 1110-4 du code de la santé publique, aux seules fins de lutter contre la 
propagation de l’épidémie de covid-19 et pour la durée strictement nécessaire à cet objectif ou, au plus, pour une 
durée de six mois à compter de la fin de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la loi no 2020-290 
du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, des données à caractère personnel concernant 
la santé relatives aux personnes atteintes par ce virus et aux personnes ayant été en contact avec elles peuvent être 
traitées et partagées, le cas échéant sans le consentement des personnes intéressées, dans le cadre d’un système 
d’information créé par décret en Conseil d’Etat et mis en œuvre par le ministre chargé de la santé. 

Le ministre chargé de la santé ainsi que l’Agence nationale de santé publique, un organisme d’assurance maladie 
et les agences régionales de santé peuvent en outre, aux mêmes fins et pour la même durée, être autorisés par décret 
en Conseil d’Etat à adapter les systèmes d’information existants et à prévoir le partage des mêmes données dans les 
mêmes conditions que celles prévues au premier alinéa du présent I. 

Les données à caractère personnel collectées par ces systèmes d’information à ces fins ne peuvent être 
conservées à l’issue d’une durée de trois mois après leur collecte. 

Les données à caractère personnel concernant la santé sont strictement limitées au statut virologique ou 
sérologique de la personne à l’égard du virus mentionné au présent I ainsi qu’à des éléments probants de diagnostic 
clinique et d’imagerie médicale, précisés par le décret en Conseil d’Etat prévu au présent I. 

Le décret en Conseil d’Etat prévu au présent I précise les modalités d’exercice des droits d’accès, d’information, 
d’opposition et de rectification des personnes concernées, celles atteintes par le virus ou celles en contact avec ces 
dernières, lorsque leurs données personnelles sont collectées dans ces systèmes d’information à l’initiative de tiers. 
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La prorogation des systèmes d’information au-delà de la durée prévue au premier alinéa du présent I ne peut être 
autorisée que par la loi. 

II. – Les systèmes d’information mentionnés au I ont pour finalités : 

1o L’identification des personnes infectées, par la prescription et la réalisation des examens de biologie ou 
d’imagerie médicale pertinents ainsi que par la collecte de leurs résultats, y compris non positifs, ou par la 
transmission des éléments probants de diagnostic clinique susceptibles de caractériser l’infection mentionnés au 
même I. Ces informations sont renseignées par un médecin ou un biologiste médical ou sous leur responsabilité, 
dans le respect de leur devoir d’information à l’égard des patients ; 

2o L’identification des personnes présentant un risque d’infection, par la collecte des informations relatives aux 
contacts des personnes infectées et, le cas échéant, par la réalisation d’enquêtes sanitaires, en présence notamment 
de cas groupés ; 

3o L’orientation des personnes infectées, et des personnes susceptibles de l’être, en fonction de leur situation, 
vers des prescriptions médicales d’isolement prophylactiques, ainsi que l’accompagnement de ces personnes 
pendant et après la fin de ces mesures ; 

4o La surveillance épidémiologique aux niveaux national et local, ainsi que la recherche sur le virus et les 
moyens de lutter contre sa propagation, sous réserve, en cas de collecte d’informations, de supprimer les nom et 
prénoms des personnes, leur numéro d’inscription au répertoire national d’identification des personnes physiques et 
leur adresse. 

Les données d’identification des personnes infectées ne peuvent être communiquées, sauf accord exprès, aux 
personnes ayant été en contact avec elles. 

Sont exclus de ces finalités le développement ou le déploiement d’une application informatique à destination du 
public et disponible sur équipement mobile permettant d’informer les personnes du fait qu’elles ont été à proximité 
de personnes diagnostiquées positives au covid-19. 

III. – Outre les autorités mentionnées au I, le service de santé des armées, les communautés professionnelles 
territoriales de santé, les établissements de santé, sociaux et médico-sociaux, les équipes de soins primaires 
mentionnées à l’article L. 1411-11-1 du code de la santé publique, les maisons de santé, les centres de santé, les 
services de santé au travail mentionnés à l’article L. 4622-1 du code du travail et les médecins prenant en charge les 
personnes concernées, les pharmaciens, les dispositifs d’appui à la coordination des parcours de santé complexes 
prévus à l’article L. 6327-1 du code de la santé publique, les dispositifs spécifiques régionaux prévus à 
l’article L. 6327-6 du même code, les dispositifs d’appui existants qui ont vocation à les intégrer mentionnés au II 
de l’article 23 de la loi no 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de 
santé ainsi que les laboratoires et services autorisés à réaliser les examens de biologie ou d’imagerie médicale 
pertinents sur les personnes concernées participent à la mise en œuvre de ces systèmes d’information et peuvent, 
dans la stricte mesure où leur intervention sert les finalités définies au II du présent article, avoir accès aux seules 
données nécessaires à leur intervention. [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du 
Conseil constitutionnel no 2020-800 DC du 11 mai 2020.] Les personnes ayant accès à ces données sont soumises 
au secret professionnel. En cas de révélation d’une information issue des données collectées dans ce système 
d’information, elles encourent les peines prévues à l’article 226-13 du code pénal. 

IV. – L’inscription d’une personne dans le système de suivi des personnes contacts emporte prescription pour la 
réalisation et le remboursement des tests effectués en laboratoires de biologie médicale, par exception à 
l’article L. 6211-8 du code de la santé publique, ainsi que pour la délivrance de masques en officine. 

V. – Les modalités d’application du présent article sont fixées par les décrets en Conseil d’Etat mentionnés au I 
après avis public [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil 
constitutionnel no 2020-800 DC du 11 mai 2020] de la Commission nationale de l’informatique et des libertés. Ces 
décrets en Conseil d’Etat précisent notamment, pour chaque autorité ou organisme mentionné aux I et III, les 
services ou personnels dont les interventions sont nécessaires aux finalités mentionnées au II et les catégories de 
données auxquelles ils ont accès, la durée de cet accès, les règles de conservation des données ainsi que les 
organismes auxquels ils peuvent faire appel, pour leur compte et sous leur responsabilité, pour en assurer le 
traitement, dans la mesure où les finalités mentionnées au même II le justifient, et les modalités encadrant le 
recours à la sous-traitance. 

VI. – Le covid-19 fait l’objet de la transmission obligatoire des données individuelles à l’autorité sanitaire par 
les médecins et les responsables des services et laboratoires de biologie médicale publics et privés prévue à 
l’article L. 3113-1 du code de la santé publique. Cette transmission est assurée au moyen des systèmes 
d’information mentionnés au présent article. 

VII. – Le directeur général de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie mentionnée à l’article L. 182-2 
du code de la sécurité sociale peut, en tant que de besoin, fixer les modalités de rémunération des professionnels de 
santé conventionnés participant à la collecte des données nécessaires au fonctionnement des systèmes 
d’information mis en œuvre pour lutter contre l’épidémie. La collecte de ces données ne peut faire l’objet 
d’une rémunération liée au nombre et à la complétude des données recensées pour chaque personne enregistrée. 

VIII. – Il est instauré un Comité de contrôle et de liaison covid-19 chargé d’associer la société civile et le 
Parlement aux opérations de lutte contre la propagation de l’épidémie par suivi des contacts ainsi qu’au 
déploiement des systèmes d’information prévus à cet effet. 
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Ce comité est chargé, par des audits réguliers : 
1o D’évaluer, grâce aux retours d’expérience des équipes sanitaires de terrain, l’apport réel des outils numériques 

à leur action, et de déterminer s’ils sont, ou pas, de nature à faire une différence significative dans le traitement de 
l’épidémie ; 

2o De vérifier tout au long de ces opérations le respect des garanties entourant le secret médical et la protection 
des données personnelles. 

Sa composition, qui inclut deux députés et deux sénateurs désignés par les présidents de leurs assemblées 
respectives, et la mise en œuvre de ses missions sont fixées par décret. 

Les membres du comité exercent leurs fonctions à titre gratuit. 
IX. – L’Assemblée nationale et le Sénat sont informés sans délai des mesures mises en œuvre par les autorités 

compétentes en application du présent article. 
[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel 

no 2020-800 DC du 11 mai 2020.] 
Le Gouvernement adresse au Parlement un rapport détaillé de l’application de ces mesures tous les trois mois à 

compter de la promulgation de la présente loi et jusqu’à la disparition des systèmes d’information développés aux 
fins de lutter contre la propagation de l’épidémie de covid-19. Ces rapports sont complétés par un avis public de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés. 

CHAPITRE III 
DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER 

Article 12 

I. – Le livre VIII de la troisième partie du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1o L’article L. 3821-11 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, la référence : « no 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de 

covid-19 » est remplacée par la référence : « no 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et 
complétant ses dispositions » ; 

b) Le premier alinéa du 3o est ainsi rédigé : 
« 3o Le I de l’article L. 3131-17 est complété par un alinéa ainsi rédigé : » ; 

c) Le 4o est ainsi rédigé : 
« 4o Les sixième et septième alinéas de l’article L. 3136-1 ne sont pas applicables ; » 

2o Le chapitre Ier du titre IV est ainsi modifié : 

a) L’article L. 3841-2 est ainsi modifié : 
– au premier alinéa, après le mot : « française », sont insérés les mots : « dans sa rédaction résultant de la 

loi no 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions » ; 
– au premier alinéa du 2o, après la référence : « premier alinéa », est insérée la référence : « du I » ; 
– au dernier alinéa du même 2o, les références : « 1o à 9o » sont remplacées par les références : « 1o, 2o et 5o à 9o 

du I » ; 

b) L’article L. 3841-3 est ainsi modifié : 
– au premier alinéa, la référence : « no 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de 

covid-19 » est remplacée par la référence : « no 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire 
et complétant ses dispositions » ; 

– il est ajouté un 4o ainsi rédigé : 

« 4o Les septième et huitième alinéas ne sont pas applicables. » ; 

3o L’article L. 3845-1 est ainsi modifié : 
a) Les références : « , L. 3115-7 et L. 3115-10 » sont remplacées par la référence : « et L. 3115-7 » ; 

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« L’article L. 3115-10 est applicable en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française dans sa rédaction résultant 

de la loi no 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions, sous 
réserve des adaptations prévues au présent chapitre. » 

II. – L’article 711-1 du code pénal est ainsi rédigé : 

« Art. 711-1. – Sous réserve des adaptations prévues au présent titre, les livres Ier à V sont applicables en 
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna dans leur rédaction résultant de la 
loi no 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions. » 

III. – A l’article 2 de l’ordonnance no 2020-303 du 25 mars 2020 portant adaptation de règles de procédure 
pénale sur le fondement de la loi no 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, 
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après le mot : « ordonnance », sont insérés les mots : « , dans sa rédaction résultant de la loi no 2020-546 du 
11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions, ». 

IV. – Par dérogation au troisième alinéa du II de l’article L. 3131-15 du code de la santé publique, le 
représentant de l’Etat peut s’opposer au choix du lieu retenu par l’intéressé s’il apparaît que ce lieu ne répond pas 
aux exigences sanitaires qui justifient son placement en quarantaine à son arrivée dans l’une des collectivités 
mentionnées à l’article 72-3 de la Constitution. 

Article 13 

[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel 
no 2020-800 DC du 11 mai 2020.] 

La présente loi entrera en vigueur immédiatement et sera exécutée comme loi de l’Etat. 

Fait à Paris, le 11 mai 2020. 
EMMANUEL MACRON 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
EDOUARD PHILIPPE 

La garde des sceaux,  
ministre de la justice, 

NICOLE BELLOUBET 

La ministre de la transition écologique  
et solidaire, 

ELISABETH BORNE 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre de l’économie  
et des finances, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre de l’intérieur, 
CHRISTOPHE CASTANER 

La ministre des outre-mer, 
ANNICK GIRARDIN 

Le secrétaire d’Etat  
auprès de la ministre de la transition écologique  

et solidaire,  
chargé des transports, 
JEAN-BAPTISTE DJEBBARI   

(1) Loi no 2020-546. 
– Travaux préparatoires : 

Sénat : 
Projet de loi no 414 (2019-2020) ; 
Rapport de M. Philippe Bas, au nom de la commission des lois, no 416 (2019-2020) ; 
Avis de M. Alain Milon, au nom de la commission des affaires sociales, no 415 (2019-2020) ; 
Texte de la commission no 417 (2019-2020) ; 
Discussion les 4 et 5 mai 2020 et adoption, après engagement de la procédure accélérée, le 5 mai 2020 (TA no 85, 2019-2020). 

Assemblée nationale : 
Projet de loi, modifié par le Sénat, no 2902 ; 
Rapport de Mme Marie Guévenoux, au nom de la commission des lois, no 2905 ; 
Discussion les 7 et 8 mai 2020 et adoption le 8 mai 2020 (TA no 417). 

Sénat : 
Projet de loi, modifié par l’Assemblée nationale, no 421 (2019-2020) ; 
Rapport de M. Philippe Bas, au nom de la commission mixte paritaire, no 422 (2019-2020) ; 
Texte de la commission no 423 (2019-2020) ; 
Discussion et adoption le 9 mai 2020 (TA no 86, 2019-2020). 

Assemblée nationale : 
Rapport de Mme Marie Guévenoux, au nom de la commission mixte paritaire, no 2908 ; 
Discussion et adoption le 9 mai 2020 (TA no 418, 2019-2020). 
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– Conseil constitutionnel : 
Décision no 2020-800 DC du 11 mai 2020 publiée au Journal officiel de ce jour.  
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LOIS 
CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Décision no 2020-800 DC du 11 mai 2020 

NOR : CSCL2011683S 

(LOI PROROGEANT L’ÉTAT D’URGENCE SANITAIRE  
ET COMPLÉTANT SES DISPOSITIONS) 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l’article 61 de la 
Constitution, de la loi prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions, sous le no 2020-800 DC, 
le 9 mai 2020, par le Président de la République. 

Il a également été saisi, le même jour, par le président du Sénat. 
Il a également été saisi, le 10 mai 2020, par Mme Valérie RABAULT, MM. Jean-Luc MÉLENCHON, André 

CHASSAIGNE, Joël AVIRAGNET, Mmes Marie-Noëlle BATTISTEL, Gisèle BIÉMOURET, MM. Christophe 
BOUILLON, Jean-Louis BRICOUT, Luc CARVOUNAS, Alain DAVID, Mme Laurence DUMONT, MM. Olivier 
FAURE, Guillaume GAROT, David HABIB, Christian HUTIN, Régis JUANICO, Mme Marietta KARAMANLI, 
MM. Jérôme LAMBERT, Serge LETCHIMY, Mmes Josette MANIN, George PAU-LANGEVIN, Christine 
PIRES BEAUNE, MM. Dominique POTIER, Joaquim PUEYO, Mme Claudia ROUAUX, M. Hervé 
SAULIGNAC, Mmes Sylvie TOLMONT, Cécile UNTERMAIER, Hélène VAINQUEUR-CHRISTOPHE, 
M. Boris VALLAUD, Mmes Michèle VICTORY, Clémentine AUTAIN, MM. Ugo BERNALICIS, Éric 
COQUEREL, Alexis CORBIÈRE, Mme Caroline FIAT, MM. Bastien LACHAUD, Michel LARIVE, 
Mmes Danièle OBONO, Mathilde PANOT, MM. Loïc PRUD’HOMME, Adrien QUATENNENS, Mmes Muriel 
RESSIGUIER, Sabine RUBIN, M. François RUFFIN, Mme Bénédicte TAURINE, M. Alain BRUNEEL, 
Mme Marie-George BUFFET, MM. Pierre DHARRÉVILLE, Jean-Paul DUFRÈGNE, Mme Elsa FAUCILLON, 
MM. Sébastien JUMEL, Jean-Paul LECOQ, Stéphane PEU, Fabien ROUSSEL, Hubert WULFRANC, Jean-Félix 
ACQUAVIVA, Jean-Michel CLÉMENT, Paul-André COLOMBANI, Mmes Frédérique DUMAS, Sandrine 
JOSSO, MM. François-Michel LAMBERT et Paul MOLAC, députés. 

Il a également été saisi, le même jour, par M. Patrick KANNER, Mme Éliane ASSASSI, M. Maurice ANTISTE, 
Mmes Cathy APOURCEAU-POLY, Viviane ARTIGALAS, Esther BENBASSA, MM. Claude BÉRIT-DÉBAT, 
Jacques BIGOT, Joël BIGOT, Mme Maryvonne BLONDIN, MM. Éric BOCQUET, Yannick BOTREL, Martial 
BOURQUIN, Michel BOUTANT, Mme Céline BRULIN, M. Thierry CARCENAC, Mme Laurence COHEN, 
M. Pierre-Yves COLLOMBAT, Mme Hélène CONWAY-MOURET, M. Roland COURTEAU, Mme Cécile 
CUKIERMAN, M. Yves DAUDIGNY, Mme Marie-Pierre de LA GONTRIE, MM. Gilbert-Luc DEVINAZ, 
Jérôme DURAIN, Alain DURAN, Vincent ÉBLÉ, Mme Frédérique ESPAGNAC, M. Rémi FÉRAUD, 
Mme Corinne FÉRET, M. Jean-Luc FICHET, Mme Martine FILLEUL, MM. Fabien GAY, Hervé GILLÉ, 
Guillaume GONTARD, Mmes Michelle GREAUME, Nadine GRELET-CERTENAIS, Annie GUILLEMOT, 
Laurence HARRIBEY, MM. Jean-Michel HOULLEGATTE, Olivier JACQUIN, Patrice JOLY, Bernard JOMIER, 
Mme Gisèle JOURDA, MM. Éric KERROUCHE, Pierre LAURENT, Jean-Yves LECONTE, Mmes Claudine 
LEPAGE, Marie-Noëlle LIENEMANN, M. Jean-Jacques LOZACH, Mme Monique LUBIN, MM. Christian 
MANABLE, Didier MARIE, Rachel MAZUIR, Mme Marie-Pierre MONIER, MM. Franck MONTAUGÉ, Pierre 
OUZOULIAS, Mmes Marie-Françoise PÉROL-DUMONT, Christine PRUNAUD, M. Claude RAYNAL, 
Mme Sylvie ROBERT, MM. Pascal SAVOLDELLI, Jean-Pierre SUEUR, Mme Sophie TAILLÉ-POLIAN, 
MM. Rachid TEMAL, Jean-Claude TISSOT,  Jean-Marc TODESCHINI, Jean-Louis TOURENNE, André 
VALLINI et Mme Sabine VAN HEGHE, sénateurs. 

Au vu des textes suivants : 
– la Constitution ; 
– l’ordonnance no 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 
– le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) ; 

– le code de la défense ; 
– le code pénal ; 
– le code de procédure pénale ; 
– le code de la santé publique ; 
– le code du travail ; 
– la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; 
– la loi no 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de santé ; 
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– la loi no 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Au vu des observations du Gouvernement, enregistrées le 10 mai 2020 ; 
Et après avoir entendu le rapporteur ; 

Le Conseil constitutionnel s’est fondé sur ce qui suit : 
1. Le Président de la République, le président du Sénat, les députés et les sénateurs requérants défèrent au 

Conseil constitutionnel la loi prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions. Le Président de la 
République demande au Conseil constitutionnel de se prononcer sur la conformité à la Constitution de certaines 
dispositions des articles 1er, 3, 5 et 11 de cette loi. Le président du Sénat demande au Conseil constitutionnel de se 
prononcer sur la conformité à la Constitution de certaines dispositions de ses articles 1er, 3, 5 et 11 et sur la 
conformité à la Constitution de ses articles 8 et 13. Les députés et sénateurs requérants contestent certaines 
dispositions de ses articles 3, 5 et 11. Les sénateurs contestent également la procédure d’adoption de la loi et 
certaines dispositions de son article 1er et de son article 9. 

– Sur la procédure d’adoption de la loi : 

2. Les sénateurs requérants font valoir que, en imposant, pour des raisons sanitaires, une limitation du nombre de 
députés présents simultanément dans l’hémicycle à soixante-quinze, selon une représentation proportionnelle des 
groupes, la Conférence des présidents de l’Assemblée nationale, a empêché certains députés de participer aux 
débats sur la loi déférée et de défendre personnellement leurs amendements, en méconnaissance de la liberté des 
membres du Parlement dans l’exercice de leur mandat et de leur droit d’amendement. 

3. Selon l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 : « La loi est l’expression de la 
volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par leurs représentants, à sa 
formation ». Le premier alinéa de l’article 3 de la Constitution dispose : « La souveraineté nationale appartient au 
peuple qui l’exerce par ses représentants et par la voie du référendum ». En vertu de l’article 26 de la 
Constitution : « Aucun membre du Parlement ne peut être poursuivi, recherché, arrêté, détenu ou jugé à l’occasion 
des opinions ou votes émis par lui dans l’exercice de ses fonctions ». L’article 27 de la Constitution dispose : 
« Tout mandat impératif est nul ». Ces dispositions imposent le respect de la liberté des membres du Parlement 
dans l’exercice de leur mandat. 

4. Aux termes du premier alinéa de l’article 44 de la Constitution : « Les membres du Parlement et le 
Gouvernement ont le droit d’amendement. Ce droit s’exerce en séance ou en commission selon les conditions fixées 
par les règlements des assemblées, dans le cadre déterminé par une loi organique ». 

5. Le 21 avril 2020, la Conférence des présidents de l’Assemblée nationale a décidé que, à compter du 
28 avril 2020, en raison de la situation sanitaire, l’hémicycle réunissant les députés ne pourrait accueillir, présidents 
de groupe ou leurs représentants compris, que soixante-quinze députés, selon une répartition fixée à la 
proportionnelle des groupes politiques. Le 5 mai 2020, elle a réitéré cette règle pour l’organisation des lectures en 
séance publique relatives au texte dont est issue la loi déférée. 

6. En tout état de cause, si les sénateurs requérants allèguent que des députés auraient été empêchés, de ce fait, de 
prendre part aux votes ou de présenter leurs amendements, ils ne l’établissent pas. En outre, les travaux 
parlementaires ne font pas état que des députés qui se seraient présentés pour participer aux débats, défendre leurs 
amendements ou prendre part aux votes se le seraient vu refuser. Dès lors, les griefs ne peuvent qu’être écartés. 

– Sur certaines dispositions de l’article 1er : 

7. Le paragraphe II de l’article 1er de la loi déférée introduit dans le code de la santé publique un article L. 3136-2 
relatif aux conditions d’engagement de la responsabilité pénale en cas de catastrophe sanitaire. 

8. Le Président de la République et le président du Sénat demandent au Conseil constitutionnel d’examiner la 
conformité de ces dispositions au principe constitutionnel d’égalité devant la loi pénale. Selon les sénateurs 
requérants, ces dispositions méconnaîtraient ce même principe dès lors qu’elles pourraient avoir pour effet 
d’exonérer certains « décideurs » de toute responsabilité pénale. Ils estiment également que ces dispositions sont 
entachées d’incompétence négative dans la mesure où elles seraient imprécises quant aux faits auxquels elles sont 
susceptibles de s’appliquer et quant à la nature des moyens à la disposition de l’auteur des faits devant être pris en 
compte pour apprécier sa responsabilité. 

9. Aux termes de l’article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même pour tous, soit qu’elle protège, 
soit qu’elle punisse ». Le principe d’égalité devant la loi pénale ne fait pas obstacle à ce qu’une différenciation soit 
opérée par le législateur entre agissements de nature différente. 

10. Le législateur tient de l’article 34 de la Constitution l’obligation de fixer lui-même le champ d’application de 
la loi pénale. 

11. Selon les troisième et quatrième alinéas de l’article 121-3 du code pénal, il y a délit non intentionnel 
« lorsque la loi le prévoit, en cas de faute d’imprudence, de négligence ou de manquement à une obligation de 
prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, s’il est établi que l’auteur des faits n’a pas accompli les 
diligences normales compte tenu, le cas échéant, de la nature de ses missions ou de ses fonctions, de ses 
compétences ainsi que du pouvoir et des moyens dont il disposait. – Dans le cas prévu par l’alinéa qui précède, les 
personnes physiques qui n’ont pas causé directement le dommage, mais qui ont créé ou contribué à créer la 
situation qui a permis la réalisation du dommage ou qui n’ont pas pris les mesures permettant de l’éviter, sont 
responsables pénalement s’il est établi qu’elles ont, soit violé de façon manifestement délibérée une obligation 
particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, soit commis une faute caractérisée et qui 
exposait autrui à un risque d’une particulière gravité qu’elles ne pouvaient ignorer ». 
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12. En application de l’article L. 3136-2 du code de la santé publique, l’article 121-3 du code pénal est 
applicable « en tenant compte des compétences, du pouvoir et des moyens dont disposait l’auteur des faits dans la 
situation de crise ayant justifié l’état d’urgence sanitaire, ainsi que de la nature de ses missions ou de ses 
fonctions, notamment en tant qu’autorité locale ou employeur ». 

13. Les dispositions contestées ne diffèrent donc pas de celles de droit commun et s’appliquent de la même 
manière à toute personne ayant commis un fait susceptible de constituer une faute pénale non intentionnelle dans la 
situation de crise ayant justifié l’état d’urgence sanitaire. Dès lors, elles ne méconnaissent pas le principe d’égalité 
devant la loi pénale. Elles ne sont pas non plus entachées d’incompétence négative. Dans la mesure où elles ne 
contreviennent à aucune autre exigence constitutionnelle, elles sont donc conformes à la Constitution. 

– Sur les dispositions de l’article 3 relatives aux transports, aux établissements recevant du public, aux 
lieux de réunion et aux réquisitions : 

14. Les 2o à 4o de l’article 3 modifient les 1o, 5o et 7o du paragraphe I de l’article L. 3131-15 du code de la santé 
publique, qui permettent au Premier ministre, dans les circonscriptions territoriales où l’état d’urgence sanitaire est 
déclaré, de prendre certaines mesures de réglementation des transports, des établissements recevant du public et des 
lieux de réunion et d’ordonner des réquisitions. 

15. Le président du Sénat demande au Conseil constitutionnel de se prononcer sur la conformité de ces 
dispositions à la liberté personnelle. Les sénateurs requérants reprochent à ces dispositions de permettre aux 
pouvoirs publics de réquisitionner des personnes, même dans le cas où celles-ci ne seraient pas nécessaires à 
l’usage de biens ou au fonctionnement de services eux-mêmes réquisitionnés. Il en résulterait une violation de la 
liberté personnelle, de la liberté d’aller et de venir, du droit au respect de la vie privée et de la liberté 
d’entreprendre. 

16. Aux termes du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la Nation « garantit à tous … la 
protection de la santé ». Il en découle un objectif de valeur constitutionnelle de protection de la santé. 

17. La Constitution n’exclut pas la possibilité pour le législateur de prévoir un régime d’état d’urgence sanitaire. 
Il lui appartient, dans ce cadre, d’assurer la conciliation entre l’objectif de valeur constitutionnelle de protection de 
la santé et le respect des droits et libertés reconnus à tous ceux qui résident sur le territoire de la République. Parmi 
ces droits et libertés figurent la liberté d’aller et de venir, composante de la liberté personnelle, protégée par les 
articles 2 et 4 de la Déclaration de 1789, le droit au respect de la vie privée garanti par cet article 2, la liberté 
d’entreprendre qui découle de cet article 4, ainsi que le droit d’expression collective des idées et des opinions 
résultant de l’article 11 de cette déclaration. 

18. Le 1o du paragraphe I de l’article L. 3131-15 du code de la santé publique permet au Premier ministre de 
réglementer ou d’interdire la circulation des personnes et des véhicules et de réglementer l’accès aux moyens de 
transport et les conditions de leur usage. Ces dispositions portent atteinte à la liberté d’aller et de venir. 

19. Le 5o du même paragraphe autorise le Premier ministre à ordonner la fermeture provisoire et à réglementer 
l’ouverture des établissements recevant du public ainsi que des lieux de réunion. Ces dispositions portent atteinte à 
la liberté d’entreprendre et, en ce qu’elles restreignent la liberté de se réunir, au droit d’expression collective des 
idées et des opinions. 

20. Le 7o du même paragraphe permet au Premier ministre d’ordonner la réquisition de toute personne et de tous 
biens et services nécessaires à la lutte contre la catastrophe sanitaire. 

21. En premier lieu, les mesures mentionnées ci-dessus ne peuvent être prononcées que lorsque l’état d’urgence 
sanitaire a été déclaré. Celui-ci ne peut être déclaré, en vertu de l’article L. 3131-12 du code de la santé publique, 
qu’« en cas de catastrophe sanitaire mettant en péril, par sa nature et sa gravité, la santé de la population ». 
Ensuite, en vertu de l’article L. 3131-14 du même code, ces mesures cessent d’avoir effet au plus tard en même 
temps que prend fin l’état d’urgence sanitaire. Celui-ci, déclaré par décret en conseil des ministres, doit, au-delà 
d’un délai d’un mois, être prorogé par une loi qui en fixe la durée, après avis du comité de scientifiques prévu à 
l’article L. 3131-19. Enfin, en vertu du premier alinéa du paragraphe I de l’article L. 3131-15, les mesures 
contestées ne peuvent être prises qu’aux seules fins de garantir la santé publique. Selon le paragraphe III du même 
article, elles doivent être strictement proportionnées aux risques sanitaires encourus et appropriées aux 
circonstances de temps et de lieu. Il y est mis fin sans délai lorsqu’elles ne sont plus nécessaires. Le juge est 
chargé de s’assurer que ces mesures sont adaptées, nécessaires et proportionnées à la finalité qu’elles poursuivent. 

22. En second lieu, d’une part, en application du 5o du paragraphe I de l’article L. 3131-15, les mesures relatives 
aux établissements recevant du public et aux lieux de réunion, lesquels ne s’étendent pas aux locaux à usage 
d’habitation, doivent se concilier avec la préservation de l’accès des personnes aux biens et services de première 
nécessité. D’autre part, les réquisitions de personnes, de biens et de services permises par le 7o du même paragraphe 
I doivent être « nécessaires à la lutte contre la catastrophe sanitaire ». En outre, ces réquisitions donnent lieu à 
indemnisation, dans les conditions prévues par le code de la défense. 

23. Il résulte de ce qui précède que, en adoptant les dispositions contestées, le législateur a procédé à une 
conciliation équilibrée entre les exigences constitutionnelles précitées. 

24. Par conséquent, les 1o, 5o et 7o du paragraphe I de l’article L. 3131-15 du code de la santé publique, qui ne 
méconnaissent aucune autre exigence constitutionnelle, sont conformes à la Constitution. 
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– Sur les dispositions des articles 3 et 5 relatives aux mesures de mise en quarantaine et de placement en 
isolement : 

25. Le 5o de l’article 3 et l’article 5 modifient les articles L. 3131-15 et L. 3131-17 du code de la santé publique 
afin de préciser le champ d’application et le régime des mesures de mise en quarantaine, de placement et de 
maintien en isolement susceptibles d’être ordonnées en cas d’état d’urgence sanitaire. 

26. Le Président de la République demande au Conseil constitutionnel d’examiner la conformité des deux 
premières dispositions à la Constitution. 

27. Le président du Sénat demande au Conseil constitutionnel de se prononcer sur la conformité de ces 
dispositions à la liberté d’aller et de venir, au droit de mener une vie familiale normale, au droit à un recours 
juridictionnel effectif ainsi qu’à l’article 66 de la Constitution. 

28. Les députés requérants soutiennent que les mesures de mise en quarantaine, de placement et de maintien à 
l’isolement méconnaissent la liberté d’aller et de venir et la liberté individuelle. Ils font valoir, en particulier, que la 
mesure de quarantaine ne bénéficie pas des mêmes garanties que celle d’isolement, en ce qu’elle n’est pas 
subordonnée à la production d’un certificat médical confirmant sa nécessité. Ils dénoncent également l’insuffisante 
effectivité du droit au recours devant le juge des libertés et de la détention, faute d’avoir prévu sa saisine 
automatique dans les quarante-huit heures suivant le prononcé d’une mesure de mise en quarantaine ou de 
placement en isolement. Ils dénoncent, en outre, l’imprécision des termes « lieux d’hébergement adapté ». 

29. Les sénateurs requérants rejoignent les députés requérants dans leur critique au regard de l’article 66 de la 
Constitution et dénoncent l’absence d’information systématique du juge des libertés et de la détention lorsque des 
mesures de mise en quarantaine et de placement en isolement sont ordonnées et la tardiveté de l’intervention de ce 
dernier. 

En ce qui concerne les griefs tirés de la méconnaissance de l’article 66 de la Constitution et du droit à un 
recours juridictionnel effectif : 

30. Aux termes de l’article 66 de la Constitution : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. – L’autorité 
judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la 
loi ». La liberté individuelle, dont la protection est confiée à l’autorité judiciaire, ne saurait être entravée par une 
rigueur non nécessaire. Les atteintes portées à l’exercice de cette liberté doivent être adaptées, nécessaires et 
proportionnées aux objectifs poursuivis. 

31. Aux termes de l’article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits 
n’est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de Constitution ». Est garanti par cette 
disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif. 

– S’agissant de la nature des mesures de mise en quarantaine, de placement et de maintien en isolement : 

32. En application des 3o et 4o du paragraphe I de l’article L. 3131-15 du code de la santé publique, le Premier 
ministre, le ministre chargé de la santé et, lorsqu’il reçoit leur habilitation, le préfet peuvent ordonner, aux seules 
fins de garantir la santé publique, la mise en quarantaine des personnes susceptibles d’être affectées par la maladie 
à l’origine de la catastrophe sanitaire ayant justifié la déclaration de l’état d’urgence sanitaire ainsi que le 
placement et le maintien en isolement des personnes affectées pour une durée initiale qui ne peut excéder quatorze 
jours, renouvelable dans la limite d’une durée maximale d’un mois. Dans le cadre de ces mesures, le sixième alinéa 
du paragraphe II de l’article L. 3131-15 prévoit qu’il peut être fait obligation à la personne qui en fait l’objet de ne 
pas sortir de son domicile ou du lieu d’hébergement où elle exécute la quarantaine ou l’isolement, sous réserve des 
déplacements qui lui sont spécifiquement autorisés par l’autorité administrative. Cette mesure peut également 
consister en un isolement complet, lequel impose une interdiction de « toute sortie ». 

33. En cas d’interdiction de toute sortie, les mesures de mise en quarantaine, de placement et de maintien en 
isolement constituent une privation de liberté. Il en va de même lorsqu’elles imposent à l’intéressé de demeurer à 
son domicile ou dans son lieu d’hébergement pendant une plage horaire de plus de douze heures par jour. 

– S’agissant de la proportionnalité de l’atteinte à la liberté individuelle : 

34. En premier lieu, l’objet des mesures de mise en quarantaine et de placement en isolement, tel que défini à 
l’article 1er du règlement sanitaire international de 2005 auquel renvoient les dispositions contestées, est d’assurer 
la mise à l’écart du reste de la population des personnes qui en font l’objet en les soumettant à un isolement, le cas 
échéant complet, dans le but de prévenir la propagation de la maladie à l’origine de la catastrophe sanitaire. En 
adoptant ces dispositions, le législateur a ainsi poursuivi l’objectif de valeur constitutionnelle de protection de la 
santé. 

35. En deuxième lieu, les mesures de mise en quarantaine, de placement et de maintien en isolement ne peuvent 
être prononcées et mises en œuvre que dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, selon les conditions énoncées au 
paragraphe 21. 

36. En troisième lieu, ces mesures ne peuvent viser que les personnes ayant séjourné au cours du mois précédent 
dans une zone de circulation de l’infection qui entrent sur le territoire national ou qui, déjà présentes sur le territoire 
national, arrivent en Corse ou dans l’une des collectivités mentionnées à l’article 72-3 de la Constitution. 

37. En quatrième lieu, les mesures de mise en quarantaine, de placement et de maintien en isolement sont 
prononcées par décision individuelle motivée du préfet sur proposition du directeur général de l’agence régionale 
de santé. Cette décision mentionne les voies et délais de recours ainsi que les modalités de saisine du juge des 
libertés et de la détention. En cas de placement en isolement, la décision, qui est subordonnée à la constatation 
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médicale de l’infection de la personne, ne peut être prise qu’au vu d’un certificat médical. Ces mesures ne peuvent 
être prolongées au-delà d’un délai de quatorze jours qu’après avis médical établissant la nécessité de cette 
prolongation. 

38. En cinquième lieu, la personne peut choisir d’effectuer la quarantaine ou l’isolement à son domicile ou dans 
un lieu d’hébergement adapté. 

39. En dernier lieu, il est mis fin aux mesures de mise en quarantaine, de placement et de maintien en isolement 
avant leur terme lorsque l’état de santé de l’intéressé le permet. 

40. Il résulte de tout ce qui précède que le législateur a fixé des conditions propres à assurer que ces mesures ne 
soient mises en œuvre que dans les cas où elles sont adaptées, nécessaires et proportionnées à l’état des personnes 
affectées ou susceptibles d’être affectées par la maladie à l’origine de la catastrophe sanitaire. 

– S’agissant du contrôle des mesures de mise en quarantaine, de placement et de maintien en isolement : 

41. La liberté individuelle ne peut être tenue pour sauvegardée que si le juge intervient dans le plus court délai 
possible. 

42. En premier lieu, les mesures de mise en quarantaine, de placement et de maintien en isolement peuvent faire 
à tout moment l’objet d’un recours par l’intéressé ou par le procureur de la République devant le juge des libertés et 
de la détention en vue de la mainlevée de la mesure. Le juge des libertés et de la détention, qui peut également se 
saisir d’office à tout moment, statue dans un délai de soixante-douze heures par une ordonnance motivée 
immédiatement exécutoire. 

43. En second lieu, les dispositions du cinquième alinéa du paragraphe II de l’article L. 3131-17 prévoient que 
les mesures de mise en quarantaine ou de placement en isolement interdisant toute sortie de l’intéressé hors du lieu 
où se déroule la quarantaine ou l’isolement ne peuvent se poursuivre au-delà d’un délai de quatorze jours sans que 
le juge des libertés et de la détention, préalablement saisi par le préfet, ait autorisé cette prolongation. Toutefois, 
aucune intervention systématique d’un juge judiciaire n’est prévue dans les autres hypothèses. Dès lors, ces 
dispositions ne sauraient, sans méconnaître les exigences de l’article 66 de la Constitution, permettre la 
prolongation des mesures de mise en quarantaine ou de placement en isolement imposant à l’intéressé de demeurer 
à son domicile ou dans son lieu d’hébergement pendant une plage horaire de plus de douze heures par jour sans 
l’autorisation du juge judiciaire. 

44. Il résulte de tout ce qui précède que les premier et troisième à sixième alinéas du paragraphe II de 
l’article L. 3131-15 du code de la santé publique et, sous la réserve énoncée au paragraphe précédent, le 
paragraphe II de l’article L. 3131-17 du même code, ne méconnaissent pas les exigences de l’article 66 de la 
Constitution. Ces dispositions ne méconnaissent pas non plus le droit à un recours juridictionnel effectif. 

En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance de la liberté d’aller et de venir : 
45. Dans le cadre des mesures de mise en quarantaine, de placement et de maintien en isolement, outre 

l’interdiction de sortir, l’autorité administrative peut interdire à la personne la fréquentation de certains lieux ou 
catégories de lieux. 

46. Toutefois, compte tenu des finalités poursuivies et des garanties qui entourent ces dispositions, telles 
qu’énoncées aux paragraphe 34 à 39, elles ne méconnaissent pas la liberté d’aller et de venir. 

47. Il résulte de tout ce qui précède que les premier et troisième à septième alinéas du paragraphe II de 
l’article L. 3131-15 du code de la santé publique ainsi que le paragraphe II de l’article L. 3131-17 du même code, 
qui ne méconnaissent pas non plus le droit de mener une vie familiale normale ni aucune autre exigence 
constitutionnelle, sont, sous la réserve énoncée au paragraphe 43 s’agissant du paragraphe II de l’article L. 3131-17, 
conformes à la Constitution. 

– Sur certaines dispositions de l’article 8 : 

48. L’article 8 modifie les articles L. 3115-10 et L. 3131-1 du code de la santé publique afin d’étendre le régime 
de contrôle applicable aux mesures de mise en quarantaine, de placement et de maintien en isolement ordonnées en 
cas d’état d’urgence sanitaire aux mêmes mesures lorsqu’elles sont prises dans le cadre de la lutte contre la 
propagation internationale des maladies ou en cas de menace sanitaire grave. 

49. Pour les mêmes motifs que ceux énoncés aux paragraphes 42 et 43 et sous la réserve énoncée au paragraphe 
43, ces dispositions ne méconnaissent pas les exigences constitutionnelles précitées. 

50. Il résulte de ce qui précède que, sous la réserve énoncée au paragraphe 43, les mots : « Dans les conditions 
prévues au II de l’article L. 3131-17 » figurant à la première phrase de l’article L. 3115-10 du code de la santé 
publique ainsi que la référence « L. 3131-17 » figurant au troisième alinéa de l’article L. 3131-1 du même code sont 
conformes à la Constitution. 

– Sur certaines dispositions de l’article 9 : 

51. Le 1o de l’article 9 et le deuxième alinéa de son 2o insèrent un cinquième et un septième alinéas à 
l’article L. 3136-1 du code de la santé publique afin de permettre à des agents de police judiciaire adjoints et à des 
agents assermentés des services de transport de constater certaines contraventions aux interdictions et obligations 
en vigueur pendant l’état d’urgence sanitaire. 

52. Selon les sénateurs requérants, ces dispositions contreviendraient au principe de placement de la police 
judiciaire sous la direction et le contrôle de l’autorité judiciaire. Les dispositions relatives aux agents des services 
de transport seraient également contraires au principe de légalité des délits et des peines, faute de déterminer 
clairement quelles infractions peuvent être verbalisées par ces agents. 
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53. En premier lieu, il résulte de l’article 66 de la Constitution que la police judiciaire doit être placée sous la 
direction et le contrôle de l’autorité judiciaire. 

54. D’une part, selon le cinquième alinéa de l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, la violation des 
interdictions ou obligations, autres que les réquisitions, édictées en application des articles L. 3131-1 et L. 3131-15 
à L. 3131-17 du même code, peut être constatée par procès-verbal par les agents de police judiciaire adjoints 
mentionnés aux 1o, 1o bis et 1o ter de l’article 21 du code de procédure pénale. Sont ainsi visés les fonctionnaires 
des services actifs de la police nationale n’ayant pas la qualité d’agent ou d’officier de police judiciaire, certains 
militaires volontaires et réservistes opérationnels de la gendarmerie nationale, certains membres de la réserve civile 
de la police nationale et les adjoints de sécurité. La prérogative ainsi reconnue à ces agents est limitée au constat 
des contraventions qui ne nécessite pas d’actes d’enquête de leur part. 

55. D’autre part, la première phrase du septième alinéa de l’article L. 3136-1 du code de la santé publique se 
borne à permettre aux agents assermentés des exploitants de services de transport ou de leurs sous-traitants et à 
ceux des services internes de sécurité de la société nationale SNCF et de la Régie autonome des transports parisiens 
de constater les contraventions sanctionnant la violation des interdictions ou obligations édictées en application du 
1o du paragraphe I de l’article L. 3131-15 du même code en matière d’usage des services de transport ferroviaire ou 
guidé et de transport public routier de personnes. Cette compétence est limitée au cas où de telles contraventions 
sont commises dans les véhicules et emprises immobilières de ces services de transport. 

56. Par conséquent, compte tenu des prérogatives ainsi confiées à ces deux catégories d’agents, les dispositions 
contestées ne contreviennent pas aux exigences résultant de l’article 66 de la Constitution. 

57. En second lieu, les dispositions contestées n’établissant par elles-mêmes aucune infraction ni aucune peine, 
le grief tiré de la méconnaissance du principe de légalité des délits et des peines ne peut qu’être écarté. 

58. Dès lors, le cinquième alinéa et la première phrase du septième alinéa de l’article L. 3136-1 du code de la 
santé publique, qui ne méconnaissent aucune autre exigence constitutionnelle, sont conformes à la Constitution. 

– Sur certaines dispositions de l’article 11 : 

59. L’article 11 organise les conditions dans lesquelles les données médicales des personnes atteintes par le 
covid-19 et de celles ayant été en contact avec ces dernières peuvent être partagées entre certains professionnels 
chargés de traiter les chaînes de contamination. 

En ce qui concerne les paragraphes I à III et V : 
60. Selon les députés requérants, certaines des dispositions de cet article méconnaîtraient le droit au respect de la 

vie privée et seraient entachées d’incompétence négative. À ce titre, ils critiquent notamment l’ampleur et la 
sensibilité des données recueillies, l’absence de mesure d’anonymisation, le nombre trop élevé de personnes qui 
auront accès à ces données et le renvoi à un décret pour fixer les règles d’habilitation pour l’accès aux données ou 
celles d’interconnexion des fichiers. Ils estiment que les garanties dont est entouré le dispositif sont insuffisantes, 
faute notamment de prévoir le consentement des personnes dont les données sont collectées et partagées ou 
l’exercice normal des droits d’accès, d’information et de rectification desdites données. Ils reprochent également à 
ces dispositions de ne pas prévoir de mécanisme permettant de mettre fin, de manière anticipée, à l’utilisation des 
données. Les sénateurs requérants dénoncent également la méconnaissance du droit au respect de la vie privée qui 
résulterait de l’ampleur de la collecte des données permise par l’article 11. Ils estiment en outre que ces 
dispositions, qui dérogent à l’exigence du consentement au traitement des données, tout en maintenant le droit 
d’opposition des personnes en cause, seraient inintelligibles. 

61. Il résulte du droit au respect de la vie privée que la collecte, l’enregistrement, la conservation, la consultation 
et la communication de données à caractère personnel doivent être justifiés par un motif d’intérêt général et mis en 
œuvre de manière adéquate et proportionnée à cet objectif. Lorsque sont en cause des données à caractère 
personnel de nature médicale, une particulière vigilance doit être observée dans la conduite de ces opérations et la 
détermination de leurs modalités. 

62. L’article 11 prévoit que, par dérogation à l’exigence fixée à l’article L. 1110-4 du code de la santé publique, 
les données à caractère personnel relatives à la santé des personnes atteintes par le covid-19 et des personnes en 
contact avec elles peuvent être traitées et partagées, sans le consentement des intéressés, dans le cadre d’un système 
d’information ad hoc ainsi que dans le cadre d’une adaptation des systèmes d’information relatifs aux données de 
santé déjà existants. La collecte, le traitement et le partage d’informations portent donc non seulement sur les 
données médicales personnelles des intéressés, mais aussi sur certains éléments d’identification et sur les contacts 
qu’ils ont noués avec d’autres personnes. Ce faisant, les dispositions contestées portent atteinte au droit au respect 
de la vie privée. 

63. Toutefois, en premier lieu, en adoptant les dispositions contestées, le législateur a entendu renforcer les 
moyens de la lutte contre l’épidémie de covid-19, par l’identification des chaînes de contamination. Il a ainsi 
poursuivi l’objectif de valeur constitutionnelle de protection de la santé. 

64. Ensuite, la collecte, le traitement et le partage des données personnelles précitées ne peuvent être mis en 
œuvre que dans la mesure strictement nécessaire à l’une des quatre finalités suivantes : l’identification des 
personnes infectées par le covid-19, grâce à la prescription, la réalisation et la collecte des résultats des examens 
médicaux pertinents ainsi que la transmission des éléments probants de diagnostic clinique ; l’identification des 
personnes qui, ayant été en contact avec ces dernières, présentent un risque d’infection ; l’orientation des unes et 
des autres vers des prescriptions médicales d’isolement prophylactiques ainsi que leur accompagnement pendant et 
après la fin de ces mesures d’isolement ; la surveillance épidémiologique nationale et locale ainsi que la recherche 
sur le virus et les moyens de lutter contre sa propagation. 
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65. Enfin, le dispositif proposé exclut expressément le développement ou le déploiement d’une application 
informatique à destination du public et disponible sur équipement mobile permettant d’informer les personnes du 
fait qu’elles ont été à proximité de personnes diagnostiquées positives au covid-19. 

66. En deuxième lieu, d’une part, le législateur a restreint le champ des données de santé à caractère personnel 
susceptibles de faire l’objet de la collecte, du traitement et du partage en cause, aux seules données relatives au 
statut virologique ou sérologique des personnes à l’égard du covid-19 ou aux éléments probants de diagnostic 
clinique et d’imagerie médicale précisés par décret en Conseil d’Etat pris après avis du Haut Conseil de la santé 
publique. D’autre part, dans le cadre des trois premières finalités mentionnées ci-dessus, les autres données à 
caractère personnel en cause sont celles permettant l’identification des intéressés et celles précisant les contacts 
qu’une personne infectée a eus, au moment où elle a pu être infectée et pendant la période où elle était susceptible 
de contaminer d’autres personnes. Le législateur a ainsi restreint le champ des données à caractère personnel 
soumises au dispositif contesté aux seules données strictement nécessaires à la poursuite des trois premières 
finalités mentionnées ci-dessus. 

67. Pour ce qui concerne la dernière finalité, relative à la surveillance épidémiologique et la recherche contre le 
virus, il est prévu que les nom et prénoms des intéressés, leur numéro d’inscription au répertoire national 
d’identification des personnes physiques et leur adresse soient supprimés. Sauf à méconnaître le droit au respect de 
la vie privée, cette exigence de suppression doit également s’étendre aux coordonnées de contact téléphonique ou 
électronique des intéressés. 

68. En troisième lieu, peuvent avoir accès aux données enregistrées dans le système d’information le ministre de 
la santé, l’Agence nationale de santé publique, un organisme d’assurance maladie, les agences régionales de santé, 
le service de santé des armées, les communautés professionnelles territoriales de santé, les établissements de santé, 
sociaux et médico-sociaux, les équipes de soins primaires mentionnées à l’article L. 1411-11-1 du code de la santé 
publique, les maisons de santé, les centres de santé, les services de santé au travail mentionnés à l’article L. 4622-1 
du code du travail et les médecins prenant en charge les personnes en cause, les pharmaciens, les dispositifs 
d’appui à la coordination des parcours de santé complexes prévus à l’article L. 6327-1 du code de la santé publique, 
les dispositifs spécifiques régionaux prévus à l’article L. 6327-6 du même code, les dispositifs d’appui existants qui 
ont vocation à les intégrer mentionnés au paragraphe II de l’article 23 de la loi du 24 juillet 2019 mentionnée ci- 
dessus, ainsi que les laboratoires et services autorisés à réaliser les examens de biologie ou d’imagerie médicale 
pertinents sur les personnes en cause. 

69. Si le champ des personnes susceptibles d’avoir accès à ces données à caractère personnel, sans le 
consentement de l’intéressé, est particulièrement étendu, cette extension est rendue nécessaire par la masse des 
démarches à entreprendre pour organiser la collecte des informations nécessaires à la lutte contre le développement 
de l’épidémie. 

70. En revanche, sont également inclus dans ce champ, pour le partage des données, les organismes qui assurent 
l’accompagnement social des intéressés. Or, s’agissant d’un accompagnement social, qui ne relève donc pas 
directement de la lutte contre l’épidémie, rien ne justifie que la communication des données à caractère personnel 
traitées dans le système d’information ne soit pas subordonnée au recueil du consentement des intéressés. Dès lors, 
la deuxième phrase du paragraphe III de l’article 11, qui méconnaît le droit au respect de la vie privée, est contraire 
à la Constitution. 

71. En outre, conformément au paragraphe III de l’article 11, chaque organisme n’est appelé à participer au 
système d’information mis en place que pour la part de ses missions susceptibles de répondre à l’une ou l’autre des 
finalités propres à ce système d’information et n’a accès qu’aux seules données nécessaires à son intervention. Il 
résulte également du paragraphe V du même article qu’un décret en Conseil d’Etat précisera, au sein de ces 
organismes, les services et personnels dont les interventions seraient, dans ce cadre, nécessaires, les catégories de 
données auxquelles ils auront accès, la durée de leurs accès ainsi que les règles de conservation de ces données. 

72. Par ailleurs, conformément au sixième alinéa du paragraphe II de l’article 11, les agents de ces organismes ne 
sont pas autorisés à communiquer les données d’identification d’une personne infectée, sans son accord exprès, aux 
personnes qui ont été en contact avec elle. En outre, et de manière plus générale, ces agents sont soumis aux 
exigences du secret professionnel et ne peuvent donc, sous peine du délit prévu à l’article 226-13 du code pénal, 
divulguer à des tiers les informations dont ils ont connaissance par le biais du dispositif ainsi instauré. 

73. Enfin, il appartiendra au pouvoir réglementaire de définir des modalités de collecte, de traitement et de 
partage des informations assurant leur stricte confidentialité et, notamment, l’habilitation spécifique des agents 
chargés, au sein de chaque organisme, de participer à la mise en œuvre du système d’information ainsi que la 
traçabilité des accès à ce système d’information. 

74. En quatrième lieu, le paragraphe V de l’article 11 autorise les organismes précités à recourir, pour l’exercice 
de leur mission dans le cadre du dispositif examiné, à des organismes sous-traitants précisés par décret en Conseil 
d’Etat. Toutefois, d’une part, ces sous-traitants agissent pour leur compte et sous leur responsabilité. D’autre part, 
pour respecter le droit au respect de la vie privée, ce recours aux sous-traitants doit s’effectuer en conformité avec 
les exigences de nécessité et de confidentialité mentionnées aux paragraphes 71 à 73. 

75. En cinquième lieu, si les dispositions contestées de l’article 11 exemptent la collecte, le traitement et le 
partage des données de santé de l’obligation d’obtenir le consentement des intéressés, elles n’exemptent pas ces 
mêmes opérations du respect des dispositions du règlement du 27 avril 2016 mentionné ci-dessus et de la loi du 
6 janvier 1978 mentionnée ci-dessus relatives aux principes régissant les traitements des données à caractère 
personnel et aux droits reconnus aux personnes dont les données sont collectées, notamment leurs droits d’accès, 
d’information et de rectification. 
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76. En sixième lieu, d’une part, le dispositif instauré par l’article 11 ne peut s’appliquer au-delà du temps 
strictement nécessaire à la lutte contre la propagation de l’épidémie de covid-19 ou, au plus tard, au-delà de six 
mois après la fin de l’état d’urgence sanitaire déclaré par la loi du 23 mars 2020 mentionnée ci-dessus. D’autre part, 
les données à caractère personnel collectées, qu’elles soient ou non médicales, doivent, quant à elles, être 
supprimées trois mois après leur collecte. 

77. En dernier lieu, le paragraphe V de l’article 11 prévoit que le décret d’application de la loi est pris après avis 
public conforme de la Commission nationale de l’informatique et des libertés. Or, en vertu de l’article 21 de la 
Constitution et sous réserve de son article 13, le Premier ministre exerce le pouvoir réglementaire à l’échelon 
national. Ces dispositions n’autorisent pas le législateur à subordonner à l’avis conforme d’une autre autorité de 
l’Etat l’exercice, par le Premier ministre, de son pouvoir réglementaire. Dès lors, le mot « conforme » figurant à la 
première phrase du paragraphe V de l’article 11 est contraire à la Constitution. 

78. Il résulte de tout ce qui précède que, sous les réserves énoncées aux paragraphes 67, 73 et 74, les paragraphes 
I et II et le reste des paragraphes III et V de l’article 11 ne méconnaissent pas le droit au respect de la vie privée. 
Ces dispositions, qui ne sont pas non plus entachées d’incompétence négative ou inintelligibles ni ne 
méconnaissent d’autres exigences constitutionnelles, sont, sous les mêmes réserves, conformes à la Constitution. 

En ce qui concerne le paragraphe IX : 
79. Le paragraphe IX de l’article 11 définit les conditions d’information des assemblées parlementaires sur les 

mesures prises en application de cet article. 
80. La séparation des pouvoirs résulte de l’article 16 de la Déclaration de 1789. Aux termes du premier alinéa de 

l’article 20 de la Constitution : « Le Gouvernement détermine et conduit la politique de la Nation ». En vertu de 
l’article 21 de la Constitution, le Premier ministre assure l’exécution des lois. Le principe de la séparation des 
pouvoirs s’applique à l’égard du Gouvernement. 

81. Le deuxième alinéa du paragraphe IX de l’article 11 impose aux autorités mentionnées à cet article, c’est-à- 
dire au ministre chargé de la santé, à l’Agence nationale de santé publique, à un organisme d’assurance maladie et 
aux agences régionales de santé, de transmettre « sans délai » à l’Assemblée nationale et au Sénat « copie de tous 
les actes » qu’elles prennent en application de cet article. Il ajoute que les assemblées parlementaires peuvent 
« requérir toute information complémentaire » dans le cadre du contrôle et de l’évaluation des mesures mises en 
œuvre. 

82. Il est loisible au législateur de prévoir des dispositions assurant l’information du Parlement afin de lui 
permettre, conformément à l’article 24 de la Constitution, de contrôler l’action du Gouvernement et d’évaluer les 
politiques publiques. Toutefois, en prévoyant une transmission immédiate à l’Assemblée nationale et au Sénat 
d’une copie de chacun des actes pris en application de l’article 11 de la loi déférée, le législateur, compte tenu du 
nombre d’actes en cause et de la nature des données en jeu, a méconnu le principe de séparation des pouvoirs et les 
articles 20 et 21 de la Constitution. Dès lors, le deuxième alinéa du paragraphe IX de l’article 11 est contraire à la 
Constitution. 

– Sur l’article 13 : 

83. L’article 13 prévoit que les dispositions du 5o de l’article 3 et celles du 3o de l’article 5 de la loi déférée 
modifiant le régime des mesures de quarantaine et d’isolement pouvant être prononcées en cas de déclaration de 
l’état d’urgence sanitaire entrent en vigueur à compter de la publication du décret mentionné au même 3o, et au plus 
tard le 1er juin 2020. 

84. Le président du Sénat demande au Conseil constitutionnel d’examiner la conformité de ces dispositions à 
l’article 66 de la Constitution, ainsi qu’à la liberté d’aller et venir, au droit au respect de la vie privée et au droit à 
un recours juridictionnel effectif. 

85. L’article 13 a pour effet, à compter de l’entrée en vigueur de la loi déférée, de laisser subsister, au plus tard 
jusqu’au 1er juin 2020, le régime juridique actuellement en vigueur des mesures de mise en quarantaine et de 
placement et maintien à l’isolement en cas d’état d’urgence sanitaire. 

86. Or, si le dernier alinéa de l’article L. 3131-15 du code de la santé publique dans sa rédaction actuellement en 
vigueur prévoit que ces mesures doivent être strictement proportionnées aux risques sanitaires encourus et 
appropriées aux circonstances de temps et de lieu et qu’il y est mis fin sans délai lorsqu’elles ne sont plus 
nécessaires, le législateur n’a assorti leur mise en œuvre d’aucune autre garantie, notamment quant aux obligations 
pouvant être imposées aux personnes y étant soumises, à leur durée maximale et au contrôle de ces mesures par le 
juge judiciaire dans l’hypothèse où elles seraient privatives de liberté. 

87. Dès lors, l’article 13 méconnaît la liberté individuelle. Sans qu’il soit besoin de se prononcer sur la 
conformité aux autres droits et libertés invoqués, il est donc contraire à la Constitution. 

– Sur les autres dispositions : 

88. Le Conseil constitutionnel n’a soulevé d’office aucune question de conformité à la Constitution et ne s’est 
donc pas prononcé sur la constitutionnalité des autres dispositions que celles examinées dans la présente décision. 

Le Conseil constitutionnel décide : 

Art. 1er. – Sont contraires à la Constitution les dispositions suivantes de la loi prorogeant l’état d’urgence 
sanitaire et complétant ses dispositions : 

– la deuxième phrase du paragraphe III de l’article 11 ; 
– le mot : « conforme » figurant à la première phrase du paragraphe V de l’article 11 ; 
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– le deuxième alinéa du paragraphe IX de l’article 11 ; 
– l’article 13. 
Art. 2. – Sous les réserves énoncées ci-dessous, sont conformes à la Constitution les dispositions suivantes : 
– sous la réserve énoncée au paragraphe 43, le paragraphe II de l’article L. 3131-17 du code de la santé publique 

dans sa rédaction résultant de l’article 5 de la loi déférée ; 
– sous la même réserve énoncée au paragraphe 43, les mots : « Dans les conditions prévues au II de 

l’article L. 3131-17 » figurant à la première phrase de l’article L. 3115-10 du code de la santé publique ainsi 
que la référence « L. 3131-17 » figurant au troisième alinéa de l’article L. 3131-1 du même code dans leur 
rédaction résultant de l’article 8 de la même loi ; 

– sous les réserves énoncées aux paragraphes 67, 73 et 74, les paragraphes I et II et le reste des paragraphes III 
et V de l’article 11 de la même loi. 

Art. 3. – Sont conformes à la Constitution les dispositions suivantes : 
– l’article L. 3136-2 du code de la santé publique, dans sa rédaction issue de l’article 1er de la loi déférée ; 
– les 1o, 5o et 7o du paragraphe I de l’article L. 3131-15 du code de la santé publique, dans sa rédaction résultant 

de l’article 3 de la même loi ; 
– les premier et troisième à septième alinéas du paragraphe II du même article L. 3131-15 dans sa même 

rédaction ; 
– le cinquième alinéa et la première phrase du septième alinéa de l’article L. 3136-1 du code de la santé 

publique, dans sa rédaction résultant de l’article 9 de la même loi. 
Art. 4. – Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 11 mai 2020, où siégeaient : M. Laurent FABIUS, 

Président, Mme Claire BAZY MALAURIE, M. Alain JUPPÉ, Mmes Dominique LOTTIN, Corinne LUQUIENS, 
Nicole MAESTRACCI, MM. Jacques MÉZARD, François PILLET et Michel PINAULT. 

Rendu public le 11 mai 2020.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

PREMIER MINISTRE 

Décret no 2020-547 du 11 mai 2020  
relatif à l’entrée en vigueur immédiate d’un arrêté 

NOR : PRMX2011566D 

Le Premier ministre, 
Vu le code civil, notamment son article 1er ; 
Vu l’urgence, 

Décrète : 
Art. 1er. – Entrent en vigueur immédiatement à compter de leur publication au Journal officiel de la République 

française l’arrêté du 11 mai 2020 complétant l’arrêté du 23 mars 2020 prescrivant les mesures d’organisation 
et de fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre 
de l’état d’urgence sanitaire et l’arrêté du 11 mai 2020 fixant le modèle de déclaration de déplacement hors 
du département et à plus de 100 kilomètres du lieu de résidence. 

Art. 2. – Le présent décret sera publié au Journal officiel de la République française et entrera en vigueur 
immédiatement. 

Fait le 11 mai 2020. 
EDOUARD PHILIPPE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

Arrêté du 7 mai 2020 autorisant au titre de l’année 2020 l’ouverture d’un examen professionnel 
d’accès au corps d’attachés d’administration de l’Etat relevant du ministre chargé du 
développement durable 

NOR : TREK2008371A 

Par arrêté de la ministre de la transition écologique et solidaire en date du 7 mai 2020, est autorisée au titre de 
l’année 2020 l’ouverture d’un examen professionnel pour l’accès au corps des attachés d’administration de l’Etat 
relevant du ministre chargé du développement durable. 

Les modalités d’inscription sont les suivantes : 

Les inscriptions seront enregistrées par internet du mardi 12 mai 2020, à partir de 12 heures, au mardi 
16 juin 2020, 17 heures (heure de Paris), à l’adresse suivante : 

– via intranet : http://intra.rh.sg.i2, onglet « Concours et examens », puis « Inscriptions » ; 
– via internet : http://www.concours.developpement-durable.gouv.fr. 

L’épreuve écrite de l’examen professionnel se déroulera le jeudi 10 septembre 2020. 
Le nombre de postes offerts à l’examen professionnel d’accès au corps d’attachés d’administration de l’Etat 

relevant du ministre chargé du développement durable au titre de l’année 2020 fera l’objet de la ministre de la 
transition écologique et solidaire. 

Le dossier de reconnaissance des acquis et de l’expérience professionnelle (RAEP) sera à remettre pour le mardi 
27 octobre 2020, terme de rigueur. 

Les candidats pourront modifier les données de leur dossier jusqu’à la date de clôture des inscriptions. Toute 
modification des données contenues dans le dossier devra faire l’objet d’une nouvelle validation ; la dernière 
manifestation de volonté du candidat sera considérée comme seule valable. 

En cas d’impossibilité de s’inscrire par internet, les candidats pourront obtenir un dossier imprimé d’inscription, 
sur demande écrite. Ce courrier devra être adressé par voie postale en recommandé simple au service académique 
chargé des inscriptions (SIEC, bureau DEC 4 CSP, 7, rue Ernest-Renan, 94749 Arcueil Cedex). 

Les dossiers d’inscription dûment complétés devront être renvoyés obligatoirement par voie postale et en 
recommandé simple au service académique chargé des inscriptions, au plus tard le mardi 16 juin 2020, avant 
minuit (le cachet de la poste faisant foi). 

Aucune demande de dossier d’inscription ni aucun dossier posté hors délai ne sera pris en compte. 
La composition du jury fera l’objet d’un arrêté de la ministre de la transition écologique et solidaire.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

Arrêté du 7 mai 2020 autorisant au titre de l’année 2021 l’ouverture d’un examen  
professionnel d’accès au grade d’attaché principal d’administration de l’Etat 

NOR : TREK2008372A 

Par arrêté de la ministre de la transition écologique et solidaire en date du 7 mai 2020, est autorisée au titre 
de l’année 2021 l’ouverture d’un examen professionnel pour l’accès au grade d’attaché principal d’administration 
de l’Etat. 

Les modalités d’inscription sont les suivantes : 
Les inscriptions seront enregistrées par internet du mardi 12 mai 2020, à partir de 12 heures, au 

mardi 16 juin 2020, 17 heures (heure de Paris), à l’adresse suivante : http://www.concours.developpement- 
durable.gouv.fr, rubrique « Inscriptions ». 

Le dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle (RAEP) sera à remettre au plus tard 
le lundi 5 octobre 2020, terme de rigueur. 

L’épreuve orale de l’examen professionnel d’attaché principal de l’Etat se déroulera à partir du 
lundi 23 novembre 2020. 

Le nombre de postes offerts et la composition du jury feront l’objet d’un arrêté de la ministre de la transition 
écologique et solidaire. 

Les candidats pourront modifier les données de leur dossier jusqu’à la date de clôture des inscriptions. Toute 
modification des données contenues dans le dossier devra faire l’objet d’une nouvelle validation ; la dernière 
manifestation de volonté du candidat sera considérée comme seule valable. 

En cas d’impossibilité de s’inscrire par internet, les candidats pourront obtenir un dossier imprimé d’inscription, 
sur demande écrite. Ce courrier devra être adressé par voie postale en recommandé avec avis de réception au 
service académique chargé des inscriptions (SIEC, bureau DEC 4 CSP, 7, rue Ernest-Renan, 94749 Arcueil 
Cedex). 

Les dossiers d’inscription dûment complétés devront être renvoyés obligatoirement par voie postale et en 
recommandé avec avis de réception au service académique chargé des inscriptions au plus tard le mardi 16 juin 2020 
avant minuit (le cachet de la poste faisant foi). 

Aucune demande de dossier d’inscription ni aucun dossier posté hors délai ne sera pris en compte.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires  
pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire 

NOR : SSAZ2011695D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, 
Vu la Constitution, notamment son article 21 ; 
Vu la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une 

procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la 
société de l’information, notamment la notification no 2020/297/F ; 

Vu le code civil, notamment son article 1er ; 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 214-1, L. 227-4, L. 312-1 et L. 424-1 ; 
Vu le code de l’éducation, notamment ses livres IV et VII ; 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-15 et L. 3136-1 ; 
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment son article R.* 123-12 ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-5, L. 162-9, L. 162-12-2, L. 162-14-1 et 

L. 162-32-1 et L. 221-1 ; 
Vu le code du sport, notamment ses articles L. 322-1 et L. 322-2 ; 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 1231-1, L. 1231-3, L. 2000-1, L. 2241-1, L. 2241-3, 

L. 3132-1, L. 3133-1 et L. 5222-1 ; 
Vu le code général des impôts, notamment le K bis de son article 278-0 bis ; 
Vu la loi no 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions, 

ensemble la décision no 2020-800 DC du 11 mai 2020 du Conseil Constitutionnel ; 
Vu la loi no 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son 

article 4 ; 
Vu le décret no 84-810 du 30 août 1984 modifié relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, à la prévention 

de la pollution, à la sûreté et à la certification sociale des navires ; 
Vu les avis du comité de scientifiques prévu à l’article L. 3131-19 du code de la santé publique en date des 20 et 

24 avril 2020 ; 
Vu les préconisations du Haut Conseil de la santé publique du 24 avril 2020 relatives à l’adaptation des mesures 

barrières et de distanciation sociale à mettre en œuvre en population générale, hors champ sanitaire et médico- 
social, pour la maîtrise de la diffusion du SARS-CoV-2 ; 

Vu l’information du Conseil national de la consommation ; 
Vu l’urgence, 

Décrète : 

CHAPITRE 1er 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Art. 1er. – Afin de ralentir la propagation du virus, les mesures d’hygiène définies en annexe 1 au présent décret 
et de distanciation sociale, incluant la distanciation physique d’au moins un mètre entre deux personnes, dites 
« barrières », définies au niveau national, doivent être observées en tout lieu et en toute circonstance. 

Les rassemblements, réunions, activités, accueils et déplacements ainsi que l’usage des moyens de transports qui 
ne sont pas interdits en vertu du présent décret sont organisés en veillant au strict respect de ces mesures. 

Art. 2. – Pour l’application du présent décret, le territoire des départements et des collectivités de l’article 73 
de la Constitution, sont classés en zone verte ou rouge au regard de leur situation sanitaire, déterminée notamment 
en fonction du nombre de passages aux urgences pour suspicion d’affection au covid-19, du taux d’occupation des 
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lits de réanimation par des patients atteints par le covid-19 et de la capacité de réalisation des tests virologiques sur 
leur territoire. Le classement de ces collectivités dans l’une ou l’autre de ces zones est annexé au présent décret. 

CHAPITRE 2 
DISPOSITIONS CONCERNANT LES DÉPLACEMENTS ET LES TRANSPORTS 

Art. 3. – I. – Tout déplacement de personne la conduisant à la fois à sortir d’un périmètre défini par un rayon de 
100 kilomètres de son lieu de résidence et à sortir du département dans lequel ce dernier est situé est interdit à 
l’exception des déplacements pour les motifs suivants : 

1o Trajets entre le lieu de résidence et le ou les lieux d’exercice de l’activité professionnelle, et déplacements 
professionnels insusceptibles d’être différés ; 

2o Trajets entre le lieu de résidence et l’établissement scolaire effectué par une personne qui y est scolarisée ou 
qui accompagne une personne scolarisée et trajets nécessaires pour se rendre à des examens ou des concours ; 

3o Déplacements pour consultation de santé et soins spécialisés ne pouvant être assurés à distance ou à proximité 
du domicile ; 

4o Déplacements pour motif familial impérieux, pour l’assistance des personnes vulnérables, pour le répit et 
l’accompagnement des personnes handicapées et pour la garde d’enfants ; 

5o Déplacements résultant d’une obligation de présentation aux services de police ou de gendarmerie nationales 
ou à tout autre service ou professionnel, imposée par l’autorité de police administrative ou l’autorité judiciaire ; 

6o Déplacements résultant d’une convocation émanant d’une juridiction administrative ou de l’autorité 
judiciaire ; 

7o Déplacements aux seules fins de participer à des missions d’intérêt général sur demande de l’autorité 
administrative et dans les conditions qu’elle précise. 

II. – Le préfet de département est habilité à adopter des conditions de déplacement plus restrictives à l’intérieur 
d’un département lorsque les circonstances locales l’exigent. 

III. – Les personnes qui se déplacent pour l’un des motifs prévus au I se munissent, lors de leurs déplacements, 
d’une déclaration indiquant le motif du déplacement accompagnée, le cas échéant, d’un ou plusieurs documents 
justifiant ce motif ainsi que d’un justificatif du lieu de résidence. Le modèle de cette déclaration est fixé par arrêté 
du ministre de l’intérieur. 

Art. 4. – I. – Sauf dérogation accordée par le préfet de département, il est interdit à tout navire de croisière, de 
faire escale, de s’arrêter ou de mouiller dans les eaux intérieures et la mer territoriale françaises. 

II. – Les dispositions prévues aux IV à VI du présent article s’appliquent à tout navire à passagers au sens des 
dispositions du 1o du I de l’article 1er du décret du 30 août 1984 susvisé autre que les navires mentionnés au I. 

Le préfet de département compétent est habilité à limiter, pour les navires régis par l’alinéa précédent arrivant 
dans un port français, le nombre maximal de passagers transportés tels que définis par le décret du 30 août 1984 
susvisé, à l’exclusion des chauffeurs accompagnants leur véhicule de transport de fret. Cette décision prend effet 
quarante-huit heures après sa publication. 

III. – Les dispositions prévues aux IV à VI s’appliquent à tout bateau transportant des passagers. Sauf dérogation 
accordée par le représentant de l’Etat territorialement compétent, la circulation des bateaux à passagers avec 
hébergement est interdite. 

IV. – Toute personne de onze ans ou plus, qui accède ou demeure à bord d’un navire ou d’un bateau à passagers 
porte un masque de protection répondant aux caractéristiques techniques fixées par l’arrêté conjoint des ministres 
chargés de la santé et du budget mentionné au K bis de l’article 278-0 bis du code général des impôts. Sans 
préjudice des sanctions pénales prévues à l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, l’accès au navire ou au 
bateau est refusé à toute personne qui ne respecte pas cette obligation et la personne est reconduite à l’extérieur du 
navire ou du bateau concerné. 

Cette obligation s’applique dans les zones accessibles au public des gares maritimes et des espaces d’attente, 
pour lesquelles le transporteur ou l’exploitant des installations organise les modalités de circulation des personnes 
présentes ou souhaitant accéder à ces espaces. 

Cette obligation ne s’applique pas au passager qui reste dans son véhicule embarqué à bord du navire ou du 
bateau lorsqu’il y est autorisé. 

L’obligation du port du masque pesant sur le passager ne fait pas obstacle à ce qu’il lui soit demandé de le retirer 
pour la stricte nécessité du contrôle de son identité. 

V. – Le transporteur maritime ou fluvial peut demander au passager de présenter, avant son embarquement, une 
déclaration sur l’honneur attestant qu’il ne présente pas de symptôme d’infection au covid-19. A défaut, l’accès 
peut lui être refusé et il peut être reconduit à l’extérieur des espaces concernés. 

VI. – Le transporteur maritime ou fluvial de passagers informe les passagers par un affichage à bord et des 
annonces sonores des mesures d’hygiène et de distanciation sociale, dites « barrières ». 

Le transporteur maritime ou fluvial de passagers permet l’accès à un point d’eau et de savon ou à un distributeur 
de gel hydro-alcoolique pour les passagers. 

VII. – Les navires ou bateaux relevant d’une autorité organisatrice ou d’Ile-de-France Mobilités effectuant un 
transport public de voyageurs et les espaces qui y sont affectés sont régis, outre les dispositions du présent article, 
par les dispositions prévues aux I et III de l’article 6. 

VIII. – Le présent article est applicable à Wallis-et-Futuna. 
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Les dispositions des I à VI du présent article sont applicables en Nouvelle-Calédonie et Polynésie française en 
tant qu’elles concernent les compétences exercées par l’Etat. 

Art. 5. – I. – Tout passager présente au transporteur aérien, avant son embarquement, outre le document prévu 
au III de l’article 3, une déclaration sur l’honneur attestant qu’il ne présente pas de symptôme d’infection au 
covid-19. Sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, à défaut 
de présentation de ces documents, l’embarquement est refusé et le passager est reconduit à l’extérieur des espaces 
concernés. 

Le transporteur aérien peut également refuser l’embarquement aux passagers qui ont refusé de se soumettre à un 
contrôle de température. 

II. – L’exploitant d’aéroport et le transporteur aérien informent les passagers par un affichage en aérogare, une 
information à bord des aéronefs et par des annonces sonores des mesures d’hygiène et de distanciation sociale, 
dites « barrières ». 

L’exploitant d’aéroport et le transporteur aérien permettent l’accès à un point d’eau et de savon ou à un 
distributeur de gel hydro-alcoolique pour les passagers. 

III. – Toute personne de onze ans ou plus qui accède ou demeure dans les espaces accessibles aux passagers des 
aérogares, les véhicules réservés aux transferts des passagers ou les aéronefs effectuant du transport public à 
destination, en provenance ou à l’intérieur du territoire national, porte un masque de protection répondant aux 
caractéristiques techniques fixées par l’arrêté conjoint des ministres chargés de la santé et du budget mentionné au 
K bis de l’article 278-0 bis du code général des impôts. Sans préjudice des sanctions pénales prévues à 
l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, l’accès auxdits espaces, véhicules et aéronefs est refusé à toute 
personne qui ne respecte pas cette obligation et la personne est reconduite à l’extérieur des espaces, véhicules et 
aéronefs concernés. 

L’obligation du port du masque pesant sur le passager ne fait pas obstacle à ce qu’il lui soit demandé de le retirer 
pour la stricte nécessité du contrôle de son identité. 

IV. – Sont interdits, sauf s’ils sont fondés sur un motif impérieux d’ordre personnel ou familial, un motif de 
santé relevant de l’urgence ou un motif professionnel ne pouvant être différé, les déplacements de personnes par 
transport public aérien : 

1o Au départ du territoire continental de la France à destination de l’une des collectivités mentionnées à 
l’article 72-3 de la Constitution ou de la collectivité de Corse ; 

2o Au départ de l’une de ces collectivités à destination du territoire continental de la France ; 
3o Entre ces collectivités. 
V. – Pour les vols au départ ou à destination de la Polynésie française et de la Nouvelle-Calédonie, le 

représentant de l’Etat peut compléter la liste des motifs de nature à justifier les déplacements prévus à l’article 3. 
VI. – Les dispositions du présent article sont applicables dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et, 

dans le cadre des compétences exercées par l’Etat, en Nouvelle-Calédonie. 

Art. 6. – I. – L’autorité organisatrice de la mobilité compétente, ou Ile-de-France Mobilités pour l’Ile-de- 
France, organise, en concertation avec les collectivités territoriales concernées, les employeurs, les associations 
d’usagers et les exploitants des services de transports, les niveaux de service et les modalités de circulation des 
personnes présentes dans les espaces et véhicules affectés au transport public de voyageurs, ainsi que l’adaptation 
des équipements, de nature à permettre le respect des dispositions de l’article 1er du présent décret. 

II. – Toute personne de onze ans ou plus qui accède ou demeure dans les véhicules ou dans les espaces 
accessibles au public et affectés au transport public collectif de voyageurs porte un masque de protection répondant 
aux caractéristiques techniques fixées par l’arrêté conjoint des ministres chargés de la santé et du budget mentionné 
au K bis de l’article 278-0 bis du code général des impôts. Sans préjudice des sanctions pénales prévues à 
l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, l’accès auxdits véhicules et espaces est refusé à toute personne qui 
ne respecte pas cette obligation et la personne est reconduite à l’extérieur des véhicules et espaces concernés. 

Cette obligation s’applique également dans les emplacements situés sur la voie publique correspondant aux 
arrêts et stations desservis par les véhicules de transport de voyageurs. 

Cette obligation s’applique également à tout conducteur d’un véhicule de transport public de voyageurs et à tout 
agent employé ou mandaté par un exploitant de service de transport dès lors qu’il est en contact avec le public, sauf 
s’il est séparé physiquement du public par une paroi fixe ou amovible. 

L’obligation du port du masque pesant sur le passager ne fait pas obstacle à ce qu’il lui soit demandé de le retirer 
pour la stricte nécessité du contrôle de son identité. 

III. – Le préfet de département ou, pour l’Ile-de-France, le préfet de la région Ile-de-France, est habilité à 
réserver, à certaines heures, eu égard aux conditions d’affluence constatées ou prévisibles, l’accès aux espaces et 
véhicules de transport public collectif de voyageurs, ainsi qu’aux quais des tramways et aux espaces situés à 
proximité des points d’arrêts desservis par les véhicules de transport routier collectifs de voyageurs aux seules 
personnes effectuant d’un déplacement pour les motifs suivants : 

1o Trajets entre le lieu de résidence et le ou les lieux d’exercice de l’activité professionnelle, et déplacements 
professionnels insusceptibles d’être différés ; 

2o Trajets entre le lieu de résidence et l’établissement scolaire effectué par une personne qui y est scolarisée ou 
qui accompagne une personne scolarisée et trajets nécessaires pour se rendre à des examens ou des concours ; 
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3o Déplacements pour consultation de santé et soins spécialisés ne pouvant être assurés à distance ou à proximité 
du domicile ; 

4o Déplacements pour motif familial impérieux, pour l’assistance des personnes vulnérables, pour le répit et 
l’accompagnement des personnes handicapées et pour la garde d’enfants ; 

5o Déplacements résultant d’une obligation de présentation aux services de police ou de gendarmerie nationales 
ou à tout autre service ou professionnel, imposée par l’autorité de police administrative ou l’autorité judiciaire ; 

6o Déplacements résultant d’une convocation émanant d’une juridiction administrative ou de l’autorité 
judiciaire ; 

7o Déplacements aux seules fins de participer à des missions d’intérêt général sur demande de l’autorité 
administrative et dans les conditions qu’elle précise. 

Lorsque la restriction concerne des services organisés par une autorité organisatrice ou par Ile-de-France 
Mobilités, le préfet de département ou, pour l’Ile-de-France, le préfet de la région Ile-de-France, consulte 
préalablement l’autorité organisatrice compétente. 

Les personnes se déplaçant pour l’un des motifs énumérés aux 1o à 7o présentent, pour l’usage du transport public 
collectif de voyageurs aux heures définies en application du présent III, les documents permettant de justifier le 
motif de ce déplacement. Le préfet de département ou, pour l’Ile-de-France, le préfet de la région Ile-de-France, 
peut déterminer les formes et modalités particulières de présentation des justificatifs des motifs prévus aux 1o à 7o. 

Sans préjudice des sanctions pénales prévues à l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, à défaut de 
présentation de ces justificatifs, l’accès leur est refusé et les personnes sont reconduites à l’extérieur des espaces 
concernés. 

IV. – Les services de transport collectif public de voyageurs par remontées mécaniques en zone de montagne à 
vocation urbaine et interurbaine tels que définis par le préfet de département sont régis par les I à III du présent 
article. 

V. – Tout opérateur de transport public collectif de voyageurs routier par autocar ou autobus, ou guidé ou 
ferroviaire, communique aux voyageurs, par annonce sonore et par affichage dans les espaces accessibles au public 
et affectés au transport public de voyageurs et à bord de chaque véhicule ou matériel roulant, les mesures d’hygiène 
et de distanciation sociale dites « barrières ». L’opérateur permet l’accès à un point d’eau et de savon ou à un 
distributeur de gel hydro-alcoolique pour les voyageurs. 

VI. – Tout usager de onze ans ou plus du transport scolaire, ainsi que les accompagnateurs présents dans le 
véhicule, portent un masque de protection répondant aux caractéristiques techniques fixées par l’arrêté conjoint des 
ministres chargés de la santé et du budget mentionné au K bis de l’article 278-0 bis du code général des impôts. 
L’accès auxdits véhicules et espaces est refusé à toute personne qui ne respecte pas cette obligation. 

VII. – A l’exception des services organisés par une autorité organisatrice mentionnée aux articles L. 1231-1 et 
L. 1231-3 du code des transports ou par Ile-de-France Mobilités, toute entreprise qui propose des services 
ferroviaires ou routiers de transport de personnes dépassant le périmètre d’une région, rend obligatoire, sauf 
impossibilité technique, la réservation dans les trains et cars utilisés pour le transport au-delà de ce périmètre. Les 
réservations sont limitées à 60 % de la capacité maximale des véhicules. 

VIII. – Les dispositions du présent VIII s’appliquent au transport de marchandises. Pour la réalisation des 
opérations de transport de marchandises, le véhicule est équipé d’une réserve d’eau et de savon ainsi que de 
serviettes à usage unique, ou de gel hydro-alcoolique. 

Lorsque les lieux de chargement ou de déchargement ne sont pas pourvus d’un point d’eau et de savon, ils sont 
pourvus de gel hydro-alcoolique. Il ne peut être refusé à un conducteur de véhicules de transport de marchandises 
l’accès à un lieu de chargement ou de déchargement, y compris à un point d’eau lorsque ce lieu en est pourvu. 

La remise et la signature des documents de transport sont réalisées sans contact entre les personnes. La livraison 
est effectuée au lieu désigné par le donneur d’ordre et figurant sur le document de transport. 

Dans le cas de livraisons à domicile, à l’exception des opérations rendues nécessaires par un déménagement, les 
livreurs ou manutentionnaires, après avoir avisé au préalable le destinataire ou son représentant, laissent les colis 
devant la porte, mettent en œuvre des méthodes alternatives qui confirment la bonne livraison et ne récupèrent pas 
la signature du destinataire. 

Il ne peut être exigé de signature d’un document sur quelque support que ce soit par le destinataire ou son 
représentant. 

Sauf réclamation formée par tout moyen y compris par voie électronique, au plus tard à l’expiration du délai 
prévu contractuellement ou à défaut de stipulation contractuelle à midi le premier jour ouvrable suivant la remise 
de la marchandise, la livraison est réputée conforme au contrat. 

Ces dispositions sont d’ordre public. 
IX. – Les dispositions du présent IX s’appliquent aux services de transport public particulier de personnes, ainsi 

qu’aux services privés ou publics de transport collectif réalisés avec des véhicules de moins de neuf places, hors 
conducteur, sans préjudice des dispositions particulières applicables au transport de malades assis. 

Un affichage rappelant les mesures d’hygiène et de distanciation sociale dites « barrières » visible pour les 
passagers est mis en place à l’intérieur du véhicule. 

Aucun passager n’est autorisé à s’asseoir à côté du conducteur. Un seul passager est admis. Par dérogation, 
lorsque que le conducteur est séparé des passagers par une paroi transparente fixe ou amovible, plusieurs passagers 
sont admis s’ils appartiennent au même foyer ou, dans le cas de transport d’élève en situation de handicap, 
mentionné à l’article L. 242-1 du code de l’action sociale et des familles. 
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Tout passager de onze ans ou plus porte un masque de protection répondant aux caractéristiques techniques 
fixées par l’arrêté conjoint des ministres chargés de la santé et du budget mentionné au K bis de l’article 278-0 bis 
du code général des impôts. Il en va de même pour le conducteur, sauf lorsqu’il est séparé des passagers par une 
paroi transparente fixe ou amovible. 

Le conducteur peut refuser l’accès du véhicule à une personne ne respectant pas cette obligation. 
X. – Dans les véhicules utilisés pour le covoiturage, tel que défini à l’article L.3132-1 du code des transports et 

pour les services de transport d’utilité sociale mentionnés à l’article L. 3133-1 du code des transports, les 
dispositions du IX s’appliquent. 

CHAPITRE 3 

DISPOSITIONS CONCERNANT LES RASSEMBLEMENTS, RÉUNIONS OU ACTIVITÉS 

Art. 7. – Tout rassemblement, réunion ou activité à un titre autre que professionnel sur la voie publique ou 
dans un lieu public, mettant en présence de manière simultanée plus de dix personnes, est interdit sur l’ensemble du 
territoire de la République. Lorsqu’il n’est pas interdit par l’effet de ces dispositions, il est organisé dans les 
conditions de nature à permettre le respect des dispositions de l’article 1er. 

Les dispositions du premier alinéa ne font pas obstacle à ce que les établissements recevant du public relevant du 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de la construction et de l’habitation dans lesquels l’accueil du public n’est 
pas interdit en application de l’article 10, reçoivent un nombre de personnes supérieur à celui qui y est fixé, dans le 
respect des dispositions qui leur sont applicables et dans des conditions de nature à permettre le respect des 
dispositions de l’article 1er. 

Les dispositions du premier alinéa ne sont pas applicables dans les services de transport de voyageurs. 
Les rassemblements, réunions ou activités définis au premier alinéa et qui sont indispensables à la continuité de 

la vie de la Nation peuvent être maintenus à titre dérogatoire par le préfet de département, par des mesures 
réglementaires ou individuelles, sauf lorsque les circonstances locales s’y opposent. 

Le préfet de département est habilité aux mêmes fins à interdire ou à restreindre, par des mesures réglementaires 
ou individuelles, les rassemblements, réunions ou activités, notamment professionnels, ne relevant pas du premier 
alinéa lorsque les circonstances locales l’exigent. Toutefois, dans les collectivités de l’article 74 de la Constitution 
et en Nouvelle-Calédonie, le représentant de l’Etat est habilité à prendre des mesures d’interdiction proportionnées 
à l’importance du risque de contamination en fonction des circonstances locales, après avis de l’autorité 
compétente en matière sanitaire. 

Art. 8. – Aucun évènement réunissant plus de 5 000 personnes ne peut se dérouler sur le territoire de la 
République jusqu’au 31 août 2020. 

Art. 9. – I. – L’accès du public aux parcs, jardins et autres espaces verts aménagés dans les zones urbaines est 
interdit dans les territoires classés en zone rouge. Dans les autres territoires, les parcs et jardins sont ouverts par 
l’autorité compétente dans des conditions de nature à permettre le respect et le contrôle des dispositions de 
l’article 1er et de l’article 7. 

II. – L’accès aux plages, aux plans d’eau et aux lacs est interdit. Les activités nautiques et de plaisance sont 
interdites. Le préfet de département peut toutefois, sur proposition du maire, ou, à Saint-Martin et à Saint- 
Barthélemy, du président de la collectivité, autoriser l’accès aux plages, aux plans d’eau et aux lacs et les activités 
nautiques et de plaisance si sont mis en place les modalités et les contrôles de nature à garantir le respect des 
dispositions de l’article 1er et de l’article 7. 

III. – Le préfet de département peut, après avis du maire, interdire l’ouverture des marchés couverts ou non si les 
conditions de leur organisation ainsi que les contrôles mis en place ne sont pas de nature à garantir le respect des 
dispositions de l’article 1er et de l’article 7. 

IV. – Pour les activités qui ne sont pas interdites en application du présent article, l’autorité compétente, 
respectivement pour les parcs, les jardins, les espaces verts aménagés dans les zones urbaines, les plages, les plans 
d’eau, les lacs, les centres d’activités nautiques, les ports de plaisance et les marchés informe les utilisateurs de ces 
lieux par affichage des mesures d’hygiène et de distanciation sociale, dites « barrières ». 

CHAPITRE 4 

DISPOSITIONS CONCERNANT LES ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC, LES ÉTABLISSEMENTS D’ACCUEIL 

DES ENFANTS, LES ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT SCOLAIRE ET SUPÉRIEUR AINSI QUE LA TENUE 

DES CONCOURS ET EXAMENS 

Art. 10. – I. – 1o Les établissements recevant du public relevant des types d’établissements définis par le 
règlement pris en application de l’article R. 123-12 du code de la construction et de l’habitation et figurant ci-après 
ne peuvent accueillir de public : 

– établissements de type L : Salles d’auditions, de conférences, de réunions, de spectacles ou à usage multiple 
sauf pour les salles d’audience des juridictions, les salles de ventes et pour les accueils de jour de personnes en 
situation de précarité et les centres sociaux ; 

– établissements de type N : Restaurants et débits de boissons, sauf pour leurs activités de livraison et de vente à 
emporter, le room service des restaurants et bars d’hôtels et la restauration collective sous contrat ; 

– établissements de type P : Salles de danse et salles de jeux ; 
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– établissements de type T : Etablissements à vocation commerciale destinés à des expositions, des foires- 
expositions ou des salons ayant un caractère temporaire ; 

– établissements de type REF : Refuges de montagne sauf pour leurs parties faisant fonction d’abri de secours ; 
– établissements de type X : Etablissements sportifs couverts ; 
– établissements de type Y : Musées ; 
– établissements de type CTS : Chapiteaux, tentes et structures ; 
– établissements de type PA : Etablissements de plein air, à l’exception de ceux au sein desquels sont pratiquées 

les activités physiques et sportives mentionnées au IV du présent article et dans les conditions que ledit IV 
prévoit, ainsi que la pêche en eau douce ; dans ces établissements, les dispositions du premier alinéa de 
l’article 7 ne font pas obstacle à ce qu’ils reçoivent un nombre de personnes supérieur, dans le respect des 
dispositions qui leur sont applicables et dans des conditions de nature à permettre le respect des dispositions 
de l’article 1er et à prévenir tout regroupement de plus de dix personnes ; 

– établissements de type R : Etablissements d’enseignement sous réserve des dispositions des articles 11 à 15 et 
à l’exception des centres de formation des apprentis, centres de vacances ; 

2o Toutefois, les établissements mentionnés au 1o peuvent accueillir du public pour l’organisation d’épreuves de 
concours ou d’examens dans des conditions de nature à permettre le respect des dispositions de l’article 1er. 

Ils peuvent également accueillir les enfants scolarisés et ceux bénéficiant d’un mode d’accueil en application de 
l’article L. 227-4 du code de l’action sociale et des familles dans des conditions identiques à celles prévues à 
l’article 12 ; 

3o Toutefois, le préfet de département peut, après avis du maire, autoriser, l’ouverture, dans des conditions de 
nature à garantir le respect des dispositions de l’article 1er, des musées, monuments et parcs zoologiques dont la 
fréquentation habituelle est essentiellement locale et dont la réouverture n’est pas susceptible de provoquer des 
déplacements significatifs de population. 

II. – Le préfet de département peut, après avis du maire, interdire l’ouverture d’un commerce de détail ou d’un 
centre commercial dont la surface commerciale utile est supérieure ou égale à quarante mille mètres carrés et qui, 
du fait notamment de la taille du bassin de population où il est implanté et de la proximité de moyens de transport, 
favorise des déplacements significatifs de population. Cette interdiction ne fait pas obstacle à l’ouverture, au sein 
de ces centres commerciaux, des commerces de détail pour les activités relevant de la liste de l’annexe 3. 

III. – Les établissements de culte, relevant du type V, sont autorisés à rester ouverts. Tout rassemblement ou 
réunion en leur sein est interdit. 

Les cérémonies funéraires sont autorisées dans la limite de vingt personnes, y compris dans les lieux mentionnés 
à l’alinéa précédent. 

IV. – Les établissements mentionnés aux articles L. 322-1 et L. 322-2 du code du sport sont fermés, sous réserve 
des dérogations suivantes : 

1o Ces établissements peuvent organiser la pratique d’activités physiques et sportives de plein air, à l’exception : 
a) Des sports collectifs ; 
b) Des sports de combat ; 
c) Des activités aquatiques pratiquées dans les piscines au sens de l’article D. 1332-1 du code de la santé 

publique. 
Les activités concernées ne peuvent donner lieu à des regroupements de plus de dix personnes 
2o Les sportifs inscrits sur les listes mentionnées à l’article L. 221-2 du code du sport et les sportifs 

professionnels mentionnés au 1o de l’article L. 222-2 du même code peuvent pratiquer des activités physiques et 
sportives, à l’exception de celles mentionnées aux a et b du 1o, au sein des équipements sportifs des établissements 
relevant des types X et PA définis par le règlement pris en application de l’article R. 123-12 du code de la 
construction et de l'habitation. La limite de dix personnes fixées au 1o ne s’applique pas à ces activités ; 

3o Les piscines des établissements relevant des types X et PA définis par le règlement pris en application de 
l’article R. 123-12 du code de la construction et de l'habitation peuvent accueillir l’organisation des épreuves 
pratiques des examens conduisant à l’obtention d’un diplôme conférant le titre de maître-nageur sauveteur ou à 
l’obtention du brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique. La limite de dix personnes fixée au 1o ne 
s’applique pas à ces activités ; 

4o Les enfants scolarisés et ceux bénéficiant d’un mode d’accueil en application de l’article L. 227-4 du code de 
l’action sociale et des familles peuvent également pratiquer des activités physiques et sportives, à l’exception de 
celles mentionnées aux a, b et c du 1o, au sein des équipements sportifs des établissements relevant du type X défini 
par le règlement pris en application de l’article R. 123-12 du code de la construction et de l'habitation. La limite de 
dix personnes fixées au 1o ne s’applique pas à ces activités ; 

5o Les activités mentionnées aux 1o à 4o se déroulent dans des conditions de nature à permettre le respect des 
dispositions de l’article 1er. Par dérogation à l’article 1er, la distanciation physique imposée est de cinq mètres pour 
une activité physique et sportive modérée et de dix mètres pour une activité physique et sportive intense 

V. – Lorsque, par sa nature même, une activité professionnelle, quel que soit son lieu d’exercice, ne permet pas 
de maintenir la distanciation entre le professionnel et le client ou l’usager, le professionnel concerné met en œuvre 
les mesures sanitaires de nature à prévenir les risques de propagation du virus. 

VI. – Dans les établissements relevant des types d’établissements définis par le règlement pris en application de 
l’article R. 123-12 du code de la construction et de l’habitation et qui ne sont pas fermés, l’exploitant met en œuvre 
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les mesures de nature à permettre le respect des dispositions de l’article 1er et de l’article 7. Il peut limiter l’accès à 
l’établissement à cette fin. 

Par ailleurs, il peut également subordonner l’accès à l’établissement au port d’un masque de protection 
répondant aux caractéristiques techniques fixées par l’arrêté conjoint des ministres chargés de la santé et du budget 
mentionné au K bis de l’article 278-0 bis du code général des impôts. 

VII. – Le préfet de département est habilité à interdire, à restreindre ou à réglementer, par des mesures 
réglementaires ou individuelles, les activités qui ne sont pas interdites en vertu du présent article. 

Le préfet de département peut, par arrêté pris après mise en demeure restée sans suite, ordonner la fermeture des 
établissements recevant du public qui ne mettent pas en œuvre les obligations qui leur sont applicables en 
application du présent décret. 

VIII. – Les dispositions du présent article sont applicables sur l’ensemble du territoire de la République. 
Toutefois, dans les collectivités mentionnées à l’article 72-3 de la Constitution, le représentant de l’Etat est habilité 
à prendre des mesures d’interdiction proportionnées à l’importance du risque de contamination en fonction des 
circonstances locales. 

Art. 11. – I. – 1o Dans les établissements et services d’accueil du jeune enfant mentionnés à l’article R. 2324-17 
du code de la santé publique ainsi que dans les maisons d’assistants maternels visées à l’article L. 424-1 du code de 
l’action sociale et des familles, l’accueil est assuré en groupes autonomes de dix enfants maximum et dans le 
respect les dispositions prévues au même code ainsi que des dispositions suivantes : 

a) Pour chaque groupe de dix enfants maximum que comporte l’établissement, celui-ci respecte les exigences 
définies au dernier alinéa de l’article R. 2324-42 du code de la santé publique, au deuxième alinéa de 
l’article R. 2324-43-1 ainsi qu’aux quatre premiers alinéas de l’article R. 2324-36-1 du même code ; 

b) Lorsqu’un établissement accueille plusieurs groupes d’enfants pour un total de vingt enfants ou plus, les 
exigences en matière de direction fixées au cinquième alinéa de l’article R. 2324-36-1 du code la santé publique 
s’appliquent et l’effectif du personnel encadrant directement les enfants comporte toujours au moins un des 
professionnels mentionnés au 1o de l’article R. 2324-42 du même code ; 

c) Dans les crèches dites familiales mentionnées au 1o de l’article R. 2324-17 ainsi que dans les relais 
d’assistants maternels prévus à l’article L. 214-2-1 du code de l’action sociale et des familles, les regroupements de 
professionnels en présence des enfants qui leur sont confiés sont interdits ; 

2o Dans les maisons d’assistants maternels visées à l’article L. 424-1 du code de l’action sociale et des familles, 
l’accueil est assuré en groupes autonomes de dix enfants au maximum, dans le respect des limitations fixées au 
deuxième alinéa du même article et au premier alinéa de l’article L. 424-5 du même code. 

II. – Un accueil est assuré par les établissements mentionnés au 1o du I au profit des enfants âgés de moins de 
trois ans des personnels indispensables à la gestion de la crise sanitaire et à la continuité de la vie de la Nation. 

III. – Dans les établissements et services mentionnés au présent article ainsi que pour les assistants maternels, le 
maintien de la distanciation physique entre le professionnel concerné et l’enfant n’étant par nature pas possible, le 
service ou le professionnel concerné met en œuvre les mesures sanitaires de nature à prévenir la propagation du 
virus. 

Les assistants maternels, y compris à domicile, les personnels des établissements et services d’accueil du jeune 
enfant mentionnés au 1o et au 2o du I du présent article et les personnels des structures mentionnées au II de 
l’article R. 227-1 du code de l’action sociale et des familles, ainsi que des établissements mentionnés au 1o du III 
portent un masque de protection répondant aux caractéristiques techniques fixées par l’arrêté conjoint des ministres 
chargés de la santé et du budget mentionné au K bis de l’article 278-0 bis du code général des impôts. 

IV. – Sont suspendus : 

1o L’accueil avec hébergement des usagers des structures mentionnées aux I et III de l’article R. 227-1 du code 
de l’action sociale et des familles et au troisième alinéa de l’article L. 2324-1 du code de la santé publique ; 

2o Les activités prévues au II de l’article 2 de l’arrêté du 21 mai 2007 relatif aux conditions d’encadrement des 
accueils de scoutisme ; 

3o Les activités physiques prévues à l’article 2 de l’arrêté du 25 avril 2012 portant application de 
l’article R. 227-13 du code de l’action sociale et des familles. 

Toutefois, un accueil est assuré par les établissements et services mentionnés au 1o, dans des conditions de nature 
à prévenir le risque de propagation du virus, pour les enfants de moins de seize ans des personnels indispensables à 
la gestion de la crise sanitaire et à la continuité de la vie de la Nation. 

Tout enfant accueilli de onze ans ou plus porte un masque de protection répondant aux caractéristiques 
techniques fixées par l’arrêté conjoint des ministres chargés de la santé et du budget mentionné au K bis de 
l’article 278-0 bis du code général des impôts. Il en va de même pour les personnels des établissements et services 
mentionnés au 1o lorsqu’ils sont en présence des enfants accueillis. 

Art. 12. – I. – L’accueil des usagers dans les établissements d’enseignement relevant du livre IV de la 
deuxième partie du code de l’éducation ainsi que dans les services d’hébergement, d’accueil et d’activités 
périscolaires qui y sont associés, est autorisé pour les seuls établissements et selon les modalités mentionnées ci- 
après : 

1o Dans les écoles maternelles et élémentaires ainsi que les classes correspondantes des établissements 
d’enseignement privés ; 
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2o A compter du 18 mai 2020, dans les départements de la zone verte, dans les collèges et les classes 
correspondantes des établissements d’enseignement privés ; 

3o Dans les groupements d’établissements scolaires publics mentionnés au chapitre III du titre II du livre IV de la 
deuxième partie du code de l’éducation et dans les centres de formation d’apprentis mentionnés à l’article L. 431-1 
du code de l’éducation. 

L’accueil des usagers est organisé dans des conditions de nature à permettre le respect des règles d’hygiène et de 
distanciation sociale définies pour les établissements mentionnés au I en application de l’article 1er du présent 
décret. 

Dans les écoles maternelles, dès lors que par nature le maintien de la distanciation physique entre le 
professionnel concerné et l’enfant n’est pas possible, le service ou le professionnel concerné met en œuvre les 
mesures sanitaires de nature à prévenir la propagation du virus. 

II. – Dans les établissements mentionnés au I, le port du masque de protection répondant aux caractéristiques 
techniques fixées par l’arrêté conjoint des ministres chargés de la santé et du budget mentionné au K bis de 
l’article 278-0 bis du code général des impôts est obligatoire pour les collégiens lors de leurs déplacements et pour 
les personnels de ces établissements lorsqu’ils sont en présence des élèves. Dans les établissements mentionnés au 
1o du I, les élèves des écoles élémentaires présentant des symptômes liés au virus, portent un masque de protection 
répondant aux mêmes caractéristiques techniques, jusqu’au moment de la prise en charge hors de l’école. 

III. – Un accueil est assuré par les établissements mentionnés au 1o et 2o du I au profit des enfants âgés de trois à 
seize ans des personnels indispensables à la gestion de la crise sanitaire et à la continuité de la vie de la Nation. 

IV. – L’accueil des usagers dans les établissements d’enseignement supérieur mentionnés au livre VII du code 
de l’éducation est autorisé aux seules fins de permettre l’accès aux services universitaires et interuniversitaires de 
médecine préventive et de promotion de la santé mentionnés à l’article D. 714-20 du code de l’éducation. 

V. – Le présent article est applicable sur l’ensemble du territoire de la République. Toutefois, à Wallis-et- 
Futuna, Saint-Pierre-et-Miquelon, Saint-Martin et Saint-Barthélemy, le préfet peut ouvrir les établissements 
mentionnés au premier alinéa du I à une date particulière en fonction des conditions sanitaires du territoire. 

Art. 13. – Dans les établissements recevant du public relevant du règlement pris en application de 
l’article R. 123-12 du code de la construction et de l’habitation dans lesquels l’accueil du public n’est pas 
interdit en application des articles 10, 11 et 12, le gestionnaire de l’établissement informe les utilisateurs de ces 
lieux par affichage des mesures d’hygiène et de distanciation sociale, dites « barrières ». 

Art. 14. – Dès lors que par nature le maintien de la distanciation physique n’est pas possible entre la personne 
en situation de handicap et la personne qui l’accompagne, cette dernière met en œuvre les mesures sanitaires de 
nature à prévenir la propagation du virus. 

L’obligation du port du masque prévue au présent décret ne s’applique pas aux personnes en situation de 
handicap munies d’un certificat médical justifiant de cette dérogation qui mettent en œuvre les mesures sanitaires 
de nature à prévenir la propagation du virus. 

Art. 15. – Dans le respect des compétences des collectivités régies par les articles 73 et 74 de la Constitution, le 
représentant de l’Etat y est habilité à adapter les dispositions mentionnées aux articles 11 et 12 lorsque les 
circonstances locales l’exigent. 

CHAPITRE 5 

DISPOSITIONS DE CONTRÔLE DES PRIX 

Art. 16. – I. – Les dispositions du présent article sont applicables à la vente des gels ou solutions hydro- 
alcooliques destinés à l’hygiène corporelle, quelle que soit leur dénomination commerciale. 

II. – Les prix de la vente au détail des produits mentionnés au I ne peuvent excéder : 

1o Pour les contenants correspondant à un volume inférieur ou égal à 50 ml, 35,17 euros par litre toutes taxes 
comprises, soit un prix unitaire par flacon de 50 ml maximum de 1,76 euro toutes taxes comprises ; 

2o Pour les contenants correspondant à un volume supérieur à 50 ml et inférieur ou égal à 100 ml, 26,38 euros 
toutes taxes comprises par litre, soit un prix unitaire maximum par flacon de 100 ml de 2,64 euros toutes taxes 
comprises ; 

3o Pour les contenants correspondant à un volume supérieur à 100 ml et inférieur ou égal à 300 ml, 14,68 euros 
toutes taxes comprises par litre, soit un prix unitaire maximum par flacon de 300 ml de 4,40 euros toutes taxes 
comprises ; 

4o Pour les contenants correspondant à un volume supérieur à 300 ml, 13,19 euros toutes taxes comprises par 
litre, soit un prix unitaire maximum par flacon d’un litre de 13,19 euros toutes taxes comprises. 
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Prix de vente au détail maximum toutes taxes comprises (TTC) des gels hydro-alcooliques 

50 ml ou moins 35,17 € TTC par litre, soit un prix unitaire par flacon de 50 ml maximum de 1,76 € 
TTC 

Plus de 50 ml, jusqu’à 100 ml inclus 26,38 € TTC par litre, soit un prix unitaire par flacon de 100 ml maximum de 2,64 € 
TTC 

Plus de 100 ml, jusqu’à 300 ml inclus 14,68 € TTC par litre, soit un prix unitaire par flacon de 300 ml maximum de 4,40 € 
TTC 

Plus de 300 ml 13,19 € TTC par litre, soit un prix unitaire par flacon d’un litre maximum de 
13,19 € TTC  

III. – Les prix de la vente en gros destinée à la revente des produits mentionnés au I ne peuvent excéder : 
1o Pour les contenants correspondant à un volume inférieur ou égal à 50 ml, 30 euros hors taxes par litre ; 
2o Pour les contenants correspondant à un volume supérieur à 50 ml et inférieur ou égal à 100 ml, 20 euros hors 

taxes par litre ; 
3o Pour les contenants correspondant à un volume supérieur à 100 ml et inférieur ou égal à 300 ml, 10 euros hors 

taxes par litre ; 
4o Pour les contenants correspondant à un volume supérieur à 300 ml, 8 euros hors taxes par litre. 

Prix de vente en gros maximum hors taxe (HT) des gels hydro-alcooliques 

50ml ou moins 30 € HT par litre 

Plus de 50ml, jusqu’à 100ml inclus 20 € HT par litre 

Plus de 100ml, jusqu’à 300ml inclus 10 € HT par litre 

Plus de 300ml 8 € HT par litre  

III bis. – Pour les produits que les pharmacies d’officine et les pharmacies à usage intérieur peuvent préparer en 
vertu des dispositions prises par arrêté du ministre chargé de la santé en application de l’article L. 3131-16 du code 
de la santé publique, les prix de vente maximum mentionnés aux II et III se voient appliquer un coefficient de 
majoration de : 

– 1,5 pour les contenants de 300 ml ou moins ; 
– 1,3 pour les contenants de plus de 300 ml. 

Dans les cas de vente en vrac au sens de l’article L. 120-1 du code de la consommation, les coefficients de 
majorations mentionnés aux 1o et 2o sont fixés à : 

– 1,2 pour les contenants de 300 ml ou moins ; 
– 1,1 pour les contenants de plus de 300 ml. 

III ter. – Les prix de vente maximum mentionnés aux II et III se voient appliquer un coefficient de majoration de 
1,3 : 

1o Lorsque les produits sont conditionnés dans des contenants qui, d’une part, correspondent à un volume 
supérieur à 300 ml et, d’autre part, appartiennent à l’une des catégories suivantes de contenants comportant des 
spécificités techniques : 

– les flacons pour distributeurs dotés d’un mécanisme de poussoir à coude ; 
– les cartouches ou recharges destinés à des boîtiers de distribution manuels dotés d’un bouton poussoir ; 
– les cartouches ou recharges destinés à des boîtiers de distribution sans contact ; 

2o Lorsque les produits sont conditionnés dans des sachets unidose correspondant à un volume inférieur à 5 ml. 
IV. – Le ministre chargé de l’économie peut modifier par arrêté les prix maximums mentionnés aux I à III, pour 

tenir compte de l’évolution de la situation du marché constatée sur tout ou partie du territoire, dans la limite d’un 
coefficient correcteur qui ne peut être inférieur à 0,5 ou supérieur à 1,5. 

V. – Le présent article s’applique aux ventes de produits mentionnés au I qui sont réalisées à compter de son 
entrée en vigueur. 

VI. – Les dispositions du présent article sont applicables à Wallis-et-Futuna. Pour l’application du présent article 
à Wallis-et-Futuna, la référence aux montants exprimés en euros est remplacée par la référence aux montants 
équivalents en francs CFP sur la base de la parité mentionnée à l’article D. 712-1 du code monétaire et financier. 

Art. 17. – I. – Les dispositions du présent article sont applicables à la vente de masques de type chirurgical à 
usage unique répondant à la définition de dispositifs médicaux, quelle que soit leur dénomination commerciale, et 
qu’il s’agisse : 

– des masques anti-projections respectant la norme EN 14683 ; 
– des masques fabriqués en France ou dans un autre Etat membre de l’Union européenne, ou importés, mis à 

disposition sur le marché national et ayant bénéficié d’une dérogation consentie par le directeur général de 
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l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé en application de l’article R. 5211-19 
du code de la santé publique. 

II. – Le prix de vente au détail des produits mentionnés au I ne peut excéder 95 centimes d’euros toutes taxes 
comprises par unité, quel que soit le mode de distribution, y compris en cas de vente en ligne. Ce prix n’inclut pas 
les éventuels frais de livraison. 

III. – Les dispositions du II sont également applicables à la vente des produits mentionnés au I lorsqu’elle est 
destinée à des utilisateurs finaux autres que les consommateurs au sens de l’article liminaire du code de la 
consommation. 

IV. – Le prix de vente en gros destinée à la revente des produits mentionnés au I ne peut excéder 80 centimes 
d’euros hors taxes par unité. 

V. – Le ministre chargé de l’économie peut modifier par arrêté les prix maxima mentionnés aux II et IV, pour 
tenir compte de l’évolution de la situation du marché constatée sur tout ou partie du territoire, dans la limite d’un 
coefficient correcteur qui ne peut être inférieur à 0,5 ou supérieur à 1,5. Cet arrêté peut également prendre en 
compte, sur proposition du représentant de l’Etat dans les collectivités d’outre-mer où les dispositions du présent 
article sont applicables, la situation particulière de ces collectivités en ce qui concerne le coût du transport ou les 
dispositions fiscales applicables. 

VI. – Le présent article s’applique aux ventes de produits mentionnés au I qui sont réalisées à compter du 
3 mai 2020. 

VII. – Les dispositions du présent article sont applicables à Wallis-et-Futuna. 

CHAPITRE 6 
DISPOSITIONS PORTANT RÉQUISITION 

Art. 18. – I. – Le préfet de département est habilité, si l’afflux de patients ou de victimes ou la situation 
sanitaire le justifie, à ordonner, par des mesures générales ou individuelles, la réquisition nécessaire de tout 
établissement de santé ou établissement médico-social ainsi que de tout bien, service ou personne nécessaire au 
fonctionnement de ces établissements, notamment des professionnels de santé. 

II. – Le préfet de département peut procéder à la réquisition des matières premières nécessaires à la fabrication 
des catégories de masques mentionnées à l’arrêté conjoint des ministres chargés de la santé et du budget mentionné 
au K bis de l’article 278-0 bis du code général des impôts. 

III. – Dans la mesure nécessaire à l’acheminement de produits de santé et d’équipements de protection 
individuelle nécessaires pour faire face à la crise sanitaire, sont réquisitionnés, sur décision du ministre chargé de la 
santé, les aéronefs civils et les personnes nécessaires à leur fonctionnement. 

IV. – Lorsqu’une telle mesure est nécessaire pour répondre aux besoins d’hébergement ou d’entreposage 
résultant de la crise sanitaire, le préfet de département est habilité à procéder à la réquisition des établissements 
mentionnés par le règlement pris en application de l’article R. 123-12 du code de la construction et de l’habitation, 
à l’exception de ceux relevant des types suivants : 

– N : Restaurants et débits de boissons ; 
– V : Etablissements de cultes ; 
– EF : Etablissements flottants ; 
– REF : Refuges de montagne. 

V. – Afin de garantir la bonne exécution des opérations funéraires, le préfet de département est habilité à 
procéder à la réquisition de tout opérateur participant au service extérieur des pompes funèbres ainsi que de tout 
bien, service ou personne nécessaire à l’exercice de l’activité de ces opérateurs. 

VI. – Le préfet de département est habilité, si l’afflux de patients ou de victimes ou la situation sanitaire le 
justifie, à ordonner, par des mesures générales ou individuelles, la réquisition de tout bien, service ou personne 
nécessaire au fonctionnement des agences régionales de santé ainsi que des agences chargées, au niveau national, 
de la protection de la santé publique, notamment l’Agence nationale du médicament et des produits de santé et 
l’Agence nationale de santé publique. 

VII. – Lorsque les laboratoires de biologie médicale ne sont pas en mesure d’effectuer l’examen de « détection 
du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR » inscrit à la nomenclature des actes de biologie médicale ou d’en 
réaliser en nombre suffisant pour faire face à la crise sanitaire, le préfet de département est habilité à ordonner, par 
des mesures générales ou individuelles, soit la réquisition des autres laboratoires autorisés à réaliser cet examen 
ainsi que les équipements et personnels nécessaires à leur fonctionnement, soit la réquisition des équipements et 
des personnels de ces mêmes laboratoires nécessaires au fonctionnement des laboratoires de biologie médicale qui 
réalisent cet examen. 

VIII. – Les I, II et VII du présent article sont applicables sur l’ensemble du territoire de la République. Le III est 
applicable à Wallis-et-Futuna. 

CHAPITRE 7 
DISPOSITIONS RELATIVES À LA MISE À DISPOSITION DE MÉDICAMENTS 

Art. 19. – Par dérogation à l’article L. 5121-8 du code de la santé publique, l’hydroxychloroquine et 
l’association lopinavir/ritonavir peuvent être prescrits, dispensés et administrés sous la responsabilité d’un médecin 
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aux patients atteints par le covid-19, dans les établissements de santé qui les prennent en charge, ainsi que, pour la 
poursuite de leur traitement si leur état le permet et sur autorisation du prescripteur initial, à domicile. Ces 
prescriptions interviennent, après décision collégiale, dans le respect des recommandations du Haut Conseil de la 
santé publique et, en particulier, de l’indication pour les patients atteints de pneumonie oxygéno-requérante ou 
d’une défaillance d’organe. 

Les médicaments mentionnés au premier alinéa sont fournis, achetés, utilisés et pris en charge par les 
établissements de santé conformément à l’article L. 5123-2 du code de la santé publique. 

Ils sont vendus au public et au détail par les pharmacies à usage intérieur autorisées et pris en charge 
conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 162-17 du code de la sécurité sociale. Le cas 
échéant, ces dispensations donnent lieu à remboursement ou prise en charge dans ce cadre sans participation de 
l’assuré en application des dispositions de l’article R. 160-8 du même code. L’Agence nationale de sécurité du 
médicament et des produits de santé est chargée, pour ces médicaments, d’élaborer un protocole d’utilisation 
thérapeutique à l’attention des professionnels de santé et d’établir les modalités d’une information adaptée à 
l’attention des patients. 

Le recueil d’informations concernant les effets indésirables et leur transmission au centre régional de 
pharmacovigilance territorialement compétent sont assurés par le professionnel de santé prenant en charge le 
patient dans le cadre des dispositions réglementaires en vigueur pour les médicaments bénéficiant d’une 
autorisation de mise sur le marché. 

La spécialité pharmaceutique PLAQUENIL ©, dans le respect des indications de son autorisation de mise sur le 
marché, et les préparations à base d’hydroxychloroquine ne peuvent être dispensées par les pharmacies d’officine 
que dans le cadre d’une prescription initiale émanant exclusivement de spécialistes en rhumatologie, médecine 
interne, dermatologie, néphrologie, neurologie ou pédiatrie ou dans le cadre d’un renouvellement de prescription 
émanant de tout médecin. 

Afin de garantir l’approvisionnement approprié et continu des patients sur le territoire national, en officines de 
ville comme dans les pharmacies à usage intérieur, l’exportation, par les grossistes-répartiteurs, des spécialités 
contenant l’association lopinavir/ritonavir ou de l’hydroxychloroquine est interdite. Ces dispositions ne 
s’appliquent pas à l’approvisionnement des collectivités relevant des articles 73 et 74 de la Constitution et de la 
Nouvelle-Calédonie. 

Pour l’application du présent article, sont considérés comme établissements de santé les hôpitaux des armées, 
l’Institution nationale des Invalides et les structures médicales opérationnelles relevant du ministre de la défense 
déployées dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire. 

Art. 20. – I. – Par dérogation à l’article R. 5121-82 du code de la santé publique, les spécialités 
pharmaceutiques à base de paracétamol sous une forme injectable peuvent être dispensées dans le cadre de leur 
autorisation de mise sur le marché, par les pharmacies à usage intérieur autorisées à délivrer des médicaments au 
public en application du 1o de l’article L. 5126-6 du même code, sur présentation d’une ordonnance émanant de 
tout médecin portant la mention « Prescription dans le cadre du covid-19 », pour permettre la prise en charge de la 
fièvre et de la douleur des patients atteints ou susceptibles d’être atteints par le virus SARS-CoV-2 et dont l’état 
clinique le justifie. 

Le pharmacien de la pharmacie à usage intérieur appose sur l’ordonnance le timbre de la pharmacie et la date de 
délivrance ainsi que le nombre d’unités communes de dispensation délivrées et procède à la facturation à 
l’assurance maladie de la spécialité au prix d’achat de la spécialité par l’établissement de santé. 

Lorsqu’elle est ainsi dispensée, la spécialité est prise en charge sur la base de ce prix par l’assurance maladie 
avec suppression de la participation de l’assuré prévue à l’article R. 160-8 du code de la sécurité sociale. 

Lorsqu’un établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes dispose d’une pharmacie à usage 
intérieur, celle-ci peut se procurer la spécialité auprès de l’établissement pharmaceutique qui en assure 
l’exploitation ou auprès d’une pharmacie à usage intérieur d’un établissement de santé. 

II. – Par dérogation à l’article L. 5121-12-1 du code de la santé publique, la spécialité pharmaceutique Rivotril ® 
sous forme injectable peut faire l’objet d’une dispensation, par les pharmacies d’officine en vue de la prise en 
charge des patients atteints ou susceptibles d’être atteints par le virus SARS-CoV-2 dont l’état clinique le justifie 
sur présentation d’une ordonnance médicale portant la mention « Prescription Hors AMM dans le cadre du covid- 
19 ». 

Lorsqu’il prescrit la spécialité pharmaceutique mentionnée au premier alinéa en dehors du cadre de leur 
autorisation de mise sur le marché, le médecin se conforme aux protocoles exceptionnels et transitoires relatifs, 
d’une part, à la prise en charge de la dyspnée et, d’autre part, à la prise en charge palliative de la détresse 
respiratoire, établis par la Société française d’accompagnement et de soins palliatifs et mis en ligne sur son site. 

La spécialité mentionnée au premier alinéa est prise en charge par les organismes d’assurance maladie dans les 
conditions du droit commun avec suppression de la participation de l’assuré prévue à l’article R. 160-8 du code de 
la sécurité sociale. 

Art. 21. – En cas d’impossibilité d’approvisionnement en spécialités pharmaceutiques à usage humain, des 
médicaments à usage vétérinaire à même visée thérapeutique, bénéficiant d’une autorisation de mise sur le marché 
mentionnée à l’article L. 5141-5 du code de la santé publique de même substance active, de même dosage et de 
même voie d’administration, peuvent être prescrits, préparés, dispensés et administrés en milieu hospitalier. La 
liste de ces médicaments et leurs principes actifs désignés par leur dénomination commune internationale 
mentionnée à l’article L. 5121-1-2, et leurs conditions de préparation et d’emploi sont fixées par l’Agence nationale 
de sécurité du médicament et des produits de santé et publiées sur son site internet. 
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Ces médicaments sont utilisés suivant ces conditions particulières d’emploi pour un patient, au vu de son état 
clinique. Leur utilisation doit être inscrite dans le dossier médical du patient mentionné à l’article R. 1112-2 du 
même code. 

Les médicaments figurant sur cette liste peuvent être fournis et achetés par les collectivités publiques auprès des 
fabricants et distributeurs mentionnés à l’article L. 5142-1 du code de la santé publique. Ils peuvent être utilisés et 
pris en charge dans les établissements de santé, dans les mêmes conditions que les médicaments inscrits sur la liste 
mentionnée au premier alinéa de l’article L. 5123-2 du code de la santé publique, sans qu’ils figurent sur cette 
dernière liste, sous réserve du respect par les professionnels de santé des conditions d’emploi mentionnées au 
premier alinéa du présent article. 

Le recueil d’informations concernant les effets indésirables et leur transmission à l’Agence nationale de sécurité 
du médicament et des produits de santé et au centre régional de pharmacovigilance territorialement compétent sont 
assurés par le professionnel de santé prenant en charge le patient dans le cadre des dispositions réglementaires en 
vigueur pour les médicaments à usage humain bénéficiant d’une autorisation de mise sur le marché. 

Pour l’application du présent article, les hôpitaux des armées, l’institution nationale des Invalides et les 
structures médicales opérationnelles relevant du ministre de la défense déployées dans le cadre de l’état d’urgence 
sanitaire sont également considérés comme des établissements de santé. 

Art. 22. – I. – Afin de garantir la disponibilité des médicaments dont la liste figure en annexe 5 du présent 
décret : 

1o Leur achat est assuré par l’Etat ou, pour son compte, à la demande du ministre chargé de la santé, par 
l’Agence nationale de santé publique ; 

2o L’Etat est substitué aux établissements de santé pour les contrats d’achats qui n’ont pas encore donné lieu à 
une livraison ; 

3o La répartition de l’ensemble des stocks entre établissements de santé est assurée par le ministre chargé de la 
santé sur proposition de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé qui tient compte, 
pour chaque établissement, de l’état de ses stocks, du niveau d’activité, notamment en réanimation, ainsi que des 
propositions d’allocation des agences régionales de santé. 

II. – Pour l’application du présent article, les hôpitaux des armées, l’Institution nationale des Invalides, les 
structures médicales opérationnelles relevant du ministre de la défense déployées dans le cadre de l’état d’urgence 
sanitaire, les services départementaux d’incendie et de secours mentionnés à l’article R. 1424-1 du code général 
des collectivités territoriales, le bataillon de marins-pompiers de Marseille mentionné à l’article R. 2513-5 du 
même code et la brigade de sapeurs-pompiers de Paris mentionnée à l’article R. 1321-19 du code de la défense sont 
assimilés à des établissements de santé. 

Par dérogation au I, l’établissement de ravitaillement sanitaire du service de santé des armées mentionné au 13o 

de l’article R. 5124-2 du code de la santé publique peut acheter, détenir et distribuer les médicaments nécessaires 
pour répondre aux besoins spécifiques de la défense. 

Art. 23. – Le ministre chargé de la santé peut faire acquérir par l’Agence nationale de santé publique dans les 
conditions prévues à l’article L. 1413-4 du code de la santé publique ou par certains établissements de santé, les 
principes actifs entrant dans la composition de médicaments ainsi que de tout matériel ou composant nécessaire à 
leur fabrication. 

Art. 24. – I. – En cas de difficultés d’approvisionnement en médicaments disposant d’une autorisation de mise 
sur le marché, les médicaments faisant l’objet d’une autorisation d’importation mentionnée à l’article R. 5121-108 
du code de la santé publique figurant sur une liste établie par l’Agence nationale de sécurité du médicament et des 
produits de santé et publiée sur son site internet peuvent être importés par l’Agence nationale de santé publique 
dans les conditions prévues à l’article L. 1413-4 du même code sans mettre en œuvre le contrôle mentionné à son 
article R. 5124-52. 

II. – L’Agence nationale de santé publique est autorisée, dans le respect des dispositions du code de la santé 
publique et notamment de celles de l’article L. 1413-4 et du 14o de l’article R. 5124-2, à assurer 
l’approvisionnement des médicaments mentionnés au I : 

– des établissements de santé ; 
– des hôpitaux des armées ; 
– de l’Institution nationale des Invalides ; 
– des services départementaux d’incendie et de secours mentionnés à l’article L. 1424-1 du code général des 

collectivités territoriales ; 
– du bataillon de marins-pompiers de Marseille mentionné à l’article R. 2513-5 du même code ; 
– de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris mentionnée à l’article R. 1321-19 du code de la défense ; 
– de l’établissement de ravitaillement sanitaire du service de santé des armées mentionné au 13o de 

l’article R. 5124-2 du code de la santé publique lorsqu’il approvisionne les moyens de transport et les 
structures médicales opérationnelles relevant du ministre de la défense déployées dans le cadre de l’état 
d’urgence sanitaire. 
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III. – Pour les médicaments figurant sur la liste mentionnée au I, l’Agence nationale de sécurité du médicament 
et des produits de santé : 

1o Etablit un document d’information relatif à leur utilisation à l’attention des professionnels de santé et des 
patients ; 

2o Désigne un centre régional de pharmacovigilance en vue du recueil des données de sécurité ; 
3o Met en œuvre un suivi de pharmacovigilance renforcé. 
IV. – Le recueil d’informations concernant les effets indésirables de ces médicaments et leur transmission au 

centre régional de pharmacovigilance sont assurés par le professionnel de santé prenant en charge le patient. Le 
centre régional de pharmacovigilance transmet ces informations à l’Agence nationale de sécurité du médicament et 
des produits de santé. 

CHAPITRE 8 

DISPOSITIONS FUNÉRAIRES 

Art. 25. – Eu égard à la situation sanitaire : 

1o Les soins de conservation définis à l’article L. 2223-19-1 du code général des collectivités territoriales sont 
interdits sur le corps des défunts atteints ou probablement atteints du covid-19 au moment de leur décès ; 

2o Les défunts atteints ou probablement atteints du covid-19 au moment de leur décès font l’objet d’une mise en 
bière immédiate. La pratique de la toilette mortuaire est interdite pour ces défunts, à l’exclusion des soins réalisés 
post-mortem par des professionnels de santé ou des thanatopracteurs. 

Les soins et la toilette qui ne sont pas interdits par le présent article sont pratiqués dans des conditions sanitaires 
appropriées. 

CHAPITRE 9 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 26. – I. – Pour l’application du présent décret en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française : 

a) Les mots : « le préfet de département » sont remplacés par les mots : « le haut-commissaire de la 
République » ; 

b) La référence aux types d’établissements recevant du public est remplacée par la référence aux types 
équivalents d’établissements selon la réglementation applicable localement. 

II. – Pour l’application du présent décret à Wallis-et-Futuna, les mots : « le préfet de département » sont 
remplacés par les mots : « l’administrateur supérieur des îles Wallis et Futuna ». 

Art. 27. – Par dérogations aux dispositions des articles 3 et 7 à 15, le préfet de département peut, lorsque 
l’évolution de la situation sanitaire le justifie et aux seules fins de lutter contre la propagation du virus, prendre les 
mesures définies par les dispositions suivantes. 

I. – Interdire les déplacements de personnes hors de leur lieu de résidence à l’exception des déplacements pour 
les motifs suivants en évitant tout regroupement de personnes : 

1o Trajets entre le lieu de résidence et le ou les lieux d’exercice de l’activité professionnelle et déplacements 
professionnels insusceptibles d’être différés ; 

2o Déplacements pour effectuer des achats de fournitures nécessaires à l’activité professionnelle et des achats de 
première nécessité dans des établissements dont les activités sont mentionnées à l’annexe 4 ; 

3o Déplacements pour motifs de santé à l’exception des consultations et soins pouvant être assurés à distance et, 
sauf pour les patients atteints d’une affection de longue durée, de ceux qui peuvent être différés ; 

4o Déplacements pour motif familial impérieux, pour l’assistance des personnes vulnérables et pour la garde 
d’enfants ; 

5o Déplacements brefs, dans la limite d’une heure quotidienne et dans un rayon maximal d’un kilomètre autour 
du domicile, liés soit à l’activité physique individuelle des personnes, à l’exclusion de toute pratique sportive 
collective et de toute proximité avec d’autres personnes, soit à la promenade avec les seules personnes regroupées 
dans un même domicile, soit aux besoins des animaux de compagnie ; 

6o Déplacements résultant d’une obligation de présentation aux services de police ou de gendarmerie nationales 
ou à tout autre service ou professionnel, imposée par l’autorité de police administrative ou l’autorité judiciaire ; 

7o Déplacements résultant d’une convocation émanant d’une juridiction administrative ou de l’autorité 
judiciaire ; 

8o Déplacements aux seules fins de participer à des missions d’intérêt général sur demande de l’autorité 
administrative et dans les conditions qu’elle précise ou pour se rendre à des examens ou des concours. 

Les personnes souhaitant bénéficier de l’une de ces exceptions se munissent, lors de leurs déplacements hors de 
leur domicile, d’un document leur permettant de justifier que le déplacement considéré entre dans le champ de 
l’une de ces exceptions. 
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II. – A. – Interdire l’accueil du public dans les établissements recevant du public relevant des types 
d’établissements définis par le règlement pris en application de l’article R. 123-12 du code de la construction et de 
l’habitation figurant ci-après : 

– établissements de type L : Salles d’auditions, de conférences, de réunions, de spectacles ou à usage multiple 
sauf pour les salles d’audience des juridictions ; 

– établissements de type M : Magasins de vente et Centres commerciaux, sauf pour leurs activités de livraison et 
de retraits de commandes ; 

– établissements de type N : Restaurants et débits de boissons, sauf pour leurs activités de livraison et de vente à 
emporter, le « room service » des restaurants et bars d’hôtels et la restauration collective sous contrat ; 

– établissements de type P : Salles de danse et salles de jeux ; 
– établissements de type S : Bibliothèques, centres de documentation ; 
– établissements de type T : Salles d’expositions ; 
– établissements de type X : Etablissements sportifs couverts ; 
– établissements de type Y : Musées ; 
– établissements de type CTS : Chapiteaux, tentes et structures ; 
– établissements de type PA : Etablissements de plein air ; 
– établissements de type R : Etablissements d’éveil, d’enseignement, de formation, centres de vacances, centres 

de loisirs sans hébergement, sauf ceux relevant des articles 11 et 15. 

Les établissements relevant du présent A peuvent toutefois continuer à recevoir du public pour les activités 
figurant en annexe 4. 

B. – Interdire la tenue des marchés, couverts ou non et quel qu’en soit l’objet. Toutefois, le préfet de département 
peut, après avis du maire, accorder une autorisation d’ouverture des marchés alimentaires qui répondent à un 
besoin d’approvisionnement de la population si les conditions de leur organisation ainsi que les contrôles mis en 
place sont propres à garantir le respect des dispositions de l’article 1er et de l’article 7. 

C. – Interdire tout rassemblement ou réunion au sein des établissements de culte à l’exception des cérémonies 
funéraires dans la limite de vingt personnes. 

D. – Fermer les établissements mentionnés aux articles L. 322-1 et L. 322-2 du code du sport. 
E. – Interdire ou restreindre les autres activités. 

III. – Suspendre les activités suivantes : 

1o L’accueil des usagers des structures mentionnées aux articles L. 214-1, L. 227-4 et, lorsque des agréments ont 
été délivrés pour l’accueil de plus de dix enfants, L. 424-1 du code de l’action sociale et des familles, à l’exception 
des structures attachées à des établissements de santé et de celles mentionnées au 4o de l’article R. 2324-17 du code 
de la santé publique ; 

2o L’accueil des usagers des établissements d’enseignement scolaire relevant du livre IV du code de l’éducation, 
à l’exception de ceux de son titre V, ainsi que l’accueil des usagers des services d’hébergement, d’accueil et 
d’activités périscolaires qui y sont associés ; 

3o L’accueil des usagers des activités de formation des établissements d’enseignement supérieur mentionnés aux 
livres IV et VII du même code ; 

4o La tenue des concours et examens nationaux de l’enseignement public et privé et des épreuves concourant au 
recrutement, à l’avancement et à la promotion des fonctionnaires et magistrats dans les établissements relevant des 
1o, 2o et 3o ainsi qu’en tout autre lieu. 

Toutefois, un accueil reste assuré par les établissements et services mentionnés aux 1o et 2o, dans des conditions 
de nature à prévenir le risque de propagation du virus, pour les enfants de moins de seize ans des personnels 
indispensables à la gestion de la crise sanitaire. Les prestations d’hébergement mentionnées au 2o sont en outre 
maintenues pour les usagers qui sont dans l’incapacité de rejoindre leur domicile. 

IV. – Les dispositions du présent article s’appliquent à Mayotte. 

Art. 28. – Le décret no 2020-545 du 11 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l’épidémie du covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire est abrogé. 

Art. 29. – La ministre de la transition écologique et solidaire, le ministre des solidarités et de la santé, le 
ministre de l’économie et des finances, le ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, le ministre de 
l’intérieur et la ministre des outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française et entrera en vigueur immédiatement. 

Fait le 11 mai 2020. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 
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La ministre de la transition écologique  
et solidaire, 

ELISABETH BORNE 

Le ministre de l’économie  
et des finances, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre de l’éducation nationale  
et de la jeunesse, 

JEAN-MICHEL BLANQUER 

Le ministre de l’intérieur, 
CHRISTOPHE CASTANER 

La ministre des outre-mer, 
ANNICK GIRARDIN  

ANNEXES 

ANNEXE 1 

Les mesures d’hygiène sont les suivantes : 
– se laver régulièrement les mains à l’eau et au savon (dont l’accès doit être facilité avec mise à disposition de 

serviettes à usage unique) ou par une friction hydro-alcoolique ; 
– se couvrir systématiquement le nez et la bouche en toussant ou éternuant dans son coude ; 
– se moucher dans un mouchoir à usage unique à éliminer immédiatement dans une poubelle ; 
– éviter de se toucher le visage, en particulier le nez, la bouche et les yeux. 

Les masques doivent être portés systématiquement par tous dès lors que les règles de distanciation physique ne 
peuvent être garanties. 

ANNEXE 2 

TERRITOIRES CLASSÉS EN ZONE VERTE OU ROUGE  
EN APPLICATION DE L’ARTICLE 2 

Zone verte Zone rouge 

Ain, Allier, Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, Ardèche, 
Ariège, Aude, Aveyron, Bouches-du-Rhône, Calvados, Cantal, Charente, 
Charente-Maritime, Cher, Corrèze, Corse-du-Sud, Haute-Corse, Côtes d’Ar-
mor, Creuse, Dordogne, Drôme, Eure, Eure-et-Loir, Finistère, Gard, Haute- 
Garonne, Gers, Gironde, Hérault, Ille-et-Vilaine, Indre, Indre-et-Loire, Isère, 
Landes, Loir-et-Cher, Loire, Haute-Loire, Loire-Atlantique, Loiret, Lot, Lot-et- 
Garonne, Lozère, Maine-et-Loire, Manche, Mayenne, Morbihan, Orne, Puy-de- 
Dôme, Pyrénées-Atlantiques, Hautes-Pyrénées, Pyrénées-Orientales, Rhône, 
Sarthe, Savoie, Haute-Savoie, Seine-Maritime, Deux-Sèvres, Tarn, Tarn-et- 
Garonne, Var, Vaucluse, Vendée, Vienne, Haute-Vienne, Guadeloupe, Marti-
nique, Guyane, La Réunion. 

Aisne, Ardennes, Aube, Côte-d’Or, Doubs, Jura, Marne, Haute-Marne, Meurthe- 
et-Moselle, Meuse, Moselle, Nièvre, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Bas-Rhin, Haut- 
Rhin, Haute-Saône, Saône-et-Loire, Paris, Seine-et-Marne, Yvelines, Somme, 
Vosges, Yonne, Territoire de Belfort, Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-Saint- 
Denis, Val-de-Marne, Val-D’Oise, Mayotte.  

ANNEXE 3 

Les activités mentionnées à l’article 10 sont les suivantes : 
Entretien, réparation et contrôle techniques de véhicules automobiles, de véhicules, engins et matériels agricoles. 
Commerce d’équipements automobiles. 
Commerce et réparation de motocycles et cycles. 
Fourniture nécessaire aux exploitations agricoles. 
Commerce de détail de produits surgelés. 
Commerce d’alimentation générale. 
Supérettes. 
Supermarchés. 
Magasins multi-commerces. 
Hypermarchés. 
Commerce de détail de fruits et légumes en magasin spécialisé. 
Commerce de détail de viandes et de produits à base de viande en magasin spécialisé. 
Commerce de détail de poissons, crustacés et mollusques en magasin spécialisé. 
Commerce de détail de pain, pâtisserie et confiserie en magasin spécialisé. 
Commerce de détail de boissons en magasin spécialisé. 
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Autres commerces de détail alimentaires en magasin spécialisé. 
Les distributions alimentaires assurées par des associations caritatives. 
Commerce de détail de carburants et combustibles en magasin spécialisé. 
Commerce de détail d’équipements de l’information et de la communication en magasin spécialisé. 
Commerce de détail d’ordinateurs, d’unités périphériques et de logiciels en magasin spécialisé. 
Commerce de détail de matériels de télécommunication en magasin spécialisé. 
Commerce de détail de matériaux de construction, quincaillerie, peintures et verres en magasin spécialisé. 
Commerce de détail de textiles en magasin spécialisé. 
Commerce de détail de journaux et papeterie en magasin spécialisé. 
Commerce de détail de produits pharmaceutiques en magasin spécialisé. 
Commerce de détail d’articles médicaux et orthopédiques en magasin spécialisé. 
Commerces de détail d’optique. 
Commerce de détail d’aliments et fournitures pour les animaux de compagnie. 
Commerce de détail alimentaire sur éventaires sous réserve, lorsqu’ils sont installés sur un marché, des 

dispositions du III de l’article 9. 
Commerce de détail de produits à base de tabac, cigarettes électroniques, matériels et dispositifs de vapotage en 

magasin spécialisé. 
Vente par automates et autres commerces de détail hors magasin, éventaires ou marchés n. c. a. 
Hôtels et hébergement similaire à l’exclusion des villages vacances, maisons familiales et auberges collectives. 
Location et location-bail de véhicules automobiles. 
Location et location-bail d’autres machines, équipements et biens. 
Location et location-bail de machines et équipements agricoles. 
Location et location-bail de machines et équipements pour la construction. 
Activités des agences de placement de main-d’œuvre. 
Activités des agences de travail temporaire. 
Réparation d’ordinateurs et de biens personnels et domestiques. 
Réparation d’ordinateurs et d’équipements de communication. 
Réparation d’ordinateurs et d’équipements périphériques. 
Réparation d’équipements de communication. 
Blanchisserie-teinturerie. 
Blanchisserie-teinturerie de gros. 
Blanchisserie-teinturerie de détail. 
Services funéraires. 
Activités financières et d’assurance. 
Commerce de gros fournissant les biens et services nécessaires aux activités mentionnées à la présente annexe. 

ANNEXE 4 

Les activités mentionnées à l’article 27 sont les suivantes : 
Entretien, réparation et contrôle techniques de véhicules automobiles, de véhicules, engins et matériels agricoles. 
Commerce d’équipements automobiles. 
Commerce et réparation de motocycles et cycles. 
Fourniture nécessaire aux exploitations agricoles. 
Commerce de détail de produits surgelés. 
Commerce d’alimentation générale. 
Supérettes. 
Supermarchés. 
Magasins multi-commerces. 
Hypermarchés. 
Commerce de détail de fruits et légumes en magasin spécialisé. 
Commerce de détail de viandes et de produits à base de viande en magasin spécialisé. 
Commerce de détail de poissons, crustacés et mollusques en magasin spécialisé. 
Commerce de détail de pain, pâtisserie et confiserie en magasin spécialisé. 
Commerce de détail de boissons en magasin spécialisé. 
Autres commerces de détail alimentaires en magasin spécialisé. 
Les distributions alimentaires assurées par des associations caritatives. 
Commerce de détail de carburants et combustibles en magasin spécialisé. 
Commerce de détail d’équipements de l’information et de la communication en magasin spécialisé. 
Commerce de détail d’ordinateurs, d’unités périphériques et de logiciels en magasin spécialisé. 
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Commerce de détail de matériels de télécommunication en magasin spécialisé. 
Commerce de détail de matériaux de construction, quincaillerie, peintures et verres en magasin spécialisé. 
Commerce de détail de textiles en magasin spécialisé. 
Commerce de détail de journaux et papeterie en magasin spécialisé. 
Commerce de détail de produits pharmaceutiques en magasin spécialisé. 
Commerce de détail d’articles médicaux et orthopédiques en magasin spécialisé. 
Commerces de détail d’optique. 
Commerce de détail d’aliments et fournitures pour les animaux de compagnie. 
Commerce de détail alimentaire sur éventaires sous réserve, lorsqu’ils sont installés sur un marché, des 

dispositions du B du II de l’article 27. 
Commerce de détail de produits à base de tabac, cigarettes électroniques, matériels et dispositifs de vapotage en 

magasin spécialisé. 
Vente par automates et autres commerces de détail hors magasin, éventaires ou marchés n. c. a. 
Hôtels et hébergement similaire à l’exclusion des villages vacances, maisons familiales et auberges collectives. 
Hébergement touristique et autre hébergement de courte durée lorsqu’il constitue pour les personnes qui y vivent 

un domicile régulier. 
Terrains de camping et parcs pour caravanes ou véhicules de loisirs lorsqu’ils constituent pour les personnes qui 

y vivent un domicile régulier. 
Location et location-bail de véhicules automobiles. 
Location et location-bail d’autres machines, équipements et biens. 
Location et location-bail de machines et équipements agricoles. 
Location et location-bail de machines et équipements pour la construction. 
Activités des agences de placement de main-d’œuvre. 
Activités des agences de travail temporaire. 
Réparation d’ordinateurs et de biens personnels et domestiques. 
Réparation d’ordinateurs et d’équipements de communication. 
Réparation d’ordinateurs et d’équipements périphériques. 
Réparation d’équipements de communication. 
Blanchisserie-teinturerie. 
Blanchisserie-teinturerie de gros. 
Blanchisserie-teinturerie de détail. 
Services funéraires. 
Activités financières et d’assurance. 
Commerce de gros fournissant les biens et services nécessaires aux activités mentionnées à la présente annexe. 

ANNEXE 5 

Curares : 
– atracurium ; 
– cisatracurium ; 
– rocuronium. 

Hypnotiques (formes injectables) : 
– midazolam ; 
– propofol.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2020-549 du 11 mai 2020 fixant les conditions temporaires de prescription 
et de renouvellement des arrêts de travail par le médecin du travail 

NOR : SSAS2009743D 

Publics concernés : services de santé au travail, médecins du travail, organismes d’assurance-maladie, 
salariés, employeurs. 

Objet : conditions temporaires de prescription des avis d’arrêt de travail par le médecin du travail. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le texte définit les conditions de prescription et de renouvellement des arrêts de travail que les médecins 

de travail sont autorisés à prescrire à titre temporaire en raison de l’épidémie de covid-19, pour les personnes 
devant faire l’objet de l’une des mesures d’isolement mentionnées au premier alinéa de l’article 1er du décret 
no 2020-73 du 31 janvier 2020 portant adoption de conditions adaptées pour le bénéfice des prestations en espèces 
pour les personnes exposées au coronavirus, à l’exception des salariés contraints de garder leur enfant. Il définit 
également les modalités d’établissement par les médecins du travail des déclarations d’interruption de travail pour 
les personnes susceptibles de développer des formes graves de covid-19 ou cohabitant avec ces personnes. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article 2 de l’ordonnance no 2020-386 du 1er avril 2020 
adaptant les conditions d’exercice des missions des services de santé au travail à l’urgence sanitaire et modifiant 
le régime des demandes préalables d’autorisation d’activité partielle. 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé et de la ministre du travail, 
Vu la loi no 2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020, notamment son article 20 ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 16-10-1, L. 321-2 et R. 321-2 ; 
Vu l’ordonnance no 2020-386 du 1er avril 2020 adaptant les conditions d’exercice des missions des services de 

santé au travail à l’urgence sanitaire et modifiant le régime des demandes préalables d’autorisation d’activité 
partielle, notamment son article 2 ; 

Vu le décret no 2020-73 du 31 janvier 2020 portant adoption de conditions adaptées pour le bénéfice des 
prestations en espèces pour les personnes exposées au coronavirus, notamment son article 3, 

Décrète : 

Art. 1er. – I. – Le médecin du travail peut délivrer les arrêts de travail mentionnés au I de l’article 2 de 
l’ordonnance du 1er avril 2020 susvisée pour les salariés de droit privé des établissements dont il a la charge, 
atteints ou suspectés d’infection au covid-19, ou faisant l’objet de mesures d’isolement, d’éviction ou de maintien à 
domicile au titre des mesures prises en application de l’article L. 16-10-1 du code de la sécurité sociale à 
l’exclusion des salariés mentionnés au quatrième alinéa du I de l’article 20 de la loi du 25 avril susvisée. 

II. – 1o Le médecin du travail établit, le cas échéant, la lettre d’avis d’interruption de travail du salarié concerné 
selon le modèle mentionné à l’article L. 321-2 du code de la sécurité sociale. Il la transmet sans délai au salarié et à 
l’employeur concerné. Le salarié adresse cet avis, dans le délai prévu à l’article R. 321-2 du même code, à 
l’organisme d’assurance maladie dont il relève ; 

2o Par dérogation aux dispositions du 1o, pour les salariés mentionnés aux deuxième et troisième alinéas du I de 
l’article 20 de la loi du 25 avril 2020 susvisée, le médecin du travail établit une déclaration d’interruption de travail 
sur papier libre qui comporte les informations suivantes : 

– l’identification du médecin ; 
– l’identification du salarié ; 
– l’identification de l’employeur ; 
– l’information selon laquelle le salarié remplit les conditions prévues aux deuxième et troisième alinéas du I de 

l’article 20 de la loi no 2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020. 

Le médecin transmet la déclaration d’interruption de travail sans délai au salarié. Le salarié l’adresse sans délai à 
l’employeur aux fins de placement en activité partielle. 
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Art. 2. – Les dispositions du présent décret sont applicables aux arrêts de travail et aux déclarations 
d’interruption de travail délivrés à compter du lendemain de sa publication et jusqu’à la date fixée à l’article 3 du 
décret no 2020-73 du 31 janvier 2020 susvisé. 

Art. 3. – Le ministre des solidarités et de la santé et la ministre du travail sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 11 mai 2020. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

La ministre du travail, 
MURIEL PÉNICAUD  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 7 mai 2020 relatif à l’inscription des valves cardiaques chirurgicales biologiques 
CARPENTIER-EDWARDS PERIMOUNT RSR 2800TFX de la société EDWARDS LIFESCIENCES 
France SAS au titre I de la liste des produits de santé financés au titre des prestations 
d’hospitalisation prévue à l’article L. 165-11 du code de la sécurité sociale 

NOR : SSAP2011460A 

Le ministre des solidarités et de la santé et le ministre de l’action et des comptes publics, 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 165-11 et R. 165-49 à R. 165-62 ; 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2013 modifié fixant au titre de l’année 2013 les catégories homogènes de produits de 

santé mentionnées aux articles L. 165-11 et R. 165-49 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l’avis de la Commission nationale d’évaluation des dispositifs médicaux et des technologies de santé 

(CNEDiMTS) en date du 10 mars 2020, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Au titre I de la liste des produits de santé financés au titre des prestations d’hospitalisation, au 
chapitre 4, section 1 : « Valves cardiaques chirurgicales biologiques avec sutures », sous-section 1 « Bioprothèses 
valvulaires aortiques », est ajoutée dans la rubrique « Société EDWARDS LIFESCIENCES France SAS » : 

12 mai 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 8 sur 83 



Art. 2. – Le directeur général de la santé, la directrice générale de l’offre de soins et la directrice de la sécurité 
sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 7 mai 2020. 

Le ministre des solidarités 
et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 
La sous-directrice de la politique 

des produits de santé et de la qualité 
des pratiques et des soins, 

H. MONASSE 

L’adjointe à la sous-directrice  
du pilotage de la performance 
des acteurs de l’offre de soins, 

E. COHN 
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Le sous-directeur 
du financement 

du système de soins, 
N. LABRUNE 

Le ministre de l’action 
et des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur 
du financement 

du système de soins, 
N. LABRUNE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 11 mai 2020 complétant l’arrêté du 23 mars 2020 prescrivant les mesures d’organisation 
et de fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire 

NOR : SSAZ2011563A 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Vu la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une 

procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la 
société de l’information, et notamment la notification no 2020/290/F ; 

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-16 ; 
Vu la loi no 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son 

article 4 ; 
Vu l’arrêté du 23 mars 2020 modifié prescrivant les mesures d’organisation et de fonctionnement du système de 

santé nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 
Considérant que l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que l’émergence d’un 

nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée internationale ; 
Considérant que plusieurs dispositions de l’arrêté du 23 mars 2020 arrivent à échéance le 11 mai 2020 ; que la 

situation sanitaire conduit à maintenir en vigueur ces mesures, 

Arrête : 
Art. 1er. – L’arrêté du 23 mars 2020 susvisé est ainsi modifié : 
1o Aux articles 3 et 7, les mots : « , jusqu’au 11 mai 2020, » sont supprimés ; 
2o Aux articles 4-1, 9 et 10, les mots : « jusqu’au 11 mai 2020 » sont supprimés ; 
3o Aux I et II de l’article 6, les mots : « Jusqu’au 11 mai 2020, » sont supprimés ; 
4o A l’article 5, la date : « 11 mai 2020 » est remplacée par la date : « 23 mai 2020 » ; 
5o Le IX de l’article 8 est abrogé. 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 11 mai 2020. 

OLIVIER VÉRAN  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 11 mai 2020 portant prolongation des inscriptions de l’examen professionnel pour 
l’accès au corps des techniciens sanitaires et de sécurité sanitaire dans le grade de technicien 
principal, dans le domaine « prévention santé-environnement » ouvert par arrêté du 
12 mars 2020 en raison de la crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19 

NOR : SSAR2010934A 

Par arrêté du ministre des solidarités et de la santé en date du 11 mai 2020, la date limite des inscriptions de 
l’examen professionnel pour l’accès au corps des techniciens sanitaires et de sécurité sanitaire dans le grade de 
technicien principal, dans le domaine « prévention santé-environnement », est prolongée au 10 juin 2020, à minuit, 
terme de rigueur. 

Les demandes d’admission à concourir s’effectuent par voie télématique sur le serveur d’inscription du ministère 
des solidarités et de la santé à l’adresse suivante : http://solidarites-sante.gouv.fr/metiers-et-concours/les- 
concours/calendrier-et-modalites-d-inscription/ 

L’attention des candidats est tout particulièrement appelée sur la nécessité de ne pas attendre les derniers jours 
pour s’inscrire. 

En cas d’impossibilité de s’inscrire par voie télématique, les candidats peuvent s’inscrire par voie postale. 
Le formulaire d’inscription peut être obtenu : 

– par écrit à l’adresse suivante : ministère des solidarités et de la santé, direction des ressources humaines, 
mission recrutement concours, « Examen professionnel de T3S principal C en B 2020 », 14, avenue 
Duquesne, 75350 Paris 07 SP ; 

– par téléchargement sur le site internet du ministère des solidarités et de la santé à l’adresse suivante :  
http://solidarites-sante.gouv.fr/metiers-et-concours/les-concours/calendrier-et-modalites-d-inscription/article/-
modalites-d-inscription ; 

– par courriel du lundi au vendredi, de 9 h 30 à 17 heures, à l’adresse électronique suivante : drh-concours@sg. 
social.gouv.fr. 

Les formulaires d’inscription par voie postale devront obligatoirement être transmis en pli suivi ou en 
recommandé avec accusé de réception à l’adresse susmentionnée, au plus tard le 10 juin 2020, à minuit, terme de 
rigueur (le cachet de la poste faisant foi). 

Tout formulaire d’inscription incomplet ou posté hors délai ne pourra être pris en considération. 
Les demandes d’aménagement d’épreuves devront être formulées avant la clôture des inscriptions.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 11 mai 2020 portant prolongation des inscriptions de l’examen professionnel pour 
l’avancement au grade de technicien sanitaire et de sécurité sanitaire principal, dans le 
domaine « prévention santé-environnement » ouvert par arrêté du 12 mars 2020 en raison de la 
crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19 

NOR : SSAR2010936A 

Par arrêté du ministre des solidarités et de la santé en date du 11 mai 2020, la date limite des inscriptions de 
l’examen professionnel pour l’avancement au grade de technicien sanitaire et de sécurité sanitaire principal, dans le 
domaine « prévention santé-environnement, ouvert par arrêté du 12 mars 2020 autorisant au titre de l’année 2020 
l’ouverture de l’examen professionnel pour l’avancement au grade de technicien sanitaire et de sécurité sanitaire 
principal, est prolongée au 10 juin 2020, à minuit, terme de rigueur. 

Les demandes d’admission à concourir s’effectuent par voie télématique sur le serveur d’inscription du ministère 
des solidarités et de la santé à l’adresse suivante : http://solidarites-sante.gouv.fr/metiers-et-concours/les- 
concours/calendrier-et-modalites-d-inscription/ 

L’attention des candidats est tout particulièrement appelée sur la nécessité de ne pas attendre les derniers jours 
pour s’inscrire. 

En cas d’impossibilité de s’inscrire par voie télématique, les candidats peuvent s’inscrire par voie postale. Le 
formulaire d’inscription peut être obtenu : 

– par écrit à l’adresse suivante : 

Ministère des solidarités et de la santé, direction des ressources humaines, mission recrutement concours, 
« Examen professionnel de T3S principal – avancement de grade 2020 », 14, avenue Duquesne, 
75350 Paris 07 SP ; 

– par téléchargement sur le site internet du ministère des solidarités et de la santé à l’adresse suivante :  
http://solidarites-sante.gouv.fr/metiers-et-concours/les-concours/calendrier-et-modalites-d-inscription/ 

– par courriel du lundi au vendredi de 9 h 30 à 17 heures, à l’adresse électronique suivante : drh-concours@sg. 
social.gouv.fr. 

Les formulaires d’inscription par voie postale devront obligatoirement être transmis en pli suivi ou en 
recommandé avec accusé de réception à l’adresse susmentionnée, au plus tard le 10 juin 2020, à minuit, terme de 
rigueur, le cachet de la poste faisant foi. 

Tout formulaire d’inscription incomplet ou posté hors délai ne pourra être pris en considération. 
Les demandes d’aménagement d’épreuves devront être formulées avant la clôture des inscriptions.  

12 mai 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 11 sur 83 

http://solidarites-sante.gouv.fr/metiers-et-concours/les-concours/calendrier-et-modalites-d-inscription/
http://solidarites-sante.gouv.fr/metiers-et-concours/les-concours/calendrier-et-modalites-d-inscription/
http://solidarites-sante.gouv.fr/metiers-et-concours/les-concours/calendrier-et-modalites-d-inscription/


Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES 

Arrêté du 11 mai 2020 accordant la garantie de l’Etat à un prêt octroyé par les établissements BNP 
Paribas, Crédit Agricole Corporate and Investment Bank et Crédit Lyonnais à Castorama France 
SAS et Brico Dépôt SAS en application de l’article 6 de la loi no 2020-289 du 23 mars 2020 de 
finances rectificative pour 2020 

NOR : ECOT2011134A 

Le ministre de l’économie et des finances, 
Vu la loi no 2020-289 du 23 mars 2020 de finances rectificative pour 2020, notamment son article 6 ; 
Vu la loi no 2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020, notamment son article 16 ; 
Vu l’arrêté du 23 mars 2020 accordant la garantie de l’Etat aux établissements de crédit et sociétés de 

financement en application de l’article 6 de la loi no 2020-289 du 23 mars 2020 de finances rectificative pour 2020, 

Arrête : 
Art. 1er. – En application des dispositions de l’article 6 de la loi no 2020-289 du 23 mars 2020 de finances 

rectificative pour 2020 susvisée, la garantie de l’Etat est accordée aux établissements BNP Paribas, Crédit Agricole 
Corporate and Investment Bank et Crédit Lyonnais pour le prêt mentionné à l’article 2 du présent arrêté, consenti 
à Castorama France SAS et Brico Dépôt SAS, entreprises présentant les caractéristiques définies à l’article 3, et 
dont le montant de 600 millions d’euros permet de respecter le plafond par entreprise précisé à l’article 4. 

Cette garantie porte sur le principal, les intérêts et les accessoires, dans les conditions fixées à l’article 5. 
Art. 2. – Est concerné le prêt octroyé par les établissements BNP Paribas et Crédit Agricole Corporate and 

Investment Bank et Crédit Lyonnais le 7 mai 2020 et réparti entre Castorama France SAS et Brico Dépôt SAS, qui 
présente l’ensemble des caractéristiques définies à l’article 2 de l’arrêté du 23 mars 2020 susvisé. 

Art. 3. – Sont concernées les entreprises Castorama France SAS et Brico Dépôt SAS qui présentent l’ensemble 
des caractéristiques définies à l’article 3 de l’arrêté du 23 mars 2020 susvisé. 

Art. 4. – Le prêt mentionné à l’article 2 du présent arrêté respecte le plafond par entreprise défini à l’article 5 
de l’arrêté du 23 mars 2020 susvisé et appliqué sur une base consolidée au périmètre incluant tous les 
établissements du même groupe immatriculés en France et respectant chacun les critères de l’article 3 de ce même 
arrêté. 

Art. 5. – La garantie de l’Etat mentionnée à l’article 1er du présent arrêté est limitée, rémunérée et appelée 
conformément aux dispositions prévues aux articles 6 et 7 de l’arrêté du 23 mars 2020 susvisé. 

Art. 6. – La directrice générale du Trésor est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait le 11 mai 2020. 
BRUNO LE MAIRE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

Arrêté du 30 avril 2020 modifiant l’arrêté du 23 décembre 2019 portant reconduction globale 
et unilatérale de toutes les annexes financières 2019 dans la limite des quatre premiers mois 
de l’année 2020 

NOR : MTRD2009111A 

La ministre du travail et le ministre de l’action et des comptes publics, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5132-2, L. 5132-5 et R. 5132-1 à R. 5132-43 ; 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 313-3 et R. 313-13 à R. 313-34 ; 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2019 portant reconduction globale et unilatérale de toutes les annexes 

financières 2019 dans la limite des quatre premiers mois de l’année 2020, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – A l’article 1er de l’arrêté susvisé, le mot : « quatre » est remplacé par le mot : « huit ». 
Art. 2. – A l’article 2 de l’arrêté susvisé, les mots : « 30 avril 2020 » sont remplacés par les mots : 

« 31 août 2020 ». 
Art. 3. – Le directeur du budget et le délégué général à l’emploi et à la formation professionnelle sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 30 avril 2020. 
La ministre du travail, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le délégué général à l’emploi  

et à la formation professionnelle, 
B. LUCAS 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
La sous-directrice  

chargée de la sixième sous-direction  
de la direction du budget, 

M. CHANCHOLE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

Arrêté du 30 avril 2020 portant modification de l’arrêté du 5 février 2020 de reconduction 
unilatérale de tous les avenants financiers 2019 dans la limite des quatre premiers mois de 
l’année 2020 pour les entreprises adaptées 

NOR : MTRD2010197A 

La ministre du travail et le ministre de l’action et des comptes publics, 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 313-1 et L. 313-15 ; 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5213-19, R. 5213-65, R. 5213-76, R. 5213-78 et D. 5213-81 ; 
Vu le décret no 2018-990 du 14 novembre 2018 relatif à l’expérimentation par les entreprises adaptées d’un 

accompagnement des transitions professionnelles des travailleurs handicapés vers les autres employeurs ; 
Vu le décret no 2019-360 du 24 avril 2019 relatif à l’expérimentation des entreprises adaptées de travail 

temporaire portant modalités de mise en œuvre, de financement et d’évaluation ; 
Vu l’arrêté du 5 février 2020 portant reconduction unilatérale de tous les avenants financiers 2019 dans la limite 

des quatre premiers mois de l’année 2020 pour les entreprises adaptées, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – A l’article 1er de l’arrêté susvisé, le mot : « quatre » est remplacé par le mot : « huit ». 
Art. 2. – A l’article 2 de l’arrêté susvisé, les mots : « 30 avril 2020 » sont remplacés par les mots : 

« 31 août 2020 ». 
Art. 3. – Le directeur du budget et le délégué général à l’emploi et à la formation professionnelle sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 30 avril 2020. 
La ministre du travail, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le délégué général à l’emploi  

et à la formation professionnelle, 
B. LUCAS 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
La sous-directrice, 

M. CHANCHOLE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ACTION ET DES COMPTES PUBLICS 

Modifications du règlement de l’offre de jeux de La Française des jeux  
dénommée « Euromillions – My Million » et du jeu Etoile 

NOR : FDJJ2011135X 

Article 1er 

Cadre juridique 

Le règlement de l’offre de jeux de La Française des jeux dénommée « Euromillions – My Million » et du jeu 
Etoile +, fait le 6 janvier 2004 avec publication au Journal officiel de la République française du 27 janvier 2004, 
dont la dernière modification a eu lieu le 2 mars 2020 avec publication au Journal officiel de la République 
française du 10 mars 2020 est modifié comme suit, en principe, à compter de la publication de la présente 
modification au Journal officiel. 

Article 2 

Modifications du règlement 

Il est ajouté un sous-article 4.1.7 suivant : 
4.1.7. La Française des jeux se réserve la possibilité de procéder aux tirages complets du jeu Euro Millions, ou 

seulement un tirage A ou un tirage B, par un moyen informatique ou mécanique, dont les résultats seraient 
constatés par un huissier de justice et un auditeur indépendant. 

En conséquence, les sous-articles 4.1.7, 4.1.8 et 4.1.9 deviennent les articles 4.1.8, 4.1.9 et 4.1.10. 

L’article 4.1.10 est désormais rédigé comme suit : 
Seuls font foi les rapports des gains relatifs aux tirages mentionnés au sous-article 4.1.9 annexés au procès- 

verbal que l’huissier de justice aura dressé. 

Article 3 

Les présentes dispositions seront publiées au Journal officiel de la République française. 
Fait à Boulogne, le 5 mai 2020. 

Par délégation de la présidente-directrice générale  
de La Française des jeux : 

C. LANTIERI  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 5 mai 2020 modifiant l’arrêté du 9 octobre 2015 pris en application  
de l’article L. 741-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 

NOR : INTV2011008A 

Le ministre de l’intérieur, 
Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, notamment ses articles L. 723-2, L. 741-1, 

L. 743-1, R. 741-4, R. 743-1 et R. 743-2 ; 
Vu l’arrêté du 9 octobre 2015 pris en application de l’article L. 741-1 du code de l’entrée et du séjour des 

étrangers et du droit d’asile, 

Arrête : 
Art. 1er. – L’article 1er de l’arrêté du 9 octobre 2015 susvisé est ainsi rédigé : 
« Art. 1er. – La durée initiale de l’attestation de demande d’asile visée à l’article L. 741-1 du code de l’entrée et 

du séjour des étrangers et du droit d’asile est fixée : 
« 1o A dix mois lorsque l’Office français de protection des réfugiés et apatrides statue en procédure normale ; 
« 2o A six mois lorsque, en application de l’article L. 723-2 du même code, l’office statue en procédure 

accélérée. 
« L’attestation est ensuite renouvelée par périodes de six mois. » 
Art. 2. – Le présent arrêté entre en vigueur le 11 mai 2020. Il s’applique : 
1o Aux demandes d’asile enregistrées à compter de cette date ; 
2o Aux attestations dont le renouvellement intervient à compter de cette même date. Lors du premier 

renouvellement, il est délivré une attestation de la durée initiale mentionnée à l’article 1er du présent arrêté. 
Art. 3. – Le directeur général des étrangers en France, le préfet de police de Paris et les préfets de département 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le 5 mai 2020. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général 
des étrangers en France, 

P.-A. MOLINA  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 11 mai 2020 fixant le modèle de déclaration de déplacement  
hors du département et à plus de 100 kilomètres du lieu de résidence 

NOR : INTD2011561A 

Le ministre de l’intérieur, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-15, dans sa rédaction résultant de la loi no 2020- 

546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
Vu la loi no 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son 

article 4, ensemble la loi no 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses 
dispositions ; 

Vu le décret no 2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, 

Arrête : 
Art. 1er. – Le modèle de déclaration indiquant le motif de déplacement hors du département et à plus de 

100 kilomètres du lieu de résidence, mentionné au III de l’article 3 du décret no 2020-548 du 11 mai 2020 susvisé, 
est annexé au présent arrêté. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 11 mai 2020. 

CHRISTOPHE CASTANER   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 11 mai 2020 autorisant au titre de l’année 2020 l’ouverture d’un concours externe et 
d’un concours interne pour le recrutement de techniciens de classe normale des systèmes 
d’information et de communication du ministère de l’intérieur 

NOR : INTA2010236A 

Par arrêté du ministre de l’intérieur en date du 11 mai 2020, sans préjudice des dispositions législatives et 
réglementaires relatives aux emplois réservés aux bénéficiaires du code des pensions militaires d’invalidité et des 
victimes de guerre et aux bénéficiaires de l’obligation d’emploi mentionnée à l’article 33 de la loi du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires est autorisée, au titre de l’année 2020, l’ouverture d’un concours 
externe et d’un concours interne pour le recrutement de techniciens de classe normale des systèmes d’information 
et de communication du ministère de l’intérieur. 

L’annexe I du présent arrêté fixe le calendrier prévisionnel d’organisation des concours. 
Le nombre de postes offerts pour chacun des concours sera fixé par arrêté ministériel. 

I. – Les formulaires d’inscription sont disponibles : 
– par téléchargement sur le site internet du ministère de l’intérieur : www.interieur.gouv.fr aux rubriques « Le 

ministère recrute – Filière systèmes d’information et de communication – Les recrutements » ; 
– par voie postale en joignant une enveloppe (format A4) affranchie au tarif en vigueur pour une lettre jusqu’à 

100 g (libellée aux nom et adresse du candidat) au ministère de l’intérieur, SG/DRH/SDRF/BRPP/Section 
concours, 27, cours des Petites-Ecuries, 77185 Lognes. 

II. – L’enregistrement de l’inscription s’effectue au choix du candidat : 
– par voie électronique sur le site internet du ministère de l’intérieur (même adresse) ; 
– par voie postale. Le candidat adresse son dossier d’inscription au centre d’examen choisi, mentionné en 

annexe II. 

Tout dossier incomplet ou mal renseigné est rejeté. 
Dans la mesure où au moins une candidature serait enregistrée, des centres d’examen mentionnés en annexe II 

seront ouverts dans les départements et les collectivités d’outre-mer suivants : Guadeloupe, Martinique, Guyane, 
La Réunion, Saint-Pierre-et-Miquelon, Mayotte, Polynésie française, Nouvelle-Calédonie. 

En vue des épreuves, les candidats adressent les documents requis pour l’inscription au plus tard à la date de 
clôture des inscriptions fixée à l’annexe I du présent arrêté. 

L’épreuve orale d’admission se déroulera en région Ile-de-France pour tous les candidats admissibles. 
Pour passer cette épreuve, les candidats résidant dans l’une des collectivités mentionnées à l’article 72-3 de la 

Constitution (Guadeloupe, Guyane, Martinique, La Réunion, Mayotte, Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Saint- 
Pierre-et-Miquelon, îles Wallis et Futuna, Polynésie française, Nouvelle-Calédonie) ou à l’étranger, en situation de 
handicap, en état de grossesse ou dont l’état de santé le nécessite peuvent bénéficier, à leur demande, de la 
visioconférence, dans les conditions prévues par l’arrêté du 22 décembre 2017 fixant les conditions de recours à la 
visioconférence pour l’organisation des voies d’accès à la fonction publique de l’Etat. 

Ce choix peut s’effectuer au moment de l’inscription. Les candidats devront produire dans les meilleurs délais et 
au plus tard dix jours avant le début de l’épreuve orale d’admission, un justificatif de domicile pour les résidents 
dans les DOM-COM ou à l’étranger. Pour les candidats en situation de handicap ou en état de grossesse ou dont 
l’état de santé le nécessite, un certificat médical délivré par un médecin agréé par l’administration et comportant la 
mention de l’aménagement relatif à la visioconférence devra être transmis au service organisateur. 

L’absence de transmission de justificatif rend la demande irrecevable. 
Le recours à la visioconférence pourra, le cas échéant, être élargi à l’ensemble des candidats dont la situation le 

nécessite, dans les conditions prévues par le décret du 16 avril 2020 pour l’application des articles 5 et 6 de 
l’ordonnance no 2020-351 du 27 mars 2020 relative à l’organisation des examens et concours pendant la crise 
sanitaire née de l’épidémie de covid-19. 

La composition du jury fera l’objet d’un arrêté du ministre de l’intérieur qui sera affiché, de manière à être 
accessible au public, sur les lieux des épreuves pendant toute leur durée ainsi que, jusqu’à la proclamation des 
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résultats, dans les locaux de la sous-direction du recrutement et de la formation et sur le site internet du ministère 
de l’intérieur. 
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ANNEXE II 

CENTRES D’EXAMEN 

SECRÉTARIATS GÉNÉRAUX POUR L’ADMINISTRATION  
DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR (SGAMI)  

12 mai 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 18 sur 83 



PRÉFECTURES ET HAUTS-COMMISSARIATS D’OUTRE-MER  

12 mai 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 18 sur 83 



Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 11 mai 2020 autorisant au titre de l’année 2020 l’ouverture d’un concours externe sur 
titres et travaux et d’un concours interne pour le recrutement d’ingénieurs des services 
techniques du ministère de l’intérieur 

NOR : INTA2010239A 

Par arrêté du ministre de l’intérieur en date du 11 mai 2020, sans préjudice des dispositions législatives et 
réglementaires relatives aux emplois réservés aux bénéficiaires du code des pensions militaires d’invalidité et des 
victimes de guerre et aux bénéficiaires de l’obligation d’emploi mentionnée à l’article 33 de la loi du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires, est autorisée au titre de l’année 2020 l’ouverture d’un concours 
externe sur titres et travaux et d’un concours interne pour le recrutement d’ingénieurs des services techniques du 
ministère de l’intérieur dans les spécialités suivantes : 

– immobilière ; 
– logistique. 

L’annexe I du présent arrêté fixe le calendrier prévisionnel d’organisation des concours. 
Le nombre de postes offerts aux concours sera fixé par arrêté ministériel. 

I. – Les formulaires d’inscription sont disponibles : 
– par téléchargement sur le site internet du ministère de l’intérieur : www.interieur.gouv.fr aux rubriques « Le 

ministère recrute – Filière services techniques – Les recrutements » ; 
– par voie postale en joignant une enveloppe (format A4) affranchie au tarif en vigueur pour une lettre jusqu’à 

100 g (libellée aux nom et adresse du candidat) au ministère de l’intérieur, SG/DRH/SDRF/BRPP/Section 
concours, 27, cours des Petites-Ecuries, 77185 Lognes. 

II. – L’enregistrement de l’inscription s’effectue au choix du candidat : 
– par voie électronique sur le site internet du ministère de l’intérieur (même adresse) ; 

– par voie postale. Le candidat adresse son dossier d’inscription : 
– au centre d’examen choisi, mentionné en annexe II, pour le concours interne d’ingénieur des services 

techniques ; 
– au ministère de l’intérieur, SG/DRH/SDRF/BRPP/Section concours, 27, cours des Petites-Ecuries, 

77185 Lognes, pour le concours externe d’ingénieur des services techniques. 

Tout dossier incomplet ou mal renseigné est rejeté. 
Dans la mesure où au moins une candidature serait enregistrée, des centres d’examen mentionnés en annexe II 

seront ouverts dans les départements et les collectivités d’outre-mer suivants : Guadeloupe, Martinique, Guyane, 
La Réunion, Saint-Pierre-et-Miquelon, Mayotte, Polynésie française, Nouvelle-Calédonie. 

En vue des épreuves, les candidats adressent les documents requis pour l’inscription au plus tard à la date de 
clôture des inscriptions fixée à l’annexe I du présent arrêté. 

L’épreuve orale d’admission se déroulera en région Ile-de-France. 
Pour passer cette épreuve, les candidats résidant dans l’une des collectivités mentionnées à l’article 72-3 de la 

Constitution (Guadeloupe, Guyane, Martinique, La Réunion, Mayotte, Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Saint- 
Pierre-et-Miquelon, îles Wallis et Futuna, Polynésie française, Nouvelle-Calédonie) ou à l’étranger, en situation de 
handicap, en état de grossesse ou dont l’état de santé le nécessite peuvent bénéficier, à leur demande, de la 
visioconférence, dans les conditions prévues par l’arrêté du 22 décembre 2017 fixant les conditions de recours à la 
visioconférence pour l’organisation des voies d’accès à la fonction publique de l’Etat. 

Ce choix peut s’effectuer au moment de l’inscription. Les candidats devront produire dans les meilleurs délais et 
au plus tard dix jours avant le début de l’épreuve orale d’admission un justificatif de domicile pour les résidents 
dans les DOM-COM ou à l’étranger. Pour les candidats en situation de handicap, en état de grossesse ou dont l’état 
de santé le nécessite, un certificat médical délivré par un médecin agréé par l’administration et comportant la 
mention de l’aménagement relatif à la visioconférence devra être transmis au service organisateur. 

L’absence de transmission de justificatif rend la demande irrecevable. 
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Le recours à la visioconférence pourra, le cas échéant, être élargi à l’ensemble des candidats dont la situation le 
nécessite, dans les conditions prévues par le décret du 16 avril 2020 pris pour l’application des articles 5 et 6 de 
l’ordonnance no 2020-351 du 27 mars 2020 relative à l’organisation des examens et concours pendant la crise 
sanitaire née de l’épidémie de covid-19. 

La composition du jury fera l’objet d’un arrêté du ministre de l’intérieur qui sera affiché, de manière à être 
accessible au public, sur les lieux des épreuves pendant toute leur durée ainsi que, jusqu’à la proclamation des 
résultats, dans les locaux de la sous-direction du recrutement et de la formation et sur le site internet du ministère 
de l’intérieur. 
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 11 mai 2020 autorisant au titre de l’année 2020 l’ouverture d’un concours externe 
et d’un concours interne pour le recrutement de contrôleurs de classe normale des services 
techniques du ministère de l’intérieur 

NOR : INTA2010240A 

Par arrêté du ministre de l’intérieur en date du 11 mai 2020, sans préjudice des dispositions législatives et 
réglementaires relatives aux emplois réservés aux bénéficiaires du code des pensions militaires d’invalidité et des 
victimes de guerre et aux bénéficiaires de l’obligation d’emploi mentionnée à l’article 33 de la loi du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires, est autorisée au titre de l’année 2020 l’ouverture d’un concours 
externe et d’un concours interne à affectation nationale pour le recrutement de contrôleurs de classe normale des 
services techniques du ministère de l’intérieur. 

Ces concours (externe et interne) sont ouverts dans les spécialités suivantes : 
– bâtiment ; 
– logistique ; 
– automobile ; 
– armement. 

Les candidats choisissent au moment de l’inscription la spécialité dans laquelle ils souhaitent concourir. Le 
choix du candidat ne pourra plus être modifié après la clôture des inscriptions. 

L’annexe I du présent arrêté fixe le calendrier prévisionnel d’organisation des concours. 
Le nombre de postes offerts pour chacun des concours sera fixé par arrêté ministériel. 

I. – Les formulaires d’inscription sont disponibles : 
– par téléchargement sur le site internet du ministère de l’intérieur : www.interieur.gouv.fr aux rubriques « Le 

ministère recrute – Filière services techniques – Les recrutements » ; 
– par voie postale en joignant une enveloppe (format A4) affranchie au tarif en vigueur pour une lettre jusqu’à 

100 g (libellée aux nom et adresse du candidat) au ministère de l’intérieur, SG/DRH/SDRF/BRPP/Section 
concours, 27, cours des Petites-Ecuries, 77185 Lognes. 

II. – L’enregistrement de l’inscription s’effectue au choix du candidat : 
– par voie électronique sur le site internet du ministère de l’intérieur (même adresse) ; 
– par voie postale. Le candidat adresse son dossier d’inscription au centre d’examen choisi, mentionné en 

annexe II. 

Tout dossier incomplet ou mal renseigné est rejeté. 
Dans la mesure où au moins une candidature serait enregistrée, des centres d’examen mentionnés en annexe II 

seront ouverts dans les départements et les collectivités d’outre-mer suivants : Guadeloupe, Martinique, Guyane, 
La Réunion, Saint-Pierre-et-Miquelon, Mayotte, Polynésie française, Nouvelle-Calédonie. 

En vue des épreuves, les candidats adressent les documents requis pour l’inscription au plus tard à la date de 
clôture des inscriptions fixée à l’annexe I jointe au présent arrêté. 

L’épreuve orale d’admission se déroulera en région Ile-de-France. 
Pour passer cette épreuve, les candidats résidant dans l’une des collectivités mentionnées à l’article 72-3 de la 

Constitution (Guadeloupe, Guyane, Martinique, La Réunion, Mayotte, Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Saint- 
Pierre-et-Miquelon, îles Wallis et Futuna, Polynésie française, Nouvelle-Calédonie) ou à l’étranger, en situation de 
handicap, en état de grossesse ou dont l’état de santé le nécessite peuvent bénéficier, à leur demande, de la 
visioconférence, dans les conditions prévues par l’arrêté du 22 décembre 2017 fixant les conditions de recours à la 
visioconférence pour l’organisation des voies d’accès à la fonction publique de l’Etat. 

Ce choix peut s’effectuer au moment de l’inscription. Les candidats devront produire dans les meilleurs délais et 
au plus tard dix jours avant le début de l’épreuve orale d’admission un justificatif de domicile pour les résidents 
dans les DOM-COM ou à l’étranger. Pour les candidats en situation de handicap, en état de grossesse ou dont l’état 
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de santé le nécessite, un certificat médical délivré par un médecin agréé par l’administration et comportant la 
mention de l’aménagement relatif à la visioconférence devra être transmis au service organisateur. 

L’absence de transmission de justificatif rend la demande irrecevable. 
Le recours à la visioconférence pourra, le cas échéant, être élargi à l’ensemble des candidats dont la situation le 

nécessite, dans les conditions prévues par le décret du 16 avril 2020 pris pour l’application des articles 5 et 6 de 
l’ordonnance no 2020-351 du 27 mars 2020 relative à l’organisation des examens et concours pendant la crise 
sanitaire née de l’épidémie de covid-19. 

La composition du jury fera l’objet d’un arrêté du ministre de l’intérieur qui sera affiché, de manière à être 
accessible au public, sur les lieux des épreuves pendant toute leur durée ainsi que, jusqu’à la proclamation des 
résultats, dans les locaux de la sous-direction du recrutement et de la formation et sur le site internet du ministère 
de l’intérieur. 
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SPORTS 

Arrêté du 6 mai 2020 portant adaptation au certificat d’aptitude à l’exercice de la profession de 
maître-nageur-sauveteur et aux modalités du stage de recyclage et de formation de mise 
à niveau des titulaires de diplômes d’Etat dans le champ du sport délivré au nom du ministère 
chargé des sports, pour faire face à l’épidémie de covid-19 

NOR : SPOV2011027A 

La ministre des sports, 

Vu le code du sport ; 
Vu la loi no 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 
Vu l’ordonnance no 2020-306 du 25 mars 2020 modifiée relative à la prorogation des délais échus pendant la 

période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ; 
Vu l’arrêté du 23 octobre 2015 relatif au certificat d’aptitude à l’exercice de la profession de maître-nageur- 

sauveteur ; 
Vu l’arrêté du 20 juin 2016 relatif au contenu et aux modalités du recyclage des titulaires du diplôme d’Etat de la 

jeunesse, de l’éducation populaire et du sport spécialité « perfectionnement sportif » mention « canyonisme » ; 
Vu l’arrêté du 9 novembre 2016 relatif au contenu et aux modalités du recyclage des titulaires du diplôme d’Etat 

de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport spécialité « perfectionnement sportif » mention « spéléologie » 
et du diplôme d’Etat supérieur de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport spécialité « performance 
sportive » mention « spéléologie » ; 

Vu l’arrêté du 3 octobre 2017, modifié par arrêtés du 15 juillet 2019 et du 2 octobre 2019, relatif au contenu et 
aux modalités de la formation de mise à niveau des titulaires du brevet d’Etat d’éducateur sportif du premier degré 
option « vol libre » spécialité « parapente » et spécialité « delta », du brevet d’Etat d’éducateur sportif du deuxième 
degré option « vol libre » spécialité « parapente » et spécialité « delta », de l’attestation de qualification et 
d’aptitude à l’encadrement professionnel du vol libre, du brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation 
populaire et du sport spécialité « vol libre » mention « parapente » et mention « deltaplane », du diplôme d’Etat de 
la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport spécialité « perfectionnement sportif » mention « parapente » et 
mention « deltaplane », et du diplôme d’Etat supérieur de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport 
spécialité « performance sportive » mention « parapente » et mention « deltaplane » ; 

Vu l’arrêté du 13 juillet 2017 relatif au contenu et aux modalités du recyclage des titulaires du brevet d’Etat 
d’éducateur sportif option « escalade » et du diplôme d’Etat de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport 
spécialité « perfectionnement sportif » mention « escalade en milieux naturels » ; 

Vu l’arrêté du 9 août 2017 relatif au contenu et aux modalités du stage de recyclage des titulaires des brevets 
d’Etat d’éducateur sportif de plongée subaquatique 1er, 2e et 3e degré, du brevet professionnel de la jeunesse, de 
l’éducation populaire et du sport spécialité « plongée subaquatique », du brevet professionnel de la jeunesse, de 
l’éducation populaire et du sport spécialité « éducateur sportif », mention « plongée subaquatique », du diplôme 
d’Etat de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport spécialité « perfectionnement sportif », mention 
« plongée subaquatique » et mention « activités de plongée subaquatique », et du diplôme d’Etat supérieur de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et du sport spécialité « performance sportive », mention « plongée 
subaquatique » ; 

Vu l’arrêté du 30 août 2017 relatif au contenu et aux modalités du stage de recyclage des titulaires du diplôme 
d’Etat de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport spécialité « perfectionnement sportif » mention « voile 
au-delà de 200 milles nautiques d’un abri », 

Arrête : 

Art. 1er. – La réalisation de la formation, du stage de recyclage ou de la formation de mise à niveau est reportée 
au plus tard au 31 décembre 2021 pour les éducateurs sportifs qui, en application des arrêtés susvisés, y sont 
soumis au plus le tard le 31 décembre 2020. 

Art. 2. – La réalisation de la formation dans le délai accordé sur dérogation, en application de l’article 2 de 
l’arrêté du 23 octobre 2015 susvisé, est reportée au plus tard au 31 décembre 2020. 
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Art. 3. – Pour les sessions commençant avant le 1er janvier 2021, il est dérogé à l’article 5 de l’arrêté 
du 23 octobre 2015 susvisé fixant un effectif maximum de 25 personnes par session. Cette dérogation est soumise 
à l’accord exprès du directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale. 

Art. 4. – Pour les sessions commençant avant le 1er janvier 2021, le certificat médical du candidat prévu par 
les arrêtés du 23 octobre 2015 et du 9 août 2017 susvisés doit dater de moins d’un an avant l’entrée en formation. 

Art. 5. – Le directeur des sports est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française. 

Fait le 6 mai 2020. 
Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur des sports, 
G. QUÉNÉHERVÉ  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 27 avril 2020 portant nomination d’une notaire 
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2010683A 

Par arrêté de la garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 27 avril 2020, Mme LEFEVRE (Laura, 
Stéphanie, Caroline, Elise) est nommée notaire à la résidence de Saint-Jean-Cap-Ferrat (Alpes-Maritimes), office 
créé.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 27 avril 2020 portant nomination d’un notaire 
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2010684A 

Par arrêté de la garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 27 avril 2020, il est mis fin aux fonctions de 
M. RIGAL (Jean-Luc) en qualité d’associé exerçant au sein de l’office de notaire dont est titulaire la société 
d’exercice libéral à responsabilité limitée « Jean-Luc RIGAL, Etienne SANTINI-REY et Marianne MUSA- 
JUMAS, Notaires », titulaire d’un office de notaire à la résidence de Nice (Alpes-Maritimes). 

M. RIGAL (Jean-Luc) est nommé notaire à la résidence de Nice (Alpes-Maritimes), office créé.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 27 avril 2020 portant nomination d’une notaire 
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2010685A 

Par arrêté de la garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 27 avril 2020, Mme COLOMBANI (Vanina, 
Esméralda), anciennement notaire salariée au sein de l’office de notaire dont est titulaire M. PARIENTE (Samuel, 
Michaël) à la résidence de Nice (Alpes-Maritimes), est nommée notaire à la résidence de Nice (Alpes-Maritimes), 
office créé.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 27 avril 2020 portant nomination d’une notaire 
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2010687A 

Par arrêté de la garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 27 avril 2020, Mme EHRENSPERGER 
BEDRIGNANS (Charlotte, Marie) est nommée notaire à la résidence d’Annemasse (Haute-Savoie), office créé.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 27 avril 2020 portant nomination d’une notaire 
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2010688A 

Par arrêté de la garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 27 avril 2020, Mme PROTET (Marie-Céline, 
Alice) est nommée notaire à la résidence de Saint-Julien-en-Genevois (Haute-Savoie), office créé.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 27 avril 2020 portant nomination d’une société par actions simplifiée  
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2010690A 

Par arrêté de la garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 27 avril 2020, il est mis fin aux fonctions de 
Mme LAFOREST (Sarah) en qualité de notaire salariée au sein de l’office de notaire dont est titulaire la société 
d’exercice libéral à responsabilité limitée « NOTAIRES CONSEILS BOURG-EN-BRESSE », anciennement 
dénommée « GROUPE MONASSIER – NOTAIRES – BOURG-EN-BRESSE », à la résidence de Bourg-en- 
Bresse (Ain). 

La société par actions simplifiée « LAFOREST & ASSOCIES », constituée pour l’exercice de la profession de 
notaire, est nommée notaire à la résidence de Divonne-les-Bains (Ain), office créé. 

Mme LAFOREST (Sarah) est nommée notaire associée.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 27 avril 2020 portant nomination d’un notaire  
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2010693A 

Par arrêté de la garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 27 avril 2020, il est mis fin aux fonctions de 
M. MONASSIER (Thomas) en qualité de notaire salarié au sein de l’office de notaire dont est titulaire la société 
civile professionnelle « PERRAUD & Associés – Notaires » à la résidence de Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme). 

M. MONASSIER (Thomas) est nommé notaire à la résidence de Lyon (Rhône), office créé.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES 

Arrêté du 5 mai 2020 portant admission à la retraite 
(corps des mines) 

NOR : ECOG2011147A 

Par arrêté du ministre de l’économie et des finances en date du 5 mai 2020, M. Paul TOUBOUL, ingénieur en 
chef des mines, est admis, par limite d’âge, à faire valoir ses droits à la retraite, à compter du 23 décembre 2020.  

12 mai 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 29 sur 83 



Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

Arrêté du 11 mai 2020 portant nomination  
(administration centrale) 

NOR : MTRR2011167A 

Par arrêté du Premier ministre et de la ministre du travail en date du 11 mai 2020, Mme Anne-Juliette BESSONE, 
administratrice hors classe de l’Institut national de la statistique et des études économiques, est nommée cheffe 
de service, adjointe à la directrice de l’animation de la recherche, des études et des statistiques, à la direction 
de l’animation de la recherche, des études et des statistiques, à l’administration centrale du ministère du travail, 
pour une durée de trois ans, avec une période probatoire de six mois.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Décret du 11 mai 2020 portant cessation de fonctions du directeur de cabinet  
du préfet des Alpes-Maritimes (classe fonctionnelle III) - M. DELACROY (Jean-Gabriel) 

NOR : INTA2010578D 

Par décret du Président de la République en date du 11 mai 2020, il est mis fin, à sa demande, aux fonctions 
de directeur de cabinet du préfet des Alpes-Maritimes (classe fonctionnelle III) exercées par M. Jean- 
Gabriel DELACROY, administrateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, à compter 
du 18 mai 2020. Il sera réintégré dans son corps d’origine.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Décret du 11 mai 2020 portant nomination du directeur de cabinet  
du préfet des Alpes-Maritimes (classe fonctionnelle III) - M. RECIO (Rémi) 

NOR : INTA2010580D 

Par décret du Président de la République en date du 11 mai 2020, M. Rémi RECIO, sous-préfet hors classe, 
sous-préfet de Montbrison, est nommé directeur de cabinet du préfet des Alpes-Maritimes (classe 
fonctionnelle III).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 25 mars 2020 portant attribution  
du brevet de qualification militaire supérieure 

NOR : INTJ2008480A 

Par arrêté de la ministre des armées et du ministre de l’intérieur en date du 25 mars 2020, le brevet de 
qualification militaire supérieure est attribué, à compter du 1er janvier 2020, à l’officier supérieur de la gendarmerie 
nationale suivant : 

– colonel Hestault (Daniel, Etienne, Marcel). 

Le brevet de qualification militaire supérieure est attribué, à compter du 1er avril 2020, à l’officier supérieur de la 
gendarmerie nationale suivant : 

– colonel Brothier (André, René). 

Le brevet de qualification militaire supérieure est attribué, à compter du 1er août 2020, aux officiers supérieurs de 
la gendarmerie nationale suivants : 

– colonel Baczkowski (Jean-Michel) ; 
– colonel Delafon (Eric, Louis, Marie) ; 
– colonel Floquet (Jérôme, Marie, Michel, Jean-Camille) ; 
– colonel Forgues (Didier, Jean-René, Simon) ; 
– colonel Gross (Pascal, Martin, Albert) ; 
– colonel Levillain (Laurent, Bernard, Claude) ; 
– colonel Thiercelet (Hervé, Raymond, Robert).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, DE LA RECHERCHE 
ET DE L’INNOVATION 

Arrêté du 7 avril 2020 portant nomination de la directrice  
de l’Institut national universitaire Jean-François Champollion 

NOR : ESRS2008706A 

Par arrêté de la ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation en date du 7 avril 2020, 
Mme Christelle FARENC, maître de conférences, est nommée directrice de l’Institut national universitaire Jean- 
François Champollion, à compter du 1er mai 2020.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

Arrêté du 11 mai 2020 portant extension d’un accord conclu dans le cadre 
de la convention collective nationale des services de l’automobile (no 1090) 

NOR : MTRT2010138A 

La ministre du travail, 
Vu le code du travail, notamment son article L. 2261-15 ; 
Vu l’arrêté du 30 octobre 1981 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale 

des services de l’automobile du 15 janvier 1981 et des textes qui l’ont complétée ou modifiée ; 
Vu l’accord du 2 avril 2020 relatif aux conditions exceptionnelles applicables aux congés payés dans le cadre de 

la crise sanitaire du covid-19, conclu dans le cadre de la convention collective susvisée ; 
Vu la demande d’extension présentée par les organisations signataires ; 
Vu l’avis publié au Journal officiel du 9 avril 2020 ; 
Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ; 
Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective, de l’emploi et de la formation 

professionnelle (sous-commission des conventions et accords), rendu lors de la séance du 28 avril 2020, 

Arrête : 
Art. 1er. – Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ 

d’application de la convention collective nationale des services de l’automobile du 15 janvier 1981, les stipulations 
de l’accord du 2 avril 2020 relatif aux conditions exceptionnelles applicables aux congés payés dans le cadre de 
la crise sanitaire du covid-19, conclu dans le cadre de la convention collective susvisée. 

Art. 2. – L’extension des effets et sanctions de l’accord susvisé prend effet à compter de la date de publication 
du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord. 

Art. 3. – Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait le 11 mai 2020. 
Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur général du travail, 
Y. STRUILLOU   

Nota. – Le texte de l’accord susvisé a été publié au Bulletin officiel du ministère, fascicule conventions collectives 
no 2020/16, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

Avis relatif à l’extension d’un accord national conclu dans le cadre 
de la convention collective nationale des ingénieurs et cadres de la métallurgie 

NOR : MTRT2011384V 

En application de l’article L. 2261-15 du code du travail, la ministre du travail envisage de prendre un arrêté 
tendant à rendre obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés entrant dans son champ d’application, les 
stipulations de l’accord ci-après indiqué. 

Cet accord pourra être consulté en direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi. 

Dans un délai de quinze jours, les organisations et toute personne intéressée sont priées de faire connaître leurs 
observations et avis au sujet de la généralisation envisagée. 

Leurs communications devront être adressées au ministère du travail (DGT, bureau RT 2), 39-43, quai André- 
Citroën, 75902 Paris Cedex 15. 

Dans un délai d’un mois, les organisations professionnelles d’employeurs reconnues représentatives au niveau 
de l’accord peuvent s’opposer à son extension. L’opposition écrite et motivée est notifiée et déposée dans les 
conditions prévues par les articles L. 2231-5 et L. 2231-6 du code du travail. 

Texte dont l’extension est envisagée : 
Accord national du 5 février 2020. 

Dépôt : 
Direction générale du travail au ministère du travail. 

Objet : 
Barème des appointements minimaux garantis. 

Signataires : 
Union des industries et des métiers de la métallurgie. 
Organisations syndicales de salariés intéressées rattachées à la CGT-FO et à la CFE-CGC.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

Avis relatif à l’extension d’un avenant à la convention collective nationale  
des espaces de loisirs, d’attractions et culturels 

NOR : MTRT2011400V 

En application de l’article L. 2261-15 du code du travail, la ministre du travail envisage de prendre un arrêté 
tendant à rendre obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés entrant dans son champ d’application, les 
stipulations de l’avenant ci-après indiqué. 

Cet avenant pourra être consulté en direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi. 

Dans un délai de quinze jours, les organisations et toute personne intéressée sont priées de faire connaître leurs 
observations et avis au sujet de la généralisation envisagée. 

Leurs communications devront être adressées au ministère du travail (DGT, bureau RT 2), 39-43, quai André- 
Citroën, 75902 Paris Cedex 15. 

Dans un délai d’un mois, les organisations professionnelles d’employeurs reconnues représentatives au niveau 
de l’avenant peuvent s’opposer à son extension. L’opposition écrite et motivée est notifiée et déposée dans les 
conditions prévues par les articles L. 2231-5 et L. 2231-6 du code du travail. 

Texte dont l’extension est envisagée : 
Avenant no 64 du 27 février 2020. 

Dépôt : 
Direction générale du travail au ministère du travail. 

Objet : 
Rémunérations conventionnelles. 

Signataires : 
Syndicat national des espaces de loisirs, d’attractions et culturels (SNELAC). 
Syndicat national des discothèques et lieux de loisirs (SNDLL). 
Syndicat des loisirs actifs (SLA). 
Organisations syndicales de salariés intéressées rattachées à la CGT-FO, à la CFDT à la CFTC et à la CFE-CGC. 
UNSA - Spectacle et communication.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

Avis relatif à l’extension d’un accord paritaire conclu dans le cadre de la convention collective 
nationale des entreprises de commission, de courtage et de commerce intracommunautaire et 
d’importation-exportation de France métropolitaine et des machines à coudre 

NOR : MTRT2011403V 

En application de l’article L. 2261-15 du code du travail, la ministre du travail envisage de prendre un arrêté 
tendant à rendre obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés entrant dans son champ d’application, les 
stipulations de l’accord paritaire ci-après indiqué. 

Cet accord paritaire pourra être consulté en direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi. 

Dans un délai de quinze jours, les organisations et toute personne intéressée sont priées de faire connaître leurs 
observations et avis au sujet de la généralisation envisagée. 

Leurs communications devront être adressées au ministère du travail (DGT, bureau RT 2), 39-43, quai André- 
Citroën, 75902 Paris Cedex 15. 

Dans un délai d’un mois, les organisations professionnelles d’employeurs reconnues représentatives au niveau 
de l’accord paritaire peuvent s’opposer à son extension. L’opposition écrite et motivée est notifiée et déposée dans 
les conditions prévues par les articles L. 2231-5 et L. 2231-6 du code du travail. 

Texte dont l’extension est envisagée : 
Accord paritaire du 14 janvier 2020. 

Dépôt : 
Direction générale du travail au ministère du travail. 

Objet : 
Grille des minima conventionnels. 

Signataires : 
Fédération des entreprises industrielles et commerciales internationales de la mécanique et de l’électro-

nique (FICIME). 
Confédération française du commerce de gros et international (CGI). 
Union française du commerce chimique (UFCC). 
Syndicat des négociants et commissionnaires à l’international (SNCI). 
Union professionnelle des opérateurs spécialisés du commerce international (OSCI). 
Organisations syndicales de salariés intéressées rattachées à la CFDT, à la CFE-CGC et à la CFTC.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

Avis relatif à l’extension d’avenants à la convention collective des industries métallurgiques, 
mécaniques, électriques, électroniques et connexes du Cher 

NOR : MTRT2011390V 

En application de l’article L. 2261-15 du code du travail, la ministre du travail envisage de prendre un arrêté 
tendant à rendre obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés entrant dans leur champ d’application, 
les stipulations des avenants ci-après indiqués. 

Ces avenants pourront être consultés en direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi. 

Dans un délai de quinze jours, les organisations et toute personne intéressée sont priées de faire connaître leurs 
observations et avis au sujet de la généralisation envisagée. 

Leurs communications devront être adressées au ministère du travail (DGT, bureau RT 2), 39-43, quai André- 
Citroën, 75902 Paris Cedex 15. 

Dans un délai d’un mois, les organisations professionnelles d’employeurs reconnues représentatives au niveau 
des avenants peuvent s’opposer à son extension. L’opposition écrite et motivée est notifiée et déposée dans les 
conditions prévues par les articles L. 2231-5 et L. 2231-6 du code du travail. 

Textes dont l’extension est envisagée : 
Deux avenants du 11 février 2020. 

Dépôt : 
Direction générale du travail au ministère du travail. 

Objet : 
Valeur du point. 
Garantie annuelle territoriale de rémunération effective. 

Signataires : 
Union des industries et métiers de la métallurgie du Val de Loire. 
Organisations syndicales de salariés intéressées rattachées à la CFDT, à la CFE-CGC et à la CGT-FO.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

Avis relatif à l’extension d’un avenant à la convention collective départementale  
des industries métallurgiques de la Corrèze 

NOR : MTRT2011393V 

En application de l’article L. 2261-15 du code du travail, la ministre du travail envisage de prendre un arrêté 
tendant à rendre obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés entrant dans son champ d’application, les 
stipulations de l’avenant ci-après indiqué. 

Cet avenant pourra être consulté en direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi. 

Dans un délai de quinze jours, les organisations et toute personne intéressée sont priées de faire connaître leurs 
observations et avis au sujet de la généralisation envisagée. 

Leurs communications devront être adressées au ministère du travail (DGT, bureau RT 2), 39-43, quai André- 
Citroën, 75902 Paris Cedex 15. 

Dans un délai d’un mois, les organisations professionnelles d’employeurs reconnues représentatives au niveau 
de l’avenant peuvent s’opposer à son extension. L’opposition écrite et motivée est notifiée et déposée dans les 
conditions prévues par les articles L. 2231-5 et L. 2231-6 du code du travail. 

Texte dont l’extension est envisagée : 
Avenant no 76 du 16 janvier 2020. 

Dépôt : 
Direction générale du travail au ministère du travail. 

Objet : 
Rémunérations annuelles garanties, rémunérations minimales hiérarchiques, à la prime de panier de jour et à la 

prime de vacances. 

Signataires : 
Union des industries et des métiers de la métallurgie Limousin. 
Organisations syndicales de salariés intéressées rattachées à la CGT-FO, à la CFDT et à la CFE-CGC.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

Avis relatif à l’extension d’un avenant à la convention collective  
de la métallurgie et des industries connexes du Finistère 

NOR : MTRT2011396V 

En application de l’article L. 2261-15 du code du travail, la ministre du travail envisage de prendre un arrêté 
tendant à rendre obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés entrant dans son champ d’application, les 
stipulations de l’avenant ci-après indiqué. 

Cet avenant pourra être consulté en direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi. 

Dans un délai de quinze jours, les organisations et toute personne intéressée sont priées de faire connaître leurs 
observations et avis au sujet de la généralisation envisagée. 

Leurs communications devront être adressées au ministère du travail (DGT, bureau RT 2), 39-43, quai André- 
Citroën, 75902 Paris Cedex 15. 

Dans un délai d’un mois, les organisations professionnelles d’employeurs reconnues représentatives au niveau 
de l’avenant peuvent s’opposer à son extension. L’opposition écrite et motivée est notifiée et déposée dans les 
conditions prévues par les articles L. 2231-5 et L. 2231-6 du code du travail. 

Texte dont l’extension est envisagée : 
Avenant no 57 du 13 février 2020. 

Dépôt : 
Direction générale du travail au ministère du travail. 

Objet : 
Rémunérations minimales hiérarchiques. 

Signataires : 
Union des industries et métiers de la métallurgie du Finistère. 
Organisations syndicales de salariés intéressées rattachées à la CFDT et à la CFE-CGC.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

Avis relatif à l’extension d’un accord conclu dans le cadre de la convention collective 
applicable aux mensuels de la métallurgie de la Savoie 

NOR : MTRT2011392V 

En application de l’article L. 2261-15 du code du travail, la ministre du travail envisage de prendre un arrêté 
tendant à rendre obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés entrant dans son champ d’application, les 
stipulations de l’accord ci-après indiqué. 

Cet accord pourra être consulté en direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi. 

Dans un délai de quinze jours, les organisations et toute personne intéressée sont priées de faire connaître leurs 
observations et avis au sujet de la généralisation envisagée. 

Leurs communications devront être adressées au ministère du travail (DGT, bureau RT 2), 39-43, quai André- 
Citroën, 75902 Paris Cedex 15. 

Dans un délai d’un mois, les organisations professionnelles d’employeurs reconnues représentatives au niveau 
de l’accord peuvent s’opposer à son extension. L’opposition écrite et motivée est notifiée et déposée dans les 
conditions prévues par les articles L. 2231-5 et L. 2231-6 du code du travail. 

Texte dont l’extension est envisagée : 
Accord du 3 mars 2020. 

Dépôt : 
Direction générale du travail au ministère du travail. 

Objet : 
Barèmes des rémunérations effectives garanties annuelles et des rémunérations minimales hiérarchiques. 

Signataires : 
Union des industries Savoie (UIMM). 
Organisations syndicales de salariés intéressées rattachées à la CGT-FO et à la CFE-CGC.  
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Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
Avis relatif au transfert par une entreprise d’assurance allemande  

de risques contractés en France en libre prestation de services 

NOR : ACPP2011586V 

Par application des dispositions des articles L. 324-1 et L. 364-1 du code des assurances, l’entreprise d’assurance 
ZURICH INSURANCE PLC, dont le siège social est situé en Irlande, a présenté à l’ACPR une demande tendant 
à l’approbation du transfert partiel de son portefeuille de contrats d’assurance non-vie souscrits en libre prestation 
de services et correspondant à des risques localisés en France à l’entreprise d’assurance Deutsche Versicherungs 
und Ruckversicherungs AG, dont le siège social est situé en Allemagne. 

Un délai de deux mois à compter de la publication du présent avis est imparti aux créanciers de ces entreprises 
pour formuler leurs observations sur le transfert envisagé. 

Ces observations devront être présentées par courrier électronique à l’adresse : 2789-PASSEPORTSEURO-
PEENS-UT@acpr.banque-france.fr.  
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Conseil supérieur de l’audiovisuel 
Décision no 2020-PA-03 du 2 avril 2020  

modifiant le nom du service Tourism Info Paris 

NOR : CSAR2011334S 

Le comité territorial de l’audiovisuel de Paris, 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ; 
Vu le décret no 2011-732 du 24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la loi 

no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ; 
Vu la décision no 2020-200 du 5 février 2020 du conseil autorisant la SARL Sydel à exploiter le service de radio 

de catégorie B par voie hertzienne terrestre en mode numérique dénommé Tourism Info Paris ; 
Vu la délibération no 2011-31 du 12 juillet 2011 modifiée du Conseil supérieur de l’audiovisuel fixant les 

conditions d’application de l’article 29-3 de la loi du 30 septembre 1986 relatif aux comités territoriaux de 
l’audiovisuel ; 

Vu la convention conclue entre le Conseil supérieur de l’audiovisuel et la SARL Sydel ; 
Vu le courrier en date du 25 février 2020 par lequel la SARL Sydel a saisi le comité territorial de l’audiovisuel 

de Paris d’une demande de changement de nom de service, 

Décide : 
Art. 1er. – Dans la décision indiquée ci-dessus, le nom du service : « Tourism Info Paris » est remplacé par : 

« Hello Paris ». 
Art. 2. – La présente décision sera notifiée à la SARL Sydel et publiée au Journal officiel de la République 

française. 
Fait à Paris, le 2 avril 2020. 

Pour le comité territorial  
de l’audiovisuel de Paris : 

Le président, 
A. SCHILTE  
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Conseil supérieur de l’audiovisuel 
Décision no 2020-332 du 29 avril 2020 modifiant des décisions d’autorisation d’usage de 

fréquences à la société nationale de programme Radio France pour la diffusion de ses 
programmes 

NOR : CSAC2011348S 

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel, 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses 

articles 22, 25, 26 et 44 ; 
Vu le décret du 13 novembre 1987 modifié portant approbation du cahier des missions et des charges de la 

société nationale de programme Radio France ; 
Vu la décision no 88-375 du 22 septembre 1988, modifiée notamment par la décision no 91-1013 du 

29 octobre 1991, portant modification d’autorisation d’usage de fréquences à la société nationale de programme 
Radio France ; 

Vu la décision no 2000-654 du 17 octobre 2000 portant autorisation d’usage de fréquences à la société nationale 
de programme Radio France pour la diffusion du programme France Bleu ; 

Vu les demandes de modifications techniques présentées par la société nationale de programme Radio France ; 
Vu les avis de l’Agence nationale des fréquences ; 
Après en avoir délibéré, 

Décide : 
Art. 1er. – Les caractéristiques techniques de diffusion du programme France Culture à Angoulême définies à 

l’annexe de la décision no 88-375 du 22 septembre 1988 modifiée par la décision no 91-1013 du 29 octobre 1991 
susvisée sont remplacées par les caractéristiques techniques fixées par l’annexe I de la présente décision. 

Art. 2. – Les conditions techniques d’utilisation des fréquences des annexes II et III de la présente décision 
remplacent les conditions techniques d’utilisation des mêmes fréquences prévues à l’annexe de la décision 
no 88-375 du 22 septembre 1988 modifiée par la décision no 91-1013 du 29 octobre 1991 susvisée. 

Art. 3. – Les conditions techniques d’utilisation de la fréquence de l’annexe IV de la présente décision 
remplacent les conditions techniques d’utilisation de la même fréquence prévue à l’annexe de la décision 
no 2000-654 du 17 octobre 2000 susvisée. 

Art. 4. – La présente décision sera notifiée à la société nationale de programme Radio France et publiée au 
Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 29 avril 2020. 
Pour le Conseil supérieur de l’audiovisuel : 

Le président, 
R.-O. MAISTRE  

ANNEXE I (*) 

Nom du service : France Culture. 
Zone d’implantation de l’émetteur : Angoulême. 
Fréquence : 87,8 MHz. 
Adresse du site : immeuble W2, rue Romain-Rolland, Soyaux (16). 
Altitude du site (NGF) : 125 mètres. 
Hauteur d’antenne : 65 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 2 kW. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

0 0 90 5 180 6 270 0 

10 0 100 6 190 5 280 0 

20 0 110 6 200 4 290 0 

30 1 120 6 210 3 300 0 
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AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

40 1 130 6 220 2 310 0 

50 2 140 7 230 2 320 0 

60 2 150 6 240 1 330 0 

70 3 160 6 250 1 340 0 

80 4 170 6 260 0 350 0 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.   

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale. 

ANNEXE II (*) 

Nom du service : France Inter. 
Zone d’implantation de l’émetteur : Angoulême. 
Fréquence : 92,4 MHz. 
Adresse du site : immeuble W2, rue Romain-Rolland, Soyaux (16). 
Altitude du site (NGF) : 125 mètres. 
Hauteur d’antenne : 65 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 2 kW. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

0 0 90 5 180 6 270 0 

10 0 100 6 190 5 280 0 

20 0 110 6 200 4 290 0 

30 1 120 6 210 3 300 0 

40 1 130 6 220 2 310 0 

50 2 140 7 230 2 320 0 

60 2 150 6 240 1 330 0 

70 3 160 6 250 1 340 0 

80 4 170 6 260 0 350 0 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.   

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale. 

ANNEXE III (*) 

Nom du service : France Musique. 
Zone d’implantation de l’émetteur : Angoulême. 
Fréquence : 95,1 MHz. 
Adresse du site : immeuble W2, rue Romain-Rolland, Soyaux (16). 
Altitude du site (NGF) : 125 mètres. 
Hauteur d’antenne : 65 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 2 kW. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

0 0 90 5 180 6 270 0 

10 0 100 6 190 5 280 0 

20 0 110 6 200 4 290 0 
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AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

30 1 120 6 210 3 300 0 

40 1 130 6 220 2 310 0 

50 2 140 7 230 2 320 0 

60 2 150 6 240 1 330 0 

70 3 160 6 250 1 340 0 

80 4 170 6 260 0 350 0 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.   

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale. 

ANNEXE IV (*) 

Nom du service : France Bleu La Rochelle. 
Zone d’implantation de l’émetteur : Angoulême. 
Fréquence : 101,5 MHz. 
Adresse du site : immeuble W2, rue Romain-Rolland, Soyaux (16). 
Altitude du site (NGF) : 125 mètres. 
Hauteur d’antenne : 65 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 2 kW. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

0 0 90 5 180 6 270 0 

10 0 100 6 190 5 280 0 

20 0 110 6 200 4 290 0 

30 1 120 6 210 3 300 0 

40 1 130 6 220 2 310 0 

50 2 140 7 230 2 320 0 

60 2 150 6 240 1 330 0 

70 3 160 6 250 1 340 0 

80 4 170 6 260 0 350 0 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.   

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale.  
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Conseil supérieur de l’audiovisuel 
Décision no 2020-333 du 29 avril 2020 modifiant la décision no 91-1012 du 29 octobre 1991 portant 

autorisation d’usage de fréquences à la société Télédiffusion de France pour la diffusion des 
programmes de la Société nationale de programme Radio France 

NOR : CSAC2011353S 

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel, 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses 

articles 22, 25, 26 et 44 ; 
Vu le décret du 13 novembre 1987 modifié portant approbation du cahier des missions et des charges de la 

société nationale de programme Radio France ; 
Vu la décision no 91-1012 du 29 octobre 1991, modifiée par la décision no 2010-598 du 1er juin 2010, portant 

autorisation d’usage de fréquences à la société Télédiffusion de France pour la diffusion des programmes de la 
Société nationale de programme Radio France ; 

Considérant que le développement des réseaux FM nécessite la modification de certaines fréquences attribuées ; 
Vu les avis de l’Agence nationale des fréquences ; 
Après en avoir délibéré, 

Décide : 

Art. 1er. – Les caractéristiques techniques de diffusion du programme France Culture à Blanzac définies à 
l’annexe de la décision no 91-1012 du 29 octobre 1991 susvisée sont remplacées par les caractéristiques techniques 
fixées par l’annexe I de la présente décision. 

Art. 2. – Les caractéristiques techniques de diffusion du programme France Culture à Confolens définies à 
l’annexe de la décision no 91-1012 du 29 octobre 1991 susvisée sont remplacées par les caractéristiques techniques 
fixées par l’annexe II de la présente décision. 

Art. 3. – Les caractéristiques techniques de diffusion du programme France Inter à Confolens définies à 
l’annexe de la décision no 91-1012 du 29 octobre 1991 susvisée sont remplacées par les caractéristiques techniques 
fixées par l’annexe III de la présente décision. 

Art. 4. – Les caractéristiques techniques de diffusion du programme France Culture à Montmoreau définies à 
l’annexe de la décision no 91-1012 du 29 octobre 1991 modifiée par la décision no 2010-598 du 1er juin 2010 
susvisée sont remplacées par les caractéristiques techniques fixées par l’annexe IV de la présente décision. 

Art. 5. – La présente décision sera notifiée à la société nationale de programme Radio France et publiée au 
Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 29 avril 2020. 
Pour le Conseil supérieur de l’audiovisuel : 

Le président, 
R.-O. MAISTRE  

ANNEXE I (*) 

Nom du service : France Culture. 
Zone d’implantation de l’émetteur : Blanzac. 
Fréquence : 88,6 MHz. 
Adresse du site : l’Aumônerie, Pérignac (16). 
Altitude du site (NGF) : 136 mètres. 
Hauteur d’antenne : 15 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 100 W. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

0 1 90 11 180 7 270 0 

10 1 100 11 190 5 280 0 

20 2 110 11 200 4 290 0 
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AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

30 2 120 11 210 2 300 0 

40 4 130 11 220 2 310 0 

50 5 140 11 230 1 320 0 

60 7 150 11 240 1 330 0 

70 8 160 10 250 0 340 0 

80 10 170 8 260 0 350 0 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale   

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale. 

ANNEXE II (*) 

Nom du service : France Culture. 
Zone d’implantation de l’émetteur : Confolens. 
Fréquence : 87,7 MHz. 
Adresse du site : lieudit la Préchille, Confolens (16). 
Altitude du site (NGF) : 219 mètres. 
Hauteur d’antenne : 46 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 200 W. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

0 5 90 6 180 0 270 0 

10 6 100 5 190 0 280 0 

20 6 110 4 200 0 290 0 

30 6 120 3 210 0 300 1 

40 6 130 2 220 0 310 1 

50 7 140 2 230 0 320 2 

60 6 150 1 240 0 330 2 

70 6 160 1 250 0 340 3 

80 6 170 0 260 0 350 4 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale   

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale. 

ANNEXE III (*) 

Nom du service : France Inter. 
Zone d’implantation de l’émetteur : Confolens. 
Fréquence : 93,9 MHz. 
Adresse du site : lieudit la Préchille, Confolens (16). 
Altitude du site (NGF) : 219 mètres. 
Hauteur d’antenne : 46 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 200 W. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

0 5 90 6 180 0 270 0 

10 6 100 5 190 0 280 0 
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AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

20 6 110 4 200 0 290 0 

30 6 120 3 210 0 300 1 

40 6 130 2 220 0 310 1 

50 7 140 2 230 0 320 2 

60 6 150 1 240 0 330 2 

70 6 160 1 250 0 340 3 

80 6 170 0 260 0 350 4 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale   

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale. 

ANNEXE IV (*) 

Nom du service : France Culture. 
Zone d’implantation de l’émetteur : Montmoreau. 
Fréquence : 88,0 MHz. 
Adresse du site : lieudit La Chaise, Saint-Amant-de-Montmoreau, Montmoreau (16). 
Altitude du site (NGF) : 145 mètres. 
Hauteur d’antenne : 30 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 100 W. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

0 4 90 13 180 6 270 0 

10 5 100 12 190 4 280 0 

20 7 110 12 200 3 290 0 

30 9 120 13 210 2 300 0 

40 10 130 13 220 2 310 1 

50 12 140 12 230 1 320 1 

60 13 150 11 240 1 330 1 

70 13 160 9 250 0 340 2 

80 13 170 8 260 0 350 3 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale   

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale.  
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Centre national de la fonction publique territoriale 
Arrêté du 24 avril 2020 portant report des épreuves d’admissibilité et d’admission des concours 

d’administrateur territorial 2020 (un concours externe, un concours interne et un troisième 
concours) et portant ouverture d’une période complémentaire d’inscription pour le recrutement 
des administrateurs territoriaux 2020 

NOR : FPTC2010648A 

Par arrêté du président du Centre national de la fonction publique territoriale en date du 24 avril 2020, 
le calendrier des épreuves d’admissibilité et d’admission des concours pour l’accès au cadre d’emplois des 
administrateurs territoriaux est modifié selon les dispositions suivantes. 

Les épreuves d’admissibilité auront lieu à Paris, Bordeaux, Lyon, Rennes, Strasbourg, Fort-de-France et Saint- 
Denis de La Réunion les 14, 15, 16, 17 et 18 septembre 2020. 

Les épreuves d’admission se dérouleront à Paris, à compter du 9 novembre 2020. 
Une période complémentaire d’inscription pour le recrutement des administrateurs territoriaux 2020 est ouverte. 
Les candidats pourront s’inscrire à ces concours sur le site internet du CNFPT (www.cnfpt.fr), du lundi 18 mai 

au vendredi 29 mai 2020 à minuit. Les candidats devront imprimer leur dossier d’inscription ainsi rempli, le signer, 
le compléter des pièces justificatives demandées et faire parvenir l’ensemble au Centre national de la fonction 
publique territoriale, service des concours, 80, rue de Reuilly, CS 41232, 75578 Paris Cedex 12, au plus tard à la 
date de clôture des inscriptions, le vendredi 5 juin 2020 (le cachet de la poste faisant foi). 

Les candidats pourront également transmettre leur dossier d’inscription complété des pièces justificatives 
demandées au format PDF ou JPG, avant le vendredi 5 juin 2020 à minuit, par mél à l’adresse concoursadminis-
trateur20@cnfpt.fr. 

Faute d’envoi dans ces délais de ce dossier, l’inscription en ligne sera annulée. Tous les renseignements relatifs 
à ce mode d’inscription seront disponibles sur le site internet du CNFPT (www.cnfpt.fr) à compter de l’ouverture 
des inscriptions. 

Aucun dossier posté ou transmis par mél au-delà de la date de clôture des inscriptions ne sera pris en compte.  
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Centre national de la fonction publique territoriale 
Arrêté du 24 avril 2020 portant report des épreuves d’admissibilité et d’admission des concours 

de conservateur territorial de bibliothèques 2020 (un concours externe et un concours interne) 
et portant ouverture d’une période complémentaire d’inscription pour le recrutement des 
conservateurs territoriaux de bibliothèques 2020 

NOR : FPTC2010649A 

Par arrêté du président du Centre national de la fonction publique territoriale en date du 24 avril 2020, 
le calendrier des épreuves d’admissibilité et d’admission des concours pour l’accès au cadre d’emplois des 
conservateurs territoriaux de bibliothèques est modifié selon les dispositions suivantes. 

Les épreuves d’admissibilité auront lieu à Paris, Bordeaux, Lyon, Rennes, Strasbourg, Fort-de-France et Saint- 
Denis de La Réunion les 27 et 28 août 2020. 

Les épreuves d’admission se dérouleront à Paris à compter du 26 octobre 2020. 
Une période complémentaire d’inscription pour le recrutement des conservateurs territoriaux de bibliothèques 

2020 est ouverte. 
Les candidats pourront s’inscrire à ces concours sur le site internet du CNFPT (www.cnfpt.fr), du lundi 18 mai 

au vendredi 29 mai 2020 à minuit. Les candidats devront imprimer leur dossier d’inscription ainsi rempli, le signer, 
le compléter des pièces justificatives demandées et faire parvenir l’ensemble au Centre national de la fonction 
publique territoriale, service des concours, 80, rue de Reuilly, CS 41232, 75578 Paris Cedex 12, au plus tard à la 
date de clôture des inscriptions, le vendredi 5 juin 2020, le cachet de la poste faisant foi. 

Les candidats pourront également transmettre leur dossier d’inscription complété des pièces justificatives 
demandées au format PDF ou JPG avant le vendredi 5 juin 2020 à minuit par mél à l’adresse concourscons-
bib20@cnfpt.fr. 

Faute d’envoi dans ces délais de ce dossier, l’inscription en ligne sera annulée. Tous les renseignements relatifs 
à ce mode d’inscription seront disponibles sur le site internet du CNFPT (www.cnfpt.fr) à compter de l’ouverture 
des inscriptions. 

Aucun dossier posté ou transmis par mél au-delà de la date de clôture des inscriptions ne sera pris en compte.  
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Centre national de la fonction publique territoriale 
Arrêté du 28 avril 2020 portant report de la date limite de dépôt des dossiers de candidature 

et portant report des épreuves d’admissibilité et d’admission de l’examen professionnel 
d’ingénieur en chef territorial 2020 

NOR : FPTC2010847A 

Par arrêté du président du Centre national de la fonction publique territoriale en date du 28 avril 2020, la date 
limite de dépôt des dossiers de candidature à l’examen professionnel pour l’accès au cadre d’emplois des 
ingénieurs en chef territoriaux 2020 est reportée au 16 juin 2020, le cachet de la poste faisant foi. 

Aucun dossier posté au-delà de cette date ne sera pris en compte. 
Le calendrier des épreuves d’admissibilité et d’admission de l’examen professionnel pour l’accès au cadre 

d’emplois des ingénieurs en chef territoriaux 2020 est modifié selon les dispositions suivantes. 
L’épreuve d’admissibilité aura lieu à Paris à compter du 13 octobre 2020. 
L’épreuve d’admission se déroulera à Paris à compter du 27 janvier 2021.  
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Centre national de la fonction publique territoriale 
Arrêté du 28 avril 2020 portant report des épreuves d’admissibilité  

et d’admission de l’examen professionnel d’administrateur territorial 2020 

NOR : FPTC2010850A 

Par arrêté du président du Centre national de la fonction publique territoriale en date du 28 avril 2020, 
le calendrier des épreuves d’admissibilité et d’admission de l’examen professionnel pour l’accès au cadre 
d’emplois des administrateurs territoriaux 2020 est modifié selon les dispositions suivantes. 

L’épreuve d’admissibilité aura lieu à Paris, à compter du 28 septembre 2020. 
L’épreuve d’admission se déroulera à Paris, à compter du 13 janvier 2021.  
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Informations parlementaires 

ASSEMBLÉE NATIONALE 
Session ordinaire de 2019-2020 

ORDRE DU JOUR 

NOR : INPA2011692X 

Mardi 12 mai 2020 

A 15 heures. – séance publique : 
Questions au Gouvernement.  
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Informations parlementaires 

ASSEMBLÉE NATIONALE 
Session ordinaire de 2019-2020 

COMMISSIONS ET ORGANES DE CONTRÔLE 

NOR : INPA2011693X 

1. Composition 

Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi portant  
diverses dispositions urgentes pour faire face aux conséquences de l’épidémie de covid-19 

M. Joël Aviragnet Mme Nathalie Elimas Mme Marie Lebec 

M. Jean-Noël Barrot M. Daniel Fasquelle M. Ludovic Mendes 

Mme Brigitte Bourguignon Mme Agnès Firmin Le Bodo Mme Frédérique Meunier 

M. Bertrand Bouyx M. Guillaume Gouffier-Cha Mme Mathilde Panot 

Mme Carole Bureau-Bonnard Mme Perrine Goulet M. Benoit Potterie 

M. Paul Christophe M. Alexandre Holroyd M. Rémy Rebeyrotte 

Mme Fabienne Colboc M. Sébastien Huyghe M. Antoine Savignat 

Mme Dominique David M. Guillaume Kasbarian M. Vincent Thiébaut 

M. Pierre Dharréville M. Jacques Krabal Mme Agnès Thill 

M. Julien Dive M. Fabien Lainé Mme Nicole Trisse 

Mme Stéphanie Do M. Jérôme Lambert M. Stéphane Viry 

M. Pierre-Henri Dumont Mme Anne-Christine Lang  

M. M’jid El Guerrab M. Jean-Charles Larsonneur   

Modification à la composition de la commission speciale chargée d’examiner le projet de loi relatif a la 
bioéthique : 

Démission en date du 8 mai 2020 
En application de l’article 34, alinéa 4, du Règlement, Mme Martine Wonner a cessé d’appartenir à la 

commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi relatif à la bioéthique. 
Modifications à la composition des commissions : 
Démissions 
En application de l’article 38 alinéa 3, du Règlement, Mme Martine Wonner a cessé d’appartenir à la 

commission des affaires sociales. 
Nominations 
Mme Martine Wonner, députée n’appartenant à aucun groupe, devient membre de la commission de la défense. 

2. Réunions 

Mardi 12 mai 2020 

Commission des affaires étrangères, 

A 17 heures (visioconférence) : 
- audition de M. Jérémie Pellet, directeur général d’Expertise France. 
Commission des affaires européennes, 

A 17 heures (par visioconférence) : 
- audition de M. Pascal Lamy, président de l’Institut Jacques Delors (visioconférence). 
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Mission d’évaluation de l’accès à l’enseignement supérieur, 

A 9 heures (en visioconférence) : 

- Table ronde sur le thème : « Orientation, accès à l’enseignement supérieur et réussite étudiante : le point de vue 
des économistes et des sociologues », avec : 

- M. Jules Donzelot, chercheur en éducation, associé au Centre Emile Durkheim de Bordeaux ; 
- M. Julien Grenet, économiste, professeur associé à l’Ecole d’économie de Paris, directeur adjoint de l’Institut 

des politiques publiques (IPP) ; 
- M. Vincent Ielhé, professeur d’économie à l’université de Rouen, spécialiste de l’algorithme Parcoursup ; 
- M. Nicolas Pistolesi, économiste, maître de conférences à l’université Toulouse 1 Capitole ; 
- Mme Agnès van Zanten, sociologue, directrice de recherche CNRS, membre de l’Observatoire sociologique du 

changement (Sciences Po) et du LIEPP. 
Mission d’information sur l’impact, la gestion et les conséquences dans toutes ses dimensions de 

l’épidémie de coronavirus-covid 19, 

A 17 h 30 (visioconférence) : 
- audition de M. Jean Castex, coordinateur national à la stratégie de déconfinement. 

Mercredi 13 mai 2020 

Commission des affaires économiques, 

A 10 heures (par visioconférence) : 
- présentation par le président de l’avancement des travaux de la mission d’information de la conférence des 

présidents ; point sur les travaux des groupes de travail sectoriels et suivi des ordonnances ; échanges divers. 
Commission des affaires étrangères, 

A 9 h 30 (visioconférence) : 
- audition de M. Thomas Gomart, directeur de l’Institut français des relations internationales. 
Commission des affaires européennes, 

A 9 h 30 (par visioconférence) : 
- audition, commune avec la commission du développement durable, de M. Pascal Canfin, député européen, 

président de la commission de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire (par 
visioconférence). 

A 16 h 30 (par visioconférence) : 
- audition de M. Didier Guillaume, ministre de l’agriculture et de l’alimentation (visioconférence). 
Commission des affaires sociales, 

A 10 heures (par visioconférence) : 

- suivi dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire : 
- sécurité sociale (Mmes Annie Vidal et Marine Brenier, référentes) ; 
- solidarités (Mme Michèle de Vaucouleurs et M. Pierre Dharréville, référents). 

A 14 h 30 (par visioconférence) : 

- suivi dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire : 
- secteur médico-social (Mmes Monique Iborra et Caroline Fiat, référentes) ; 
- handicap et famille (Mmes Agnès Firmin Le Bodo et Jeanine Dubié, référentes). 
Commission de la défense, 

A 9 heures (visioconférence) : 
- audition, à huis clos, de M. l’amiral Christophe Prazuck, chef d’état-major de la Marine. 

A 11 heures (visioconférence) : 
- audition, à huis clos, de M. le général Christian Rodriguez, directeur général de la gendarmerie nationale. 
Commission du développement durable, 

A 9 h 30 (par visioconférence) : 
- audition, conjointe avec la commission des affaires européennes, de M. Pascal Canfin, président de la 

commission de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire du Parlement européen. 
Commission des finances, 

A 11 heures (visioconférence) : 
- audition de M. Anthony Requin, directeur général de l’Agence France Trésor, sur les besoins de financement 

de l’Etat. 
Commission des lois, 
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A 9 h 30 (visioconférence) : 

- audition conjointe de Mme Christiane Féral-Schul, présidente du Conseil national des barreaux, MM. Jean- 
François Humbert, président du Conseil supérieur du notariat, et Patrick Sannino, président de la Chambre 
nationale des commissaires de justice. 

A 11 h 30 (visioconférence) : 

- audition conjointe de MM. Stéphane Noël, président du tribunal judiciaire de Paris, et Rémy Heitz, procureur 
de la République près le tribunal judiciaire de Paris. 

Mission d’information sur l’impact, la gestion et les conséquences dans toutes ses dimensions de 
l’épidémie de coronavirus-covid 19, 

A 17 h 30 (visioconférence) : 

- audition de représentants de l’Association des maires de France, de l’Association des maires ruraux de France, 
de France Urbaine et de Villes de France. 

Jeudi 14 mai 2020 

Commission des affaires culturelles, 

A 14 heures (visioconférence) : 

- point sur l’activité des groupes de travail sectoriels ; 
- audition, en visioconférence, de Mme Sophie Cluzel, secrétaire d’Etat chargée des personnes handicapées. 
Commission des affaires économiques, 

A 14 heures (par visioconférence) : 

- audition, conjointe avec la commission des affaires européennes, de M. Thierry Breton, commissaire européen 
chargé du marché intérieur. 

Commission des affaires étrangères, 

A 15 heures (visioconférence) : 

- présentation, par Mme Bérengère Poletti, de l’avis sur le projet de contrat d’objectifs et de moyens (COM) 
2020-2022 d’Expertise France. 

Commission des affaires européennes, 

A 14 heures (par visioconférence) : 

- audition, commune avec la commission des affaires économiques, de M. Thierry Breton, commissaire 
européen chargé du marché intérieur (visioconférence) 

Commission du développement durable, 

A 14 h 30 (par visioconférence) : 

- audition de Mme Gwenaël Vourc’h, directrice de recherche de l’Institut national de recherche pour 
l’agriculture, l’alimentation et l’environnement (INRAE) et directrice adjointe de l’unité mixte de recherche 
« Epidémiologie des maladies animales et zoonotiques », et M. Philippe Grancolas, directeur de recherche au 
Centre national de la recherche scientifique (CNRS) et directeur de l’unité mixte de recherche « Institut de 
systématique, évolution, biodiversité ». 

Commission des finances, 

A 16 heures (visioconférence) : 

- audition de M. Frédéric Oudea, président de la Fédération bancaire française. 
Commission des lois, 

A 14 h 30 (visioconférence) : 

- audition de Mme Nicole Belloubet, garde des sceaux, ministre de la justice. 
Délégation aux collectivités territoriales et à la décentralisation, 

A 9 heures (visioconférence) : 

- audition de M. Sébastien Lecornu, ministre auprès de la ministre de la cohésion des territoires et des relations 
avec les collectivités territoriales, chargé des collectivités territoriales. 

Mission d’information sur l’impact, la gestion et les conséquences dans toutes ses dimensions de 
l’épidémie de coronavirus-covid 19, 

A 10 heures (visioconférence) : 

- audition de M. Michel Lalande, préfet de la région Hauts-de-France, préfet du Nord, de M. Laurent Touvet, 
préfet du Haut-Rhin, et de M. Bertrand Gaume, préfet du Vaucluse. 
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3. Ordre du jour prévisionnel 

Mercredi 20 mai 2020 

Commission des affaires économiques, 

A 10 heures (par visioconférence) : 
- présentation par le Président de l’avancement des travaux de la mission d’information de la conférence des 

présidents ; point sur les travaux des groupes de travail sectoriels et suivi des ordonnances ; échanges divers. 
Commission des affaires étrangères, 

A 15 heures (visioconférence) : 
- audition de M. Jean-Yves Le Drian, ministre de l’Europe et des affaires étrangères. 
Commission des affaires européennes, 

A 16 h 30 (par visioconférence) : 
- audition de M. Patrick Artus, chef économiste et membre du comité exécutif de Natixis et M. Christophe Blot, 

directeur-adjoint département Analyse et prévision de l’OFCE, sur l’action de la Banque centrale européenne 
(visioconférence). 

Commission de la défense, 

A 10 h 30 (visioconférence) : 
- audition, à huis clos, de Mme Alice Guitton, directrice générale des relations internationales et stratégiques du 

ministère des armées. 
Commission du développement durable, 

A 9 h 30 (par visioconférence) : 
- audition de M. Jean-Pierre Farandou, président-directeur général de la SNCF. 
Commission des finances, 

A 9 heures (visioconférence) : 
- audition de M. Gérard Terrien, président de la cinquième chambre de la Cour des comptes, sur le rapport 

d’enquête réalisé par la Cour, en application du 2o de l’article 58 de la loi organique relative aux lois de finances, 
sur le bilan de la transformation de l’inspection du travail. 

A 10 h 45 (visioconférence) : 
- audition de Mme Annie Podeur, présidente de la deuxième chambre de la Cour des comptes, sur le rapport 

d’enquête réalisé par la Cour, en application du 2o de l’article 58 de la loi organique relative aux lois de finances, 
sur la structuration de la filière de la forêt et du bois et ses performances économique et environnementale. 

Mercredi 27 mai 2020 

Commission de la défense, 

A 9 heures (visioconférence) : 
- audition, à huis clos, de M. Guillaume Poupard, directeur général de l’Agence nationale de la sécurité des 

systèmes d’information. 

A 11 heures (visioconférence) : 
- audition, à huis clos, de Mme Isabelle Saurat, secrétaire générale pour l’administration du ministère des 

armées. 
Commission des finances, 

A 9 heures (visioconférence) : 
- audition de M. André Barbe, président de section, sur le rapport d’enquête réalisé par la Cour des comptes, en 

application du 2o de l’article 58 de la loi organique relative aux lois de finances, sur les médecins et les personnels 
de santé scolaire. 

Jeudi 28 mai 2020 

Commission de la défense, 

A 14 h 30 (visioconférence) : 
- table ronde d’acteurs de terrains sur l’opération Résilience.  
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Informations parlementaires 

ASSEMBLÉE NATIONALE 
Session ordinaire de 2019-2020 

DOCUMENTS ET PUBLICATIONS 

NOR : INPA2011559X 

Documents parlementaires 

Dépôt du samedi 9 mai 2020 

Dépôt d’un rapport 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 9 mai 2020, de Mme Marie Guévenoux, un rapport, no 2908, 
fait au nom de de la commission mixte paritaire chargée de proposer un texte les dispositions restant en discussion 
du projet de loi prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions. 

Annexe 0 : texte de la commission mixte paritaire. 

Dépôt du lundi 11 mai 2020 

Dépôt d’une proposition de loi constitutionnelle 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 mai 2020, de M. Dominique Potier et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi constitutionnelle portant inscription du bien commun dans la Constitution. 

Cette proposition de loi constitutionnelle, no 2909, est renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation et de l’administration générale de la République, en application de l’article 83 du règlement. 

Dépôt de propositions de résolution 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 mai 2020, de M. Julien Aubert et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de résolution visant à reporter les congés de la première quinzaine de juillet à début 
septembre et à lancer une campagne « Partons en France », déposée en application de l’article 136 du règlement. 

Cette proposition de résolution a été déposée sous le no 2910. 
M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 mai 2020, de M. Patrick Hetzel, une proposition de 

résolution visant à engager une politique offensive et ambitieuse en faveur du transport fluvial, déposée en 
application de l’article 136 du règlement. 

Cette proposition de résolution a été déposée sous le no 2911. 
M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 mai 2020, de M. Patrick Hetzel, une proposition de 

résolution visant à encadrer la justice prédictive et empêcher que l’intelligence artificielle prenne les décisions de 
justice en lieu et place des juges, déposée en application de l’article 136 du règlement. 

Cette proposition de résolution a été déposée sous le no 2912. 
M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 mai 2020, de Mme Danièle Obono et plusieurs de ses 

collègues, une proposition de résolution déclarant la nécessité d’une bifurcation écologique et solidaire pour aller 
vers les jours heureux, déposée en application de l’article 136 du règlement. 

Cette proposition de résolution a été déposée sous le no 2913. 
M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 11 mai 2020, de M. Jean-Luc Mélenchon et plusieurs de ses 

collègues, une proposition de résolution déclarant la nécessité du rachat de la dette publique par la Banque centrale 
européenne et de sa transformation en dette perpétuelle, déposée en application de l’article 136 du règlement. 

Cette proposition de résolution a été déposée sous le no 2914. 

Retrait de propositions de résolution 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu une lettre par laquelle Mme Danièle Obono et plusieurs de ses 
collègues déclarent retirer leur proposition de résolution déclarant la nécessité d’une bifurcation écologique et 
solidaire pour aller vers les jours heureux (no 2593), déposée le 16 janvier 2020. 

Acte est donné de ce retrait. 
M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu une lettre par laquelle M. Jean-Luc Mélenchon et plusieurs de 

ses collègues déclarent retirer leur proposition de résolution déclarant la nécessité du rachat de la dette publique par 
la Banque centrale européenne et de sa transformation en dette perpétuelle (no 2824), déposée le 17 avril 2020. 
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Acte est donné de ce retrait.  
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Informations parlementaires 

SÉNAT 
Session ordinaire de 2019-2020 

COMMISSIONS / ORGANES TEMPORAIRES 

NOR : INPS2011684X 

Réunions 

Mardi 12 mai 2020 

Commission des affaires étrangères, de la défense et des forces armées, à 9 heures (en téléconférence) : 
Captation vidéo : 
– Contamination du porte-avions Charles de Gaulle, audition de Mme Florence Parly, ministre des armées. 

Convocations 

Commission des finances : 

Convocation rectifiée 
La présente rectification a pour objet d’ajouter à l’ordre du jour la demande de saisine et la nomination d’un 

rapporteur pour avis sur le projet de loi portant diverses dispositions urgentes pour faire face aux conséquences de 
l’épidémie de covid-19. 

Mercredi 13 mai 2020, à 17 heures (en téléconférence) : 
1o Audition de M. Gérald DARMANIN, ministre de l’action et des comptes publics, sur le projet de loi de 

règlement et d’approbation des comptes de l’année 2019 ; 
2o Nomination d’un rapporteur sur la proposition de loi no 402 (2019-2020) tendant à définir et à coordonner les 

rôles respectifs des assurances et de la solidarité nationale dans le soutien des entreprises victimes d’une menace ou 
d’une crise sanitaire majeure, présentée par M. Jean-François HUSSON et plusieurs de ses collègues ; 

3o Nomination d’un rapporteur sur la proposition de loi no 312 (2019-2020) portant création d’un fonds 
d’urgence pour les Français de l’étranger victimes de catastrophes naturelles ou d’événements politiques majeurs, 
présentée par M. Ronan LE GLEUT, et plusieurs de ses collègues ; 

4o Demande de saisine et nomination d’un rapporteur pour avis sur le projet de loi no 2907 (AN XVe lég.) portant 
diverses dispositions urgentes pour faire face aux conséquences de l’épidémie de covid-19, sous réserve de sa 
transmission ; 

5o Questions diverses. 

Jeudi 14 mai 2020, à 14 h 30 (en téléconférence) : 
1o Audition de M. Robert OPHÈLE, président de l’Autorité des marchés financiers (AMF) ; 
2o Questions diverses.  
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Informations parlementaires 

SÉNAT 
Session ordinaire de 2019-2020 

DOCUMENTS DÉPOSÉS 

NOR : INPS2011558X 

Documents parlementaires 

Documents enregistrés à la Présidence du Sénat  
le samedi 9 mai 2020 

Dépôt d’un projet de loi 

No 421 (2019-2020) Projet de loi, modifié par l’Assemblée nationale après engagement de la procédure accélérée, 
prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions, envoyé à la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du Règlement et d’administration générale, sous 
réserve de la constitution éventuelle d’une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
Règlement. 

Dépôt d’un rapport et d’un texte de commission 

No 422 (2019-2020) Rapport fait par M. Philippe BAS, sénateur, et Mme Marie GUÉVENOUX, députée, au nom 
de la commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions. 

No 423 (2019-2020) Texte de la commission mixte paritaire sur le projet de loi prorogeant l’état d’urgence sanitaire 
et complétant ses dispositions.  
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Informations parlementaires 

SÉNAT 
Session ordinaire de 2019-2020 

DOCUMENTS PUBLIÉS 

NOR : INPS2011556X 

Documents publiés sur le site internet du Sénat 
le samedi 9 mai 2020 

No 421 (2019-2020) Projet de loi, modifié par l’Assemblée nationale après engagement de la procédure accélérée, 
prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions, envoyé à la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du Règlement et d’administration générale, sous 
réserve de la constitution éventuelle d’une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
Règlement. 

No 423 (2019-2020) Texte de la commission mixte paritaire sur le projet de loi prorogeant l’état d’urgence sanitaire 
et complétant ses dispositions.  
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Informations parlementaires 

SÉNAT 
Session ordinaire de 2019-2020 

AVIS ADMINISTRATIFS 

Avis de concours pour l’emploi d’administrateur du Sénat 

NOR : INPS1999972X 

Par arrêté no 2020-104 du président et des questeurs du Sénat du 21 avril 2020, un concours externe, un premier 
concours interne et un second concours interne sont ouverts pour le recrutement échelonné d’administrateurs à 
compter du 1er février 2021. 

Le nombre de postes mis au concours est fixé : 
– à six pour le concours externe ; 
– à un pour le premier concours interne – réservé aux fonctionnaires du Sénat justifiant d’au moins 5 ans 

d’ancienneté – et à un pour le second concours interne – réservé à des fonctionnaires du Sénat plus 
expérimentés. 

Le jury peut décider, par avis motivé, d’établir une liste complémentaire comportant les noms des candidats au 
concours externe qui lui paraîtraient aptes à occuper un poste d’administrateur dans le cas de vacance se produisant 
dans le cadre d’emplois jusqu’au 1er février 2023. En cas d’établissement d’une liste complémentaire pour le 
concours externe, une liste complémentaire pour le premier concours interne peut également être établie dans la 
limite du quart du nombre des candidats inscrits sur la liste complémentaire du concours externe. 

Les postes mis au concours externe qui, compte tenu du niveau des candidats, n’ont pu être pourvus, sont 
attribués, en priorité, aux candidats du premier concours interne. 

Les postes mis au premier concours interne qui, compte tenu du niveau des candidats, n’ont pu être pourvus, sont 
attribués, en priorité, aux candidats du second concours interne. 

Le poste mis au second concours interne qui, compte tenu du niveau des candidats, n’a pu être pourvu, est 
attribué, en priorité, aux candidats du premier concours interne. 

Les postes mis aux concours internes qui, compte tenu du niveau des candidats, n’ont pu être pourvus, sont 
attribués aux candidats du concours externe. 

Au vu des résultats obtenus par les candidats, le jury peut toutefois décider, par avis motivé, de ne pas pourvoir 
tous les postes offerts. 

L’inscription au concours externe est exclusive de l’inscription à tout autre concours d’administrateur du Sénat 
organisé concomitamment. 

Dates des épreuves 

Les dates des épreuves de ce concours sont les suivantes (1) : 
Epreuves d’admissibilité .............................................................................. du lundi 5 au jeudi 8 octobre 2020. 
Epreuves orales de langues vivantes ................................................. du lundi 7 au mercredi 9 décembre 2020. 
Epreuves écrites d’admission ......................................................................................... jeudi 10 décembre 2020. 
Epreuves orales d’admission .............................................................. du jeudi 14 au dimanche 17 janvier 2021. 

Préinscription et dépôt des dossiers 

Les candidats peuvent se préinscrire à partir du site internet du Sénat : http://www.senat.fr/emploi jusqu’au jeudi 
13 août 2020 inclus. Les dossiers devront être retournés à la direction des ressources humaines et de la formation le 
vendredi 14 août 2020 au plus tard (le cachet de la poste faisant foi). 

Conditions requises pour concourir  

– posséder, à la date de clôture des inscriptions, la nationalité française ou la nationalité d’un autre Etat membre 
de l’Union européenne ou partie à l’accord sur l’Espace économique européen (Islande, Liechtenstein, 
Norvège) ou de la Confédération suisse, de la principauté d’Andorre ou de la principauté de Monaco ; 

– jouir de ses droits civiques ; 
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– présenter un bulletin no 2 du casier judiciaire – ou équivalent pour les candidats non Français – ne comportant 
pas de mention incompatible avec l’exercice des fonctions postulées ; 

– être âgé(e) de plus de 18 ans au 1er janvier 2020 ; 
– avoir satisfait à ses obligations légales au regard du code du service national. A défaut, les candidats seraient 

autorisés à participer aux épreuves mais devraient satisfaire à ces obligations légales avant la date fixée pour la 
prise effective des fonctions, sous peine de perdre le bénéfice de leur classement ; 

– être titulaire d’un diplôme national sanctionnant au moins trois années d’études supérieures ou d’un autre titre 
ou diplôme classé au moins au niveau 6. 

Les présentes conditions de diplôme sont appréciées à la date de clôture des inscriptions, soit le 14 août 2020. 
Les candidats ne remplissant pas l’une des conditions de diplôme mais pouvant justifier de qualifications au 

moins équivalentes (2) peuvent, à titre exceptionnel, solliciter une dérogation à ces conditions au moyen du 
formulaire annexé à la présente brochure pour être autorisés à concourir (cf. p. 32). Ces demandes sont examinées 
par une commission, qui peut entendre le candidat si elle le juge utile. 

Important 

L’entrée dans les cadres du Sénat est subordonnée à la production d’un certificat médical d’aptitude physique à l’exercice des fonctions postulées et au service actif 
de jour et de nuit, délivré par le médecin d’aptitude du Sénat. 

Les candidats qui souhaiteraient avoir un avis sur leur aptitude physique avant de se présenter aux épreuves peuvent demander à passer une visite chez le médecin 
d’aptitude du Sénat dès l’avis d’ouverture du concours. 

Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez contacter la direction des ressources humaines et de la formation au 01-42-34-34-24 – 20-89 – 30-86.  

Nature des épreuves 

Le concours comporte des épreuves écrites d’admissibilité et des épreuves d’admission (épreuves écrites et 
orales). 

Epreuves d’admissibilité 

L’ensemble des épreuves d’admissibilité est obligatoire. 

1. Epreuves communes 

Première épreuve Composition portant sur l’évolution politique, économique, sociale et culturelle du monde contemporain 
Cette épreuve vise à apprécier l’aptitude du candidat à exprimer, sur le sujet proposé, une analyse du contexte dans lequel il 

s’inscrit et à construire une argumentation personnelle et structurée. 
(durée 5 heures – coefficient 4) 

Deuxième épreuve Composition portant sur le droit constitutionnel et les institutions politiques 
(durée 4 heures – coefficient 4) 

Troisième épreuve Composition portant sur un sujet d’économie 
(durée 4 heures – coefficient 4)  

2. Epreuve à option 

Quatrième épreuve Rédaction, à partir d’un dossier, d’une note destinée à vérifier l’aptitude du candidat à faire l’analyse et la synthèse d’un 
problème et à apprécier concrètement les connaissances acquises dans l’une des matières suivantes : 

– droit administratif ; 
– droit de l’Union européenne ; 
– droit civil. 
Le choix doit être fait au moment de l’inscription ; il est définitif. 
(durée 4 heures – coefficient 4)  

Epreuves d’admission 

Les épreuves écrites d’admission sont obligatoires. Les épreuves orales d’admission sont obligatoires, à 
l’exception de la seconde épreuve de langue étrangère, qui est facultative. 

1. Epreuves écrites 

Première épreuve Composition portant sur le droit parlementaire 
(durée 4 heures – coefficient 4) 

Seconde épreuve Composition dans l’une des matières suivantes : 
– droit des collectivités territoriales ; 
– droit pénal et procédure pénale ; 
– finances publiques ; 
– questions sociales. 
(durée 3 heures – coefficient 3)  

12 mai 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 57 sur 83 



2. Epreuves orales 

Première épreuve Mise en situation individuelle 
A partir d’un sujet de mise en situation qui lui est soumis, le candidat expose devant le jury son analyse de la situation et 

propose une ou plusieurs solution(s), décrivant l’attitude qui serait la sienne en contexte professionnel. Le candidat est 
ensuite interrogé par le jury. 

Cette épreuve ne requiert pas de connaissance technique particulière et ne comporte aucun programme spécifique. 
(durée 20 mn – coefficient 4) 

Deuxième épreuve Entretien libre avec le jury, visant à apprécier l’adéquation des candidats à l’emploi d’administrateur et leur motivation pour 
exercer ces fonctions 

Pour cette épreuve, le jury dispose d’une fiche de renseignements individuelle, préalablement remplie par les candidats et ne 
faisant l’objet d’aucune notation. 

(durée 30 minutes – coefficient 5) 

Troisième épreuve Epreuve obligatoire de langue vivante 
Résumé, environ au tiers de sa longueur, et commentaire, dans la langue étrangère choisie, d’un article de journal ou de revue 

de langue française se rapportant à l’actualité et n’excédant pas 2 000 mots. Cette présentation est suivie d’une conversation 
dans la langue choisie. L’usage du dictionnaire n’est pas autorisé. 

Langues susceptibles d’être choisies (le choix doit être fait au moment de l’inscription ; il est définitif) : allemand, anglais, arabe 
littéral, chinois, espagnol, italien, néerlandais, polonais, portugais ou russe. 

(préparation 30 minutes – interrogation 30 minutes – coefficient 2) 

Quatrième épreuve (facultative) Epreuve facultative de langue vivante 
Résumé, environ au tiers de sa longueur et commentaire, dans la langue étrangère choisie, d’un article de journal ou de revue 

de cette langue étrangère se rapportant à l’actualité et n’excédant pas 1 500 mots. Cette présentation est suivie d’une 
conversation dans la langue choisie. L’usage du dictionnaire n’est pas autorisé. 

Langues susceptibles d’être choisies (le choix doit être fait au moment de l’inscription ; il est définitif) : allemand, anglais, arabe 
littéral, chinois, espagnol, italien, néerlandais, polonais, portugais ou russe. La langue choisie doit être différente de la 
langue choisie pour l’épreuve obligatoire de langue vivante. 

(préparation 30 minutes – interrogation 30 minutes – coefficient 1 ; seuls les points supérieurs à 10 sur 20 sont pris en compte)  

Jury 

La composition du jury sera communiquée ultérieurement.  

(1) Les dates des épreuves sont données à titre purement indicatif et sont toujours susceptibles de modifications. Les candidats 
doivent se tenir informés. 

(2) Attestées soit par un diplôme ou un autre titre de formation délivré en France, dans un autre Etat membre de l’Union 
européenne, dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ou dans la Confération suisse, la Principauté 
d’Andorre ou la Principauté de Monaco ou par tout autre diplôme ou titre sanctionnant une formation au moins équivalente au 
niveau sanctionné par le diplôme requis ou par une attestation d’inscription dans un cycle de formation dont la condition normale 
d’accès est d’être titulaire d’un diplôme ou d’un titre de formation au moins de même niveau que celui des diplômes ou titres 
requis ou pouvant justifier de la possession d’une formation ou d’une expérience professionnelle d’un niveau suffisant.  
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Informations parlementaires 

OFFICES ET DÉLÉGATIONS 

OFFICE PARLEMENTAIRE D'ÉVALUATION DES CHOIX SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES  

NOR : INPX2011691X 

1. Réunions 

Mardi 12 mai 2020 

Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques, 

A 17 heures (visioconférence) : 
Audition de M. Guillaume Poupard, directeur général de l’Agence nationale de la sécurité des systèmes 

d’information (ANSSI). 

Jeudi 14 mai 2020 

Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques, 

A 9 h 30 (visioconférence) : 
Veille sur l’épidémie de covid-19 : point de situation et examen d’une note sur pollution de l’air et covid-19.  
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Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Avis de vacance d’emplois de direction de la fonction publique hospitalière  
(emplois non fonctionnels) 

NOR : SSAN2011583V 

Sont vacants ou susceptibles de le devenir en vue d’être pourvus en application du décret no 2005-921 du 
2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des personnels de direction les emplois de 
direction dans les établissements énumérés à l’article 2 (1o et 2o) de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ci-après : 

I. – Emplois de directeur ou directrice : 
– centre hospitalier de La Ciotat et EHPAD de Cassis (Bouches-du-Rhône) ; 
– centre hospitalier de Cornil (Corrèze) ; 
– centre hospitalier du Penthièvre et du Poudouvre à Lamballe (Côtes-d’Armor) ; 
– centre hospitalier d’Aubusson et EHPAD de Bellegarde-en-Marche (Creuse) ; 
– centre hospitalier Le Valmont-Drôme-Vivarais à Montéléger (Drôme) ; 
– centre hospitalier du Sud-Ouest Mayennais à Craon (Mayenne) ; 
– centres hospitaliers de Saint-Jean-de-Maurienne et de Modane et EHPAD Aiguebelle (Savoie) ; 
– centre hospitalier intercommunal Caux Vallée de Seine à Lillebonne (Seine-Maritime) ; 
– centre hospitalier Pinel à Amiens (Somme). 

Peuvent faire acte de candidature : 
– les personnels de direction régis par les dispositions du décret no 2005-921 du 2 août 2005 modifié ; 
– les fonctionnaires répondant aux conditions prévues par l’article 13 bis de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 

modifiée, à savoir les fonctionnaires appartenant à la même catégorie et à un corps ou cadre d’emplois de 
niveau comparable ; 

– les personnes n’ayant pas la qualité de fonctionnaire. 

Les candidats doivent adresser pour chaque emploi, dans un délai de trois semaines à compter de la date de 
publication du présent avis au Journal officiel : 

– un dossier de candidature par établissement à adresser uniquement par messagerie à : cng-MOBILITE.DH- 
CHEF-EF@sante.gouv.fr, en mettant en copie leur supérieur hiérarchique ; 

– l’ensemble des documents composant le dossier de candidature doit nous être adressé sous forme de pièces 
jointes en format PDF en utilisant uniquement le logiciel WE TRANSFER, téléchargeable sur www. 
WETRANSFER.COM ; 

– pour les candidatures multiples, il est demandé d’établir un classement par ordre préférentiel. 

Le dossier de candidature se compose de (1 dossier de candidature par établissement demandé) : 

Pour les personnels appartenant au corps des directeurs d’hôpital : 
– une lettre de motivation ; 
– un curriculum vitae de deux pages maximum ; 
– les trois dernières fiches d’évaluation. 

Pour les fonctionnaires n’appartenant pas au corps des directeurs d’hôpital : 
– une lettre de motivation ; 
– les trois dernières fiches d’évaluation ; 
– un curriculum vitae de deux pages maximum ; 
– une copie de la dernière décision indiciaire ; 
– la grille indiciaire du corps d’origine faisant apparaître le grade d’avancement ; 
– l’avis motivé de l’autorité investie du pouvoir de nomination sur leur aptitude à occuper un emploi de 

directeur d’hôpital. 
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Pour les personnels n’ayant pas la qualité de fonctionnaire : 
– une lettre de motivation pour accéder aux fonctions de directeur d’hôpital ; 
– un curriculum vitae de deux pages maximum ; 
– photocopie des diplômes ; 
– tout document permettant l’appréciation de la situation professionnelle actuelle et de l’expérience acquise.  
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Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Avis de vacance d’emplois 
de direction de la fonction publique hospitalière (emplois fonctionnels) 

NOR : SSAN2011585V 

Sont vacants ou susceptibles de le devenir en vue d’être pourvus en application du décret no 2005-922 du 
2 août 2005 modifié relatif aux conditions de nomination et d’avancement de certains emplois fonctionnels des 
établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 2o) de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière les emplois de direction ci-après : 

Groupe I 

I. – Emplois de directeur ou directrice : 
– groupe hospitalier universitaire Paris psychiatrie et neurosciences (Paris). 

II. – Emploi de directeur général adjoint ou de directrice générale adjointe : 
– Assistance Publique Hôpitaux de Marseille (Bouches-du-Rhône). 

Groupe II 

I. – Emplois de directeur ou directrice : 
– centre hospitalier Eure-Seine à Evreux et centre hospitalier de Bernay (Eure) ; 
– groupe hospitalier de la Haute-Saône à Vesoul et centre hospitalier Val-de-Saône à Gray (Haute-Saône) ; 
– centre hospitalier de Perpignan (Pyrénées-Orientales). 

II. – Emploi de directeur ou directrice de groupe hospitalier aux Hospices civils de Lyon (Rhône) : 
– groupe hospitalier Nord. 

Groupe III 

I. – Emplois de directeur ou directrice : 
– centre hospitalier intercommunal des Vallées de l’Ariège à Foix et du CH de Tarascon-sur-Ariège (Ariège) ; 
– centre hospitalier de Tulle (Corrèze) ; 
– centres hospitaliers de Guéret et de Bourganeuf et EHPAD de Royère de Vassivière (Creuse) ; 
– centres hospitaliers Nord-Deux-Sèvres à Faye-l’Abbesse et de Mauléon (Deux-Sèvres) ; 
– hôpitaux Drôme-Nord à Romans-sur-Isère (Drôme) ; 
– centre hospitalier de l’Ouest Guyanais à Saint-Laurent-du-Maroni (Guyane) ; 
– centre hospitalier Rives-de-Seine à Neuilly-sur-Seine (Hauts-de-Seine) ; 
– centre hospitalier Esquirol à Limoges (Haute-Vienne) ; 
– centre hospitalier du Forez à Feurs et EHPAD de Champdieu, de Bussières et de Panissières (Loire) ; 
– centres hospitaliers de Saint-Lô et de Coutances (Manche). 

II. – Emplois d’adjoint au directeur ou d’adjointe au directeur : 
– centres hospitaliers intercommunaux de Créteil et de Villeneuve-Saint-Georges (Val-de-Marne). 

Peuvent faire acte de candidature : 
1. Les personnels du corps des directeurs d’hôpital appartenant à un grade d’avancement ; 
2. Les fonctionnaires appartenant à un grade d’avancement dans leur corps ou cadre d’emplois d’origine relevant 

de la catégorie A dont l’indice brut terminal est au moins égal à la hors-échelle B, les officiers de carrière détenant 
au moins le grade de colonel ou un grade équivalent de la hiérarchie militaire, les membres du corps du contrôle 
général des armées et les magistrats de l’ordre judiciaire, inscrits sur la liste nationale d’aptitude ; 

3. Les personnes n’ayant pas la qualité de fonctionnaire, que pour le I des groupes I, II et III. 
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Les fonctionnaires mentionnés pour le 1 et 2 doivent justifier de huit ans de services accomplis soit dans un ou 
plusieurs corps ou cadres d’emplois susmentionnés ou dans le corps judiciaire, soit dans les corps des officiers de 
carrière ou assimilés, soit en tant que praticien hospitalier. 

Les services accomplis en détachement dans des emplois de niveau comparable en application des 6o et 16o de 
l’article 13 du décret no 88-976 du 13 octobre 1988 relatif au régime particulier de certaines positions des 
fonctionnaires hospitaliers, à l’intégration et à certaines modalités de mise à disposition sont également pris en 
compte au titre de la durée de services mentionnée au présent article. 

Les fonctionnaires appartenant aux corps auxquels donne accès l’Ecole nationale d’administration et au corps 
des administrateurs des postes et télécommunications doivent avoir accompli la période de mobilité prévue à 
l’article 1er du décret no 2008-15 du 4 janvier 2008 relatif à la mobilité et au détachement des fonctionnaires des 
corps recrutés par la voie de l’Ecole nationale d’administration. De même, les administrateurs territoriaux doivent 
avoir accompli celle prévue par le 2o de l’article 15 du décret no 87-1097 du 30 décembre 1987 portant statut 
particulier du cadre d’emplois des administrateurs territoriaux. 

Les autres fonctionnaires que leur statut astreint à une mobilité doivent l’avoir accomplie. 

Les candidats doivent adresser pour chaque emploi, dans un délai de trois semaines à compter de la date de 
publication du présent avis au Journal officiel : 

– un dossier de candidature par établissement à adresser uniquement par messagerie à : cng-MOBILITE.DH- 
CHEF-EF@sante.gouv.fr, en mettant en copie leur supérieur hiérarchique ; 

– l’ensemble des documents composant le dossier de candidature doit nous être adressé sous forme de pièces 
jointes en format PDF en utilisant uniquement le logiciel WE TRANSFER, téléchargeable sur www. 
WETRANSFER.COM ; 

– pour les candidatures multiples, il est demandé d’établir un classement par ordre préférentiel. 

Le dossier de candidature se compose (1 dossier de candidature par établissement demandé) : 

Pour les personnels appartenant au corps des directeurs d’hôpital : 
– une lettre de motivation ; 
– un curriculum vitae de deux pages maximum ; 
– les trois dernières fiches d’évaluations. 

Pour les fonctionnaires n’appartenant pas au corps des directeurs d’hôpital : 
– une lettre de motivation ; 
– les trois dernières fiches d’évaluation ; 
– un curriculum vitae de deux pages maximum ; 
– une copie de la dernière décision indiciaire ; 
– la grille indiciaire du corps d’origine faisant apparaître le grade d’avancement ; 
– l’avis motivé de l’autorité investie du pouvoir de nomination sur leur aptitude à occuper un emploi de 

directeur d’hôpital. 

Pour les personnels n’ayant pas la qualité de fonctionnaire : 
– une lettre de motivation pour accéder aux fonctions de directeur d’hôpital ; 
– un curriculum vitae de deux pages maximum ; 
– photocopie des diplômes ; 
– tout document permettant l’appréciation de la situation professionnelle actuelle et de l’expérience acquise.  
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Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

MINISTÈRE DES SPORTS 

Avis de vacance d’un emploi de directeur adjoint ou de directrice adjointe  
du centre de ressources, d’expertise et de performance sportive de Wattignies 

NOR : SPOR2011469V 

Un emploi fonctionnel de directeur adjoint ou de directrice adjointe du centre de ressources, d’expertise et de 
performance sportive de Wattignies est susceptible d’être vacant au 1er septembre 2020. Il s’agit d’un emploi du 
groupe III prévu par le décret no 2015-633 du 5 juin 2015 relatif aux emplois de direction des établissements 
publics de formation sous tutelle du ministre chargé des sports. 

Le CREPS (centre de ressources, d’expertise et de performance sportive) de Wattignies est un établissement 
public local de formation dans les domaines du sport, de la jeunesse et de l’éducation populaire, à caractère 
administratif. Il est régi par le décret no 2016-152 du 11 février 2016 relatif aux centres de ressources, d’expertise et 
de performance sportive. Il dispose d’une autonomie juridique et financière. 

Placé sous la double tutelle de l’Etat et de la région Nord - Pas-de-Calais, le CREPS exerce au nom de l’Etat les 
missions suivantes : 

– assurer, en liaison avec les fédérations sportives, la formation et la préparation des sportifs inscrits sur les 
listes ministérielles ; 

– participer au réseau national du sport de haut niveau et assurer le fonctionnement des pôles nationaux de 
ressources et d’expertise dans les domaines du sport, de la jeunesse et de l’éducation populaire ; 

– mettre en œuvre des formations initiales et continues dans les domaines des métiers du sport et de l’animation. 

Il peut également exercer au nom de la région des missions d’accueil et d’accompagnement des sportifs 
régionaux, de promotion des activités en faveur du sport, de la jeunesse et de l’éducation populaire, de formation 
aux métiers du sport et de l’animation en réponse aux besoins locaux. 

Pour exercer ses missions, le CREPS de Wattignies est doté d’un budget de 7,1 M€ pour l’année 2020 et emploie 
88 agents. Il accueille chaque année près de 150 sportifs de haut niveau permanents sur 7 disciplines, et forme près 
de 1 300 apprenants. Il gère un CFA des métiers du sport et de l’animation. 

Poste bénéficiant d’une concession de logement par nécessité absolue de service. 
Une fiche de poste détaillée est mise en ligne sur la PEP. 

Les dossiers de candidatures, constitués d’une lettre de motivation, d’un curriculum vitae et du dernier arrêté de 
promotion d’échelon ou du dernier arrêté de promotion dans l’emploi occupé, sont à transmettre par la voie 
hiérarchique, dans un délai de trente jours après la parution de l’avis de vacance au Journal officiel de la 
République, à : 

Mme Catherine CHENEVIER, directrice du CREPS de Wattignies, 11, rue de l’Yser, BP no 49, 
59635 Wattignies, catherine.chenevier@creps-wattignies.sports.gouv.fr. 

Ministère des sports, direction des sports, 95, avenue de France, 75650 Paris Cedex 13, ds.a2@sports.gouv.fr. 
Direction des ressources humaines des ministères sociaux, sous-direction des carrières, des parcours et de la 

rémunération des personnels, bureau SD2 D, 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP, DRH-SD2D@sg.social. 
gouv.fr.  

12 mai 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 61 sur 83 



ISSN 0373-0425 La Directrice de l’information légale et administrative : Anne DUCLOS-GRISIER  

ANNONCES  
Les annonces sont reçues à la direction de l’information légale et administrative  

Demandes de changement de nom : téléprocédure sécurisée  
Fiche pratique disponible sur https://psl.service-public.fr/mademarche/pub-changement-nom/demarche  

Autres annonces : annonces.jorf@dila.gouv.fr 
ou   

DILA, DIRE JOURNAUX OFFICIELS, TSA No 71641, 75901 PARIS CEDEX 15  

(L'Administration décline toute responsabilité quant à la teneur des annonces.) 

DEMANDES DE CHANGEMENT DE NOM 

(textes 62 à 83) 

En application de l’article L. 221-14, et des articles R. 221-15 et 
R. 221-16 pris après avis de la CNIL, du code des relations 
entre le public et l’administration, les actes individuels relatifs 
à l’état et à la nationalité des personnes ne peuvent être publiés 
au Journal officiel de la République française, que dans des 
conditions garantissant qu’ils ne font pas l’objet d’une 
indexation par des moteurs de recherche. 
Les actes concernés sont accessibles sur le site Légifrance en 
"Accès protégé"   

12 mai 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 62 sur 83 


	Sommaire
	1-LOI nᵒ 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions (1)
	2-Décision nᵒ 2020‑800 DC du 11 mai 2020
	3-Décret nᵒ 2020-547 du 11 mai 2020 relatif à l’entrée en vigueur immédiate d’un arrêté
	4-Arrêté du 7 mai 2020 autorisant au titre de l’année 2020 l’ouverture d’un examen professionnel d’accès au corps d’attachés d’administration de l’Etat relevant du ministre chargé du développement durable
	5-Arrêté du 7 mai 2020 autorisant au titre de l’année 2021 l’ouverture d’un examen professionnel d’accès au grade d’attaché principal d’administration de l’Etat
	6-Décret nᵒ 2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire
	7-Décret nᵒ 2020-549 du 11 mai 2020 fixant les conditions temporaires de prescription et de renouvellement des arrêts de travail par le médecin du travail
	8-Arrêté du 7 mai 2020 relatif à l’inscription des valves cardiaques chirurgicales biologiques CARPENTIER-EDWARDS PERIMOUNT RSR 2800TFX de la société EDWARDS LIFESCIENCES France SAS au titre I de la liste des produits de santé financés au titre des prestations d’hospitalisation prévue à l’article L. 165‑11 du code de la sécurité sociale
	9-Arrêté du 11 mai 2020 complétant l’arrêté du 23 mars 2020 prescrivant les mesures d’organisation et de fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire
	10-Arrêté du 11 mai 2020 portant prolongation des inscriptions de l’examen professionnel pour l’accès au corps des techniciens sanitaires et de sécurité sanitaire dans le grade de technicien principal, dans le domaine « prévention santé-environnement » ouvert par arrêté du 12 mars 2020 en raison de la crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19
	11-Arrêté du 11 mai 2020 portant prolongation des inscriptions de l’examen professionnel pour l’avancement au grade de technicien sanitaire et de sécurité sanitaire principal, dans le domaine « prévention santé-environnement » ouvert par arrêté du 12 mars 2020 en raison de la crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19
	12-Arrêté du 11 mai 2020 accordant la garantie de l’Etat à un prêt octroyé par les établissements BNP Paribas, Crédit Agricole Corporate and Investment Bank et Crédit Lyonnais à Castorama France SAS et Brico Dépôt SAS en application de l’article 6 de la loi nᵒ 2020‑289 du 23 mars 2020 de finances rectificative pour 2020
	13-Arrêté du 30 avril 2020 modifiant l’arrêté du 23 décembre 2019 portant reconduction globale et unilatérale de toutes les annexes financières 2019 dans la limite des quatre premiers mois de l’année 2020
	14-Arrêté du 30 avril 2020 portant modification de l’arrêté du 5 février 2020 de reconduction unilatérale de tous les avenants financiers 2019 dans la limite des quatre premiers mois de l’année 2020 pour les entreprises adaptées
	15-Modifications du règlement de l’offre de jeux de La Française des jeux dénommée « Euromillions – My Million » et du jeu Etoile
	16-Arrêté du 5 mai 2020 modifiant l’arrêté du 9 octobre 2015 pris en application de l’article L. 741‑1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile
	17-Arrêté du 11 mai 2020 fixant le modèle de déclaration de déplacement hors du département et à plus de 100 kilomètres du lieu de résidence
	18-Arrêté du 11 mai 2020 autorisant au titre de l’année 2020 l’ouverture d’un concours externe et d’un concours interne pour le recrutement de techniciens de classe normale des systèmes d’information et de communication du ministère de l’intérieur
	19-Arrêté du 11 mai 2020 autorisant au titre de l’année 2020 l’ouverture d’un concours externe sur titres et travaux et d’un concours interne pour le recrutement d’ingénieurs des services techniques du ministère de l’intérieur
	20-Arrêté du 11 mai 2020 autorisant au titre de l’année 2020 l’ouverture d’un concours externe et d’un concours interne pour le recrutement de contrôleurs de classe normale des services techniques du ministère de l’intérieur
	21-Arrêté du 6 mai 2020 portant adaptation au certificat d’aptitude à l’exercice de la profession de maître-nageur-sauveteur et aux modalités du stage de recyclage et de formation de mise à niveau des titulaires de diplômes d’Etat dans le champ du sport délivré au nom du ministère chargé des sports, pour faire face à l’épidémie de covid-19
	22-Arrêté du 27 avril 2020 portant nomination d’une notaire (officiers publics ou ministériels)
	23-Arrêté du 27 avril 2020 portant nomination d’un notaire (officiers publics ou ministériels)
	24-Arrêté du 27 avril 2020 portant nomination d’une notaire (officiers publics ou ministériels)
	25-Arrêté du 27 avril 2020 portant nomination d’une notaire (officiers publics ou ministériels)
	26-Arrêté du 27 avril 2020 portant nomination d’une notaire (officiers publics ou ministériels)
	27-Arrêté du 27 avril 2020 portant nomination d’une société par actions simplifiée (officiers publics ou ministériels)
	28-Arrêté du 27 avril 2020 portant nomination d’un notaire (officiers publics ou ministériels)
	29-Arrêté du 5 mai 2020 portant admission à la retraite (corps des mines)
	30-Arrêté du 11 mai 2020 portant nomination (administration centrale)
	31-Décret du 11 mai 2020 portant cessation de fonctions du directeur de cabinet du préfet des Alpes-Maritimes (classe fonctionnelle III) - M. DELACROY (Jean-Gabriel)
	32-Décret du 11 mai 2020 portant nomination du directeur de cabinet du préfet des Alpes-Maritimes (classe fonctionnelle III) - M. RECIO (Rémi)
	33-Arrêté du 25 mars 2020 portant attribution du brevet de qualification militaire supérieure
	34-Arrêté du 7 avril 2020 portant nomination de la directrice de l’Institut national universitaire Jean-François Champollion
	35-Arrêté du 11 mai 2020 portant extension d’un accord conclu dans le cadre de la convention collective nationale des services de l’automobile (nᵒ 1090)
	36-Avis relatif à l’extension d’un accord national conclu dans le cadre de la convention collective nationale des ingénieurs et cadres de la métallurgie
	37-Avis relatif à l’extension d’un avenant à la convention collective nationale des espaces de loisirs, d’attractions et culturels
	38-Avis relatif à l’extension d’un accord paritaire conclu dans le cadre de la convention collective nationale des entreprises de commission, de courtage et de commerce intracommunautaire et d’importation-exportation de France métropolitaine et des machines à coudre
	39-Avis relatif à l’extension d’avenants à la convention collective des industries métallurgiques, mécaniques, électriques, électroniques et connexes du Cher
	40-Avis relatif à l’extension d’un avenant à la convention collective départementale des industries métallurgiques de la Corrèze
	41-Avis relatif à l’extension d’un avenant à la convention collective de la métallurgie et des industries connexes du Finistère
	42-Avis relatif à l’extension d’un accord conclu dans le cadre de la convention collective applicable aux mensuels de la métallurgie de la Savoie
	43-Avis relatif au transfert par une entreprise d’assurance allemande de risques contractés en France en libre prestation de services
	44-Décision nᵒ 2020-PA-03 du 2 avril 2020 modifiant le nom du service Tourism Info Paris
	45-Décision nᵒ 2020‑332 du 29 avril 2020 modifiant des décisions d’autorisation d’usage de fréquences à la société nationale de programme Radio France pour la diffusion de ses programmes
	46-Décision nᵒ 2020‑333 du 29 avril 2020 modifiant la décision nᵒ 91‑1012 du 29 octobre 1991 portant autorisation d’usage de fréquences à la société Télédiffusion de France pour la diffusion des programmes de la Société nationale de programme Radio France
	47-Arrêté du 24 avril 2020 portant report des épreuves d’admissibilité et d’admission des concours d’administrateur territorial 2020 (un concours externe, un concours interne et un troisième concours) et portant ouverture d’une période complémentaire d’inscription pour le recrutement des administrateurs territoriaux 2020
	48-Arrêté du 24 avril 2020 portant report des épreuves d’admissibilité et d’admission des concours de conservateur territorial de bibliothèques 2020 (un concours externe et un concours interne) et portant ouverture d’une période complémentaire d’inscription pour le recrutement des conservateurs territoriaux de bibliothèques 2020
	49-Arrêté du 28 avril 2020 portant report de la date limite de dépôt des dossiers de candidature et portant report des épreuves d’admissibilité et d’admission de l’examen professionnel d’ingénieur en chef territorial 2020
	50-Arrêté du 28 avril 2020 portant report des épreuves d’admissibilité et d’admission de l’examen professionnel d’administrateur territorial 2020
	51-ORDRE DU JOUR
	52-COMMISSIONS ET ORGANES DE CONTRÔLE
	53-DOCUMENTS ET PUBLICATIONS
	54-COMMISSIONS / ORGANES TEMPORAIRES
	55-DOCUMENTS DÉPOSÉS
	56-DOCUMENTS PUBLIÉS
	57-AVIS ADMINISTRATIFS
	58-OFFICE PARLEMENTAIRE D'ÉVALUATION DES CHOIX SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES 
	59-Avis de vacance d’emplois de direction de la fonction publique hospitalière (emplois non fonctionnels)
	60-Avis de vacance d’emplois de direction de la fonction publique hospitalière (emplois fonctionnels)
	61-Avis de vacance d’un emploi de directeur adjoint ou de directrice adjointe du centre de ressources, d’expertise et de performance sportive de Wattignies
	62-Demandes de changement de nom

